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Avant-propos

La commission d’examen pour l’admission à la profession d’entreprise 
du transport routier se réjouit de pouvoir mettre à la disposition des per-
sonnes intéressées par la profession d’entrepreneur du secteur des trans-
ports de marchandises et de voyageurs un manuel didactique adéquat.

Le présent manuel didactique est destiné à vous aider dans la préparation
aux examens de la capacité professionnelle «Gestion commerciale et
financière de l’entreprise» (branche 5). Pour vous permettre d’apprendre
et de contrôler vos connaissances, vous trouverez à la fin de chaque cha-
pitre des questions récapitulatives dont les solutions sont consignées à la
fin du livre. L’ introduction d’une personne fictive nommée Pierre Strasser,
dont vous découvrirez la biographie dans l’introduction, nous permet de
garantir une forte orientation à la pratique. Les exemples et listes de
contrôle se trouvant en annexe vous soutiendront aussi bien dans la
phase de planification que dans les premiers temps de votre autonomie.
Les auteurs se réfèrent dans cet ouvrage aux expériences profession-
nelles qu’ils ont acquises dans les domaines de la direction et gestion
d’entreprise mais aussi dans celui de la comptabilité et du marketing.
Lors de l’élaboration de cet ouvrage, nous avons été soutenus par l’Union
des transports publics UTP, l’Association suisse des transports routiers
ASTAG et Les Routiers Suisses. 

Pour des raisons de concision, nous n’avons utilisé dans ce texte que la
forme masculine, celle-ci désignant néanmoins aussi bien les hommes
que les femmes. 

Au nom de la commission d’examen, je vous souhaite beaucoup de 
chance et succès non seulement pour l’examen mais aussi pour votre
carrière professionnelle future.

Urs Strebel
Président de la commission d’examen pour l’admission
à la profession de transporteur routier
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Introduction

Déjà dans sa plus tendre enfance, Pierre Strasser rêvait d’être chauffeur, il s’imaginait déjà
partir sur les routes au volant d’un gros camion. C’est bien ça le goût de la liberté, pensait-il.
Mais ses parents étaient contre une telle profession: leur fils se devait d’apprendre un métier
«sérieux» et comme le maître boucher Dupont du village voisin cherchait un apprenti, Pierre
fit un apprentissage de boucher. Il travailla quelques années dans ce métier mais son rêve
d’enfance était toujours là. Il se décida donc un beau jour de passer l’examen de conducteur
de camion. Depuis un an maintenant, il travaille comme chauffeur pour une entreprise de
transports nationale et internationale. La biographie professionnelle fictive de Pierre Strasser
pourrait bien s’arrêter là, mais elle pourrait aussi continuer comme ceci: Pierre Strasser cares-
sait désormais l’espoir de posséder son propre camion ainsi qu’une petite entreprise de
transports. Sa femme approuvait ses projets d’avenir, son beau-père se déclarait même prêt
à le soutenir financièrement et ne posait à son offre qu’une seule condition: Pierre devait lui
présenter un plan comprenant les objectifs de sa future entreprise, son champ d’activité et
le budget prévu. Pierre se vit soudainement confronté à de nombreuses questions: que doit
contenir un tel concept? Comment élabore-t-on un businessplan? Quels documents et infor-
mations doit-on se procurer? Quelles dispositions légales doit-on respecter? Quels aspects
sociaux doit-on prendre en considération en tant que père de famille avec un enfant? De
combien d’argent a-t-on besoin? De quelle assurances spéciales a-t-on besoin?

Au vu de notre longue expérience dans le secteur des transports et de la logistique, nous
savons que la biographie de Pierre Strasser est loin d’être une exception. Il est tout à fait
possible que votre propre carrière présente des similitudes avec celle de Pierre et que vous
ayez un point commun avec lui, à savoir le désir de vous mettre, vous aussi, à votre comp-
te et de créer votre propre entreprise de transports. C’est la raison pour laquelle Pierre
Strasser vous accompagnera tout au long de cet ouvrage didactique et c’est à son instar que
nous vous montrerons comment avancer sur le chemin vous conduisant à l’autonomie. Vous
devez cependant toujours avoir à l’esprit que le succès d’une entreprise dépend avant tout
d’une planification minutieuse, d’une bonne analyse du marché, de vos propres possibilités
ainsi que des chances qui en découlent. 

Les auteurs du présent manuel didactique sont des personnes possédant des connaissances
approfondies sur ce secteur d’activité et c’est donc en tant que spécialistes qu’ils vous don-
nent des solutions et réponses pratiques et actuelles à vos questions. Après l’étude de ce
livre, vous devriez être en mesure de franchir sans difficultés le premier obstacle sur la piste
vous menant à une entreprise de transports couronnée de succès. Dans cet esprit, nous
souhaitons que la phase de préparation qui vous attend soit captivante et qu’elle débouche
sur un concept clair et innovateur vous rapprochant un peu plus de votre objectif.

Stephan Junker, Ralph Meyer
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Chapitre 1 
De l’idée commerciale 
à sa réalisation

La période allant de l’idée commerciale à sa réalisation est pour Pierre Strasser une des
périodes les plus palpitantes de sa carrière professionnelle car le bonheur que l’on éprouve
à la vue d’un projet en voie de se réaliser est le plus intense de tous. Et pour que ce 
bonheur perdure, il est impératif de bien planifier la réalisation du projet. Compte tenu
du stress lié à son emploi de chauffeur, ceci n’est pas toujours facile mais Pierre est
conscient de cette nécessité et s’est élaboré un emploi du temps qu’il est en mesure de
respecter.

Pierre Strasser pense avoir besoin de six mois pour mettre en œuvre son idée. En ce qui
concerne la planification, il faut observer les points suivants:

6 mois avant la prise d’activité

La prise d’activité d’une entreprise n’est aujourd’hui plus aussi simple qu’avant. Pierre se
renseigne auprès de l’union professionnelle sur les conditions-cadres qu’il doit remplir en
tant que boucher avec son expérience de chauffeur pour pouvoir créer son entreprise. Les
collaborateurs de l’union professionnelle l’informent sur les examens de licence qu’il doit
absolument passer et réussir avant de pouvoir prendre son activité d’entreprise de trans-
ports. Pierre Strasser s’inscrit donc immédiatement pour les cours et examens nécessaires
car ceux-ci ne sont proposés que quelquefois par an. 

Concrétisation
des plans 
(consignée 
par écrit) 

Clarification
des questions
de 
financement 

Résiliation 
du contrat 
de travail

Création de
l’entreprise,
inscription 
au registre 
du commerce

Contact
concret avec
les partenaires
commerciaux
et clients
potentiels

Informations
légales, 
inscriptions:
• Cours
• Examens 

de licence

Evaluation 
du véhicule

Examen pour
l’obtention 
de la licence 

Commande
des véhicules

Demandes
d’assurance, 
inscription 
AVS + TVA

Idée 
commerciale

Départ

6 mois avant 5 mois avant 4 mois avant 3 mois avant 2 mois avant 1 mois avant
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5 mois avant la prise d’activité

L’ idée commerciale de Pierre devient de plus en plus concrète. Il développe un concept de

marketing qu’il désire mettre en place en tant qu’entrepreneur et le jette sur le papier. Les
unions professionnelles représentent une mine d’information dans ce domaine. Un expert-
comptable que lui a conseillé une de ses collègues lui donne des astuces et conseils des
plus utiles. Parallèlement à cela, il recherche déjà le véhicule disposant des équipements

dont il aura besoin pour réaliser son projet. Il s’occupe de cela bien à l’avance en vue de
déterminer le volume d’investissement nécessaire à l’acquisition de son outil de travail. 

4 mois avant la prise d’activité

Sur la base du concept de marketing et des renseignements relatifs au véhicule à utiliser, il
assure le financement pour son projet. Par chance, son beau-père est prêt à l’aider, dans
le pire des cas, il devra discuter avec sa banque. 

3 mois avant la prise d’activité

Pierre Strasser passe les examens nécessaires à l’obtention d’une licence. Il s’est décidé à
ne résilier son contrat de travail que s’il reçoit de la commission d’examen un rapport

positif. La réussite aux examens représente également la condition sine qua non à

l’achat du véhicule. Pierre ne veut occasionner des coûts qu’à partir du moment où il sera
sûr de pouvoir prendre son activité professionnelle. 

2 mois avant la prise d’activité

Pierre Strasser a passé les examens avec succès et veut lentement concrétiser à son rêve.
Rien ne s’oppose plus ni à la remise de sa démission à son employeur ni à l’achat du véhi-
cule. 

Il est maintenant important de fixer une date pour la création d’entreprise. En fonction
de la forme juridique choisie, ceci nécessite un acte authentique et donc le recours à un
notaire. Le contrat de travail de Pierre Strasser ne prévoit pas l’approbation par son
employeur, la création de son entreprise peut donc être réalisée avant même son dernier
jour de travail. Une fois l’entreprise créée, Pierre Strasser se renseigne auprès de la caisse
de compensation sur les modalités du décompte des cotisations de l’AVS. Il fait en outre
la demande d’attribution d’un code de taxe sur la valeur ajoutée.

C’est également maintenant qu’il faut déposer les demandes d’assurance. Comme cer-
taines d’entre elles nécessitent un examen de santé préalable, il est judicieux de prévoir
pour cette phase une réserve de temps suffisante. 

1 mois avant la prise d’activité

Pendant son temps libre, Pierre Strasser s’efforce, avant même le terme de son contrat de
travail, de concrétiser les contacts avec d’éventuels clients et partenaires commer-
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ciaux. Il sait pertinemment que la copie du fichier clients de son employeur aurait pour

lui des conséquences judiciaires fâcheuses, il se limite donc aux notes qu’il a élaborées
lui-même.

Question récapitulative

1. Dans quelle mesure l’affirmation suivante est-elle correcte:
Pour être couronnée de succès, une idée commerciale doit être mise en
œuvre très rapidement.
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Chapitre 2 
Bases légales – Remarques
relatives à la licence 
et au permis de conduire

Pierre Strasser est conscient du fait qu’en tant qu’entrepreneur, il sera confronté à de nom-
breuses lois. Il s’occupe en premier lieu de l’admission à la profession d’entreprise du trans-
port, un thème très discuté ces derniers temps. Sur le site www.berufszulassung.ch, il
trouve des informations importantes quant à la licence resp. à l’autorisation octroyée par
l’Office fédéral des transports OFT. Il peut également y consulter les domaines spécifiques
faisant l’objet des examens pour l’obtention d’une autorisation. Ces thèmes sont divisés en
huit branches:

Branches examinées dans le cadre de l’examen de licence 

• Branche 1: Code des obligations 
• Branche 2: Droit commercial, loi sur la poursuite pour dettes et faillite 
• Branche 3: Législation sur le travail 
• Branche 4: Droit fiscal 
• Branche 5: Gestion commerciale et financière de l’entreprise 
• Branche 6: Accès au marché 
• Branche 7: Normes techniques et exploitation technique 
• Branche 8: Sécurité dans le trafic routier 

Pierre prend une profonde inspiration mais constate vite que tout cela paraît bien plus diffi-
cile que ça ne l’est. Il pourra en effet mettre à profit les connaissances acquises lors de son
apprentissage de boucher ainsi que son permis de conduire poids lourds. Il découvre éga-
lement sur la liste suivante figurant sur le site www.berufszulassung.ch qu’il ne devra être
examiné que dans 2 des 8 branches mentionnées.

Formation Matières

1 2 3 4 5 6 7 8

Formation initiale: apprentissage avec certificat ou école secondaire/maturité avec diplôme

Chauffeur de camion X X X X X X X

G

Apprentissage de 3 ou 4 ans X X X X

Tous les types d’école de commerce X X X X X

Autres permis et expérience professionnelle

Titulaire d’un permis de conduire C et/ou D X X

5 ans d’activité professionnelle comme cadre dans  X X X X
une entreprise de transports routiers

X = libération de l’examen dans cette matière
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Comme sans licence, il ne peut effectuer aucun transport, il s’inscrit immédiatement aux
cours correspondants ainsi qu’à l’examen. 

Ceci n’est bien sûr pas la fin de son aventure légale, la confrontation avec les paragraphes
ne vient que de commencer. Il devra en effet sans cesse faire face aux lois suivantes:

Lois importantes

• Loi fédérale sur la circulation routière, LCR, et ses ordonnances comme par
exemple l’ordonnance sur la durée de travail et le repos des conducteurs 
professionnels de véhicules automobiles OTR (sujet traité dans les branches 
7 et 8)

• Loi fédérale relative à la redevance sur le trafic des poids lourds, LRPL (sujet
traité dans la branche 4)

• Code des obligations CO (sujet traité dans les branches 1, 2, 3) pour toutes les
questions ayant trait aux contrats et commandes

• Loi sur la durée du travail, LDT, et loi sur le travail, LTr, (sujet traité dans la
branche 3) pour les temps de travail et de repos ainsi que pour l’application des
règlements relatifs aux heures supplémentaires de collaborateurs, à l’exception
de conducteurs professionnels (régis par l’OTR)

• Loi sur la TVA, LTVA (sujet traité dans la branche 4) pour le calcul et l’utilisation
correcte de la TVA

• Loi fédérale sur la poursuite pour dettes et faillite, LP, (sujet traité dans la
branche 2) pour le recouvrement des créances

• Loi sur les denrées alimentaires, LDAl, et ordonnances pour le transport de
denrées alimentaires

Cette montagne de lois paraît certes insurmontable, mais Pierre Strasser sait bien qu’il pour-
ra à tout moment demander conseil auprès de son expert-comptable ou de l’union profes-
sionnelle. Par précaution cependant, il contracte une assurance protection juridique d’en-
treprise.

Questions récapitulatives

2. Sans licence, pas de transport, cette affirmation est-elle correcte?
3. Avec quelles lois une entreprise de transports est-elle confrontée 

quotidiennement?
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Chapitre 3 
Entreprise et marché

3.1 L’idée commerciale de l’entrepreneur

Il est grand temps maintenant, cinq mois avant la prise de son activité, que Pierre Strasser
formule concrètement son idée commerciale et ses objectifs. De manière à évaluer les
chances réelles de son projet, il doit réfléchir à son futur «marché», c’est-à-dire à ses clients
potentiels, à la concurrence à laquelle il devra faire face ainsi qu’à la palette de prestations
qu’il désire proposer. Sachez que même l’idée la plus géniale n’a pas d’avenir si le marché,
c’est-à-dire si la demande, n’existe pas. 

Lors de la recherche d’idées prometteuses, il est impératif que vous vous concentriez

en premier lieu sur vos propres points forts, expériences, centres d’intérêt et possibi-

lités financières.

L’exemple du simple chauffeur devenu riche agent immobilier est tout aussi peu réaliste que
celui de la coiffeuse travaillant aujourd’hui en tant que conseillère d’entreprise établie. Ceci
ne veut évidemment pas dire que de nouvelles entreprises ne doivent rien apporter de nou-
veau, bien au contraire. Ce sont précisément les nouveaux entrepreneurs qui doivent se
démarquer de la concurrence en proposant des produits innovants – en matière de qualité,
de service ou en proposant des prestations supplémentaires. L’expérience a clairement
démontré que les petites entreprises sont et doivent être plus rapides, flexibles et

avant tout plus souples que les grandes entreprises.

Après quelques entretiens intéressants avec des spécialistes du secteur et des collègues
de travail, Pierre Strasser décide, lors de la mise en œuvre de sa «vision», de se con-
centrer sur ses points forts. Sa formation de boucher, son expérience pratique avec les
transports frigorifiques, son engagement personnel et son sens inné pour les relations
humaines constitueront la base de sa future activité en tant qu’entrepreneur du trans-
port. Sa devise est: «Je ne propose pas que des transports, mais des solutions logis-

tiques.»

�� cf. annexe 1, l’idée commerciale

3.2 Etude de marché

Maintenant, Pierre veut savoir exactement où il en est! Afin de déterminer les chances
réelles de son idée commerciale sur le marché, il devra dans les jours qui viennent trouver
des informations détaillées répondant aux questions suivantes:
• Qui et où sont mes clients potentiels?
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• Quels sont leurs besoins et leurs attentes quant au transport frigorifique de leurs mar-
chandises? 

• Qui sont mes concurrents?
• Comment le marché est-il structuré, notamment dans le domaine du transport de viande? 
• Quelles évolutions économiques et techniques se dessinent-elles?

Seul celui qui connaît le marché (volume, structure, particularités) et les motivations des
clients pourra transposer son idée commerciale dans des produits et prestations avanta-
geuses et fidéliser sa clientèle. Pour la collecte des données qualitatives et quantitatives
nécessaires, on distingue dans l’étude des marchés les méthodes suivantes:

Etude de marché primaire

En règle générale, cette méthode est utilisée par les entreprises d’étude de marché profes-
sionnelles chargées par un donneur d’ordres de collecter en exclusivité des données spéci-
fiques. Cette méthode permet, grâce à des enquêtes systématiques, des observations et
tests spéciaux, non seulement de recueillir des informations quantitatives, c’est-à-dire
répondant à la question «combien», mais surtout des informations dites qualitatives

répondant, elles, à la question «pourquoi». Les questions centrales traitent des véritables
souhaits et préférences de la future clientèle ainsi que des motivations influençant consi-
dérablement ses décisions. Pour des raisons d’ordre financier – une enquête, même de peti-
te envergure, coûte plusieurs milliers de francs – les petites entreprises sont obligées à
renoncer à l’assistance d’une entreprise professionnelle. 

Mais même les amateurs sont capables de trouver seuls la réponse aux questions posées.
La méthode la plus efficace pour découvrir la trace du «combien» et du «pourquoi» est
sans aucun doute le dialogue direct avec les clients potentiels. Personne ne saura vous dire
plus rapidement et précisément si une prestation suscitera de l’intérêt ou pas. Souvent, une
discussion approfondie et clairement structurée est plus significative et représentative que
l’envoi de centaines de questionnaires anonymes. La nouvelle devise de Pierre devra être à
l’avenir: ne pas planifier en l’air mais agir maintenant et exactement là où le marché bat son
plein!

Enquête Observation Test Sources 
internes

Sources 
externes

Méthodes d’étude de marché

Etude de marché primaire Etude de marché secondaire
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Etude de marché secondaire

Dans le cadre de cette méthode, on collecte toutes les valeurs empiriques revêtant de l’im-
portance pour l’entreprise, les études de marché publiées, les chiffres émis par la concur-
rence, les publications d’ordre général ainsi que les statistiques. Ces chiffres sont ensuite
soumis à une analyse systématique. Cette méthode se concentre donc surtout sur la col-
lecte d’informations relevant du «combien».

Des données statistiques intéressantes sont recueillies et publiées régulièrement par les
organes suivants: 
• Office fédéral de la statistique (annuaire statistique), www.statistik.admin.ch
• Départements cantonaux de l’économie, 

www.evd.admin.ch/evd/links/kantonsverwaltungen
• Union suisse des arts et métiers USAM, www.sgv-usam.ch
• Associations économiques avec annuaire du commerce: ASTAG, www.astag.ch; 

Les Routiers Suisses, www.routiers.ch; UTP, www.voev.ch
• Associations professionnelles (p. ex. Union Suisse des Maîtres-Bouchers) 
• Organisation et magazines de protection des consommateurs
• Banques publiant régulièrement des rapports conjoncturels et sectoriels 
• Economiesuisse (Association des entrepreneurs suisses), www.economiesuisse.ch
• Office suisse d’expansion commerciale (OSEC), www.osec.ch

D’autres informations utiles vous seront fournies par: 
• Publications des instituts d’étude de marché 
• SMS, l’Association Suisse des Spécialistes en Recherches Marketing et Sociales,

www.swissresearch.org
• Publications de banques et assurances
• Statistiques sectorielles de l’Union Suisse Creditreform, www.creditreform.ch
• Maison d’édition Orell Füssli avec «Who Owns Whom», www.ofv.ch
• Archives médiatiques de la NZZ www.nzz.ch; de la Weltwoche, www.weltwoche.ch; 

de Ringier, www.ringier.ch; de la Handelszeitung, www.handelszeitung.ch; de Cash,
www.cash.ch; de Bilanz, wwww.bilanz.ch; de l’ATS, www.sda.ch (L’accès aux archives 
via Internet est partiellement gratuit et illimité.) 

• Centres de documentations ouverts au public des universités et hautes écoles 
spécialisées

• Centre de documentation économique de Zurich, 
www.irc.unizh.ch/bfb/Bibliotheksinformation.html

• Centre d’informations UBS de Zürich 
• Informations spécialisées tirées d’Internet (grandes dépenses de temps) 

Au vu de ce «flot de données», il est impératif de se faire aussi rapidement que possible un
aperçu et de ne pas se laisser engloutir. Seules les informations pertinentes pour atteindre
l’objectif fixé doivent être analysées de manière structurée et systématique. Lors de cette
évaluation, les données les plus importantes relatives à la concurrence ne doivent pas man-
quer: nombre et taille des entreprises concurrentes, palette des prestations proposées, poli-
tique tarifaire poursuivie etc.
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Pour gagner du temps, Pierre Strasser analyse les données recueillies selon le schéma sui-
vant:

Questions pour déterminer le marché potentiel

1. Marché

• Quelle est la taille du marché (volume)?
• Quelle est la part de marché que je peux attendre?
• Comment évaluer l’évolution du marché (croissance, tendances etc.)?
• Quels besoins sont insuffisamment couverts?

2. Clients

• Qui sont mes clients?
• Quels besoins et quelles attentes mes clients ont-ils? 
• Quels facteurs jouent un rôle dans leur décision d’achat (motivations)? 
• Quels facteurs jouent un rôle dans leur prise de décision? 
• Quelles tendances sont à prendre en considération concernant les souhaits 

des clients?

3. Concurrence

• Qui sont mes concurrents directs?
• Comment est structurée la concurrence (nombre de collaborateurs, flotte de

véhicules etc.)? 
• Quelles prestations mes concurrents proposent-ils? 
• A quel prix mes concurrents vendent-ils leurs prestations? 
• De quelle infrastructure mes concurrents disposent-ils (plate-forme, entrepôt,

raccordement au chemin de fer etc.)?
• Quelles sont les forces et les faiblesses de mes concurrents?

4. Environnement 

• Quelles dispositions légales et écologiques applicables influencent-elles mes
prestations? 

• Quelles sont les conditions-cadres économiques et quelle est la situation
conjoncturelle?

• Quelles tendances de développement dois-je prendre en considération 
(par ex. normes EURO, ordonnance sur les denrées alimentaires etc.)?

Bien que Pierre soit conscient du fait que «les clients n’ont pas attendu que lui», les résul-
tats de son étude de marché l’on rendu optimiste. En effet, maintenant qu’il connaît bien le
marché du «transport de viande en Suisse» (volume du marché, structure de la clientèle,
besoins des clients, situation concurrentielle, structure des prix et tendances de dévelop-
pement), il croit avoir une réelle chance de s’établir et continue donc d’élaborer son projet. 

3.3 Concept marketing

Pierre sait bien que – malgré le «remembrement» souvent prophétisé – le marché du trans-
port est depuis des années saturé, c’est-à-dire qu’il y a trop d’entreprises du transport pour
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trop peu de clients. Ceci entraîne automatiquement une pression concurrentielle souvent
prédatoire et par conséquence le dumping des prix. Dans cette situation, seuls pourront
s’établir durablement sur le marché les transporteurs dont les prestations répondent mieux
aux besoins et attentes de la clientèle que celles de la concurrence.

Les réflexions relatives à la création d’une entreprise ne doivent pas tourner principa-

lement autour du camion mais tenir compte des exigences de la clientèle.

Pierre sait en outre que la plupart des clients sont particulièrement méfiants à l’égard des
nouvelles entreprises et de leurs produits et prestations. C’est pour cette raison qu’il a
besoin, pour sa nouvelle entreprise, d’un marketing professionnel.  

Le marketing est une philosophie d’entreprise consistant à placer le client et la satis-

faction de ses attentes au centre de toutes les activités de l’entreprise.

Le marketing est donc une politique d’entreprise appropriée et orientée vers le marché qui
focalise l’ensemble de ses activités sur les souhaits et attentes de la clientèle ciblée. L’en-
treprise arrivant non «seulement» à acquérir de nouveaux clients mais également à fidéliser
sa clientèle (clientèle qui vous recommande et fait régulièrement appel à vos services) a le
meilleur marketing. Ceci ne peut cependant réussir que si l’entrepreneur se met dans la
peau de ses clients et agit en conséquence. 

L’application instinctive et sporadique d’un concept de marketing ne vous apportera pas le
succès escompté, le marketing d’une entreprise doit en effet être appliqué et «vécu» sys-
tématiquement et continuellement. C’est pour cette raison que les nouvelles entreprises
doivent impérativement et avant même la prise de leur activité élaborer un concept de mar-
keting simple reflétant les objectifs stratégiques de l’entreprise, sa manière de procéder, les
moyens et mesures à mettre en place ainsi que les priorités fixées. 

Budget 

Concept de marketing

Vision/idée directrice Analyse du marché

Objectifs de marketing Stratégie de marketing

Outils de marketing 

(plan de marchéage):

• Prestations de service 

• Prix 

• Communication

• Distribution

Concept de marketing
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1. Objectifs poursuivis par le marketing

Même s’il s’agit là d’un exercice relativement complexe, il est malgré tout impératif de
déterminer les objectifs de la future entreprise par écrit. Ceci «oblige» en effet l’entrepre-
neur à réfléchir intensément au marché et constitue une orientation pour «la mise à profit
ciblée des efforts» (stratégie de marketing). L’éventuel succès de la stratégie choisie peut
ainsi être mieux évalué et jugé. Dans tous les cas, les objectifs quantitatifs et qualitatifs

doivent être clairement définis. Les formules comme «nous voulons l’année prochaine
augmenter notre chiffre d’affaires» ou encore «en 2005, nous voulons réussir à nous établir
sur le marché allemand» ne sont pas des objectifs mesurables. Les objectifs du marketing
se réfèrent avant tout au chiffre d’affaires, à la part de marché, aux marchés géographiques,
à la satisfaction de la clientèle et à la rentabilité (exemple: en 2005, le chiffre d’affaires réa-
lisé dans le domaine des transports a augmenté en Suisse de 5 pour cent.)

2. Stratégie de marketing

La formulation de la stratégie vous permet de réaliser les objectifs fixés de manière

aussi coordonnée et efficace que possible. La stratégie (votre «plan de bataille») doit éga-
lement être consignée par écrit sous peine de tomber dans les oubliettes dans l’agitation de
votre quotidien professionnel. Il est important que, une fois choisie, la stratégie soit pour-
suivie fermement au quotidien et pas redéfinie tous les trois jours. Il faut également bien
réfléchir à la précision avec laquelle la stratégie est formulée. On est en effet tenté de rete-
nir toutes les réflexions qui ont conduit à l’élaboration de la stratégie et des objectifs, il faut
cependant savoir que les points essentiels risquent par là d’être noyés dans un flot de
détails et de s’estomper.  

Pour des raisons de gain de temps et parce que la stratégie de l’entreprise ne doit pas dis-
paraître à tout jamais au fin fond d’un tiroir, tel un mémoire de maîtrise indigeste, Pierre Stras-
ser se décide en faveur d’une version «abrégée» absolument suffisante pour le businessplan
et ne contenant que les points essentiels. Cette opération doit montrer à Pierre comment
atteindre efficacement les objectifs qu’il s’est fixé et répondre aux questions ci-dessous:
• Quelles prestations de service dois-je proposer à mes clients pour les fidéliser? 
• Comment distinguer mes prestations de celles de mes concurrents? 
• A quels clients/groupes de clients (groupe cible) vais-je proposer mes prestations?
• Quelle image est-ce que je veux donner de mon entreprise?
• Comment et où dois-je proposer mes prestations?

�� cf. annexe 2, stratégie de marketing

La pratique a démontré qu’il n’existe pas de stratégie «universelle» – il n’existe que des stra-
tégies plus ou moins bien adaptées car trop nombreux sont les éléments qui influencent le
marché. Pour les nouvelles entreprises à petit budget, nous recommandons cependant le
recours à la stratégie souvent citée des «niches de marché». Dans le cadre de cette straté-
gie, les entrepreneurs se concentrent sur un nombre réduit de prestations réalisées dans
un créneau étroit.

Dans le cas de Pierre, il est important que la stratégie choisie se base bien sur son idée

directrice ainsi que sur ses points forts personnels et que ses clients puissent discer-

ner clairement les avantages concurrentiels qu’il leur propose.



P
ag

e 
2

1
|

G
es

tio
n 

co
m

m
er

ci
al

e 
et

 f
in

an
ci

èr
e 

de
 l’

en
tr

ep
ris

e 
C

h
ap

it
re

 3

Pierre est en outre conscient du fait que le succès de sa stratégie dépendra en grande par-
tie d’une utilisation harmonieuse des outils de marketing et qu’il sera mesuré par rapport à
la rentabilité obtenue (contrôle de réussite). Bien que sachant que les concepts de marke-
ting doivent être orientés à long terme (environ 3 à 5 ans), il planifie d’ores et déjà pour l’an-
née prochaine la réalisation d’un contrôle de réussite afin de vérifier ses objectifs, l’efficaci-
té de la stratégie choisie et afin d’adapter, si besoin est, sa stratégie à la nouvelle situation
de l’entreprise et/ou du marché.

3.4 Outils de marketing – plan de marchéage

Le nombre des outils de marketing permettant de mettre en œuvre des stratégies est énor-
me. C’est pour cette raison que Pierre Strasser désire en premier lieu se procurer un aper-
çu théorique des possibilités telles que définies dans les théories de marketing classiques. 

Les outils de marketing sont divisés en règle générale en quatre groupes: produits/services,
prix, distribution et communication. Comme ces quatre notions commencent en anglais par
un «P», on nomme cette théorie également «les 4 P».

Outils de marketing

La combinaison de ces quatre outils de marketing est appelée dans le jargon le mar-

chéage. Afin de pouvoir mettre en œuvre une stratégie avec succès, il est extrêmement
important d’harmoniser les outils les uns par rapport aux autres. Seul un marchéage «équi-
libré», c’est-à-dire optimisé, transmettra aux clients une émotion ou une image précise
quant à un produit ou une prestation de service et permettra d’établir une certaine image.
Personne ne fera confiance à un conseiller financier prônant ses prestations sur une photo-
copie de qualité médiocre, affichée dans un magasin d’articles bon marché, et recevant les
appels de ses clients sur un répondeur vociférant du hard rock. Comme vous ne disposez
en principe pas de moyens financiers illimités, il est nécessaire lors de la sélection des outils
de marketing de définir clairement vos points forts resp. priorités. 

Produit (product) Prix (price)

Prestations de service

• Qualité • Equipements supplémentaires • Tarifs
• Style • Nom de la marque • Ristournes
• Installations • Prestations supplémentaires • Remises et escomptes
• Garanties • Conditionnement • Conditions de paiement,

octroi de crédits

Distribution (place) Communication (promotion)

• Canaux de distribution • Publicité
• Détaillants • Vente directe
• Sites • Promotion de la vente
• Moyens de transport et stockage • Force de vente
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Comme Pierre veut s’assurer que toutes les mesures choisies dans le cadre de son plan de
marchéage seront complétées et renforcées efficacement par les autres, il se décide à agir
de manière systématique lors de l’élaboration de ses quatre P.

3.4.1 Conception des prestations de service

De manière à pouvoir adapter ses prestations (et donc son véhicule) de manière optimale
aux besoins de ses futurs clients, Pierre doit impérativement connaître les attentes de cha-
cun des segments de clientèle (par ex. boucheries industrielles, abattoirs, grossistes etc.)
quant à la qualité, la flexibilité, la fiabilité, la rapidité, le chauffeur et l’hygiène.

Comme la notion de «conception des prestations de service» doit être comprise au sens
large, il doit également réfléchir aux prestations supplémentaires et complémentaires

qu’il pourrait proposer. Plus les prestations qu’il propose sont substituables (par ex. le trans-
port de marchandises de A à B), plus les prestations supplémentaires et services sont
importants. Ces dernières n’ont pas besoin d’être chères, ce qui compte aujourd’hui pour
une entreprise c’est surtout la notion de service. Un service ressenti par la clientèle
comme étant de bonne qualité augmente la fidélité et par là même le succès de l’entrepri-
se car un client satisfait aura plus tendance à acheter une nouvelle prestation qu’un client
insatisfait. Les conseillers en assurance, par exemple, proposent à leurs clients fidèles de
remplir leur déclaration d’impôts lors de leur consultation annuelle. Et quand au restaurant
on amène en plus du sirop une feuille de papier et des crayons de couleur, les enfants se
réjouissent et les parents aussi. 

En tant que nouvel entrepreneur, Pierre Strasser doit absolument essayer d’établir

rapidement une «marque» avec laquelle il pourra se profiler. Une marque (signe dis-

tinctif de l’entreprise) ne se limite pas seulement à un produit, elle peut être consti-

tuée par une prestation, une entreprise, une personnalité, un style ou une qualité.

3.4.2 Politique tarifaire

La définition et le respect d’une politique tarifaire générale revêtent pour une entreprise 
une importance cruciale car elles ont des conséquences directes sur les résultats de l’en-
treprise. En effet, bien que le prix doive couvrir les dépenses et permettre de réaliser un
bénéfice, il influence aussi fortement les chances de succès d’un produit ou d’une presta-
tion sur le marché. Ce qui a déjà été mentionné quant à la qualité des prestations est
également applicable au prix: il est relatif. Ceci signifie que ce n’est pas le fournisseur mais
le client qui décide si une marchandise est chère ou pas, si un tarif est convenable ou
exagéré. 

Pour le client, les coûts doivent toujours être en rapport avec l’utilité.

Comme Pierre Strasser est parfaitement conscient de l’importance du prix, il désire se pro-
curer un premier aperçu sur les différents facteurs qui influencent la fixation des prix. Il s’agit
en premier lieu des facteurs suivants: offre et demande, nombre des acteurs sur le marché,
situation concurrentielle (nombre et comportement des autres fournisseurs), dispositions
légales, aspects psychologiques (comportement à l’achat, image etc.) et naturellement
aussi structure des coûts au sein de l’entreprise même.



Fixation des prix

Facteurs externes

Offre et demande
Situation concurrentielle
Facteurs légaux
Comportement des 
consommateurs

Facteurs internes

Structure des coûts
Cycle de vie du produit
Objectifs de marketing
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Facteurs conduisant à la fixation des prix

En macroéconomie, on considère fondamentalement le prix comme un facteur de régu-

lation entre l’offre et la demande. Si l’offre est supérieure à la demande (et c’est le cas
depuis des années dans le secteur des transports), alors le prix baisse. Si en revanche la

demande est supérieure à l’offre, alors les prix peuvent être augmentés. On se trouve
donc, dès que les prix baissent, face à une augmentation de la demande et à une baisse sub-
séquente de l’offre (théorique)! Le cas contraire se présente lorsque les prix augmentent à
cause de nouveaux arrivants sur le marché et que le nombre des demandeurs diminue. Il
est également intéressant de considérer le degré de modification nommé élasticité de la

demande. Plus un produit est nécessaire aux yeux du consommateur (par ex. l’essence pour
les automobilistes), moins la demande est élastique, c’est-à-dire qu’en cas d’augmentation
des prix, la baisse de la demande est proportionnellement inférieure à l’augmentation du
prix. Le marché réagit à l’inverse quant les produits disposent d’une haute élasticité de prix,
c’est-à-dire que si les consommateurs peuvent renoncer à des produits ou prestations (par
ex. bijoux) ou s’ils peuvent recourir à d’autres produits et prestations (produits de substitu-
tion), alors la baisse de la demande est proportionnellement supérieure à l’augmentation du
prix. C’est la situation à laquelle les CFF par exemple doivent actuellement faire face: toute
augmentation du fret ferroviaire conduit à une augmentation des transports par camions.

Courbe de l’offre et de la demande 

Offre est supérieur à la demande:
les prix baissent

La demande est supérieure 
à l’offre: les prix baissent

Offre = demande:
les prix s’équilibrent

Quantité

Pr
ix

Offre

DemandeOffre

Demande
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Quand Pierre considère de manière réaliste le marché du transport en Suisse, il doit alors
constater qu’au cours des dernières années, le nombre des fournisseurs a continuellement
augmenté et ce pour une demande restée constante. Cette suroffre génère une pression
concurrentielle croissante au niveau des prix. L’introduction en 2005 d’une limite de poids à
40 tonnes accentuera encore cette situation, surtout pour les transporteurs poids lourds. 

Un entrepreneur peut envisager différentes stratégies tarifaires (stratégie de prix élevé,
moyen, bas). 

Le «prix juste» doit toujours être évalué sur la base d’un calcul solide et réaliste des

coûts effectifs.

Les nouveaux entrepreneurs n’osent souvent pas demander le prix qu’ils devraient exiger et
essaient, grâce à des prix dits de dumping (prix ne couvrant pas les coûts), de s’imposer
sur le marché d’après la devise «une fois que les affaires marcheront, j’augmenterai peu à
peu les prix». Outre les conséquences financières négatives, il est nécessaire de mention-
ner ici qu’une hausse des prix constitue toujours une opération délicate pouvant causer le
désistement de clients présumés fidèles. Les prix de dumping provoquent qui plus est chez
les concurrents la mise en place de mesures de défense sévères. A ce jeu là, le nouvel arri-
vant se retrouve souvent du côté des perdants car il n’a pas les reins assez solides. Il est
illusoire de penser que des prix bas rendent inutiles tous efforts de vente, même les dis-
counters alimentaires prospectent sans cesse pour gagner de nouveaux clients. 

Comme en fin de compte la marge et le bénéfice dépendent également des conditions de
paiement, l’octroi d’escomptes, de remises ainsi que l’acceptation de la carte de crédit ou
des WIR doivent être clairement définis avant même la prise d’activité et pris en considéra-
tion dans les calculs. Une stratégie nette vous protègera contre l’octroi arbitraire de remises
par exemple à des copains d’école ou au club de gymnastique se souvenant subitement de
votre existence. Une remise pour paiement en liquide a cependant des conséquences posi-
tives car il évite ou réduit le montant d’un crédit en compte courant et diminue le ducroire.
Compte tenu de l’actuel manque d’éthique en matière de paiement, un raccourcisse-

ment des délais de paiement de 30 à 20 jours peut constituer un facteur à ne pas sous-

estimer, augmentant de plus les liquidités (solvabilité) de l’entreprise.

Pierre est conscient de ne pouvoir être simultanément le moins cher, le plus rapide et le
meilleur. Sur la base de la structure des coûts de son entreprise et de la situation actuelle
sur le marché, il définit ses prix et conditions d’après la devise «la qualité a son prix» et assu-
re par là même l’existence durable de son entreprise.

3.4.3 Politique en matière de communication

Comme on ne peut gagner de «monnaie sonnante et trébuchante» sans clients, notre jeune
entrepreneur se pose maintenant une question extrêmement importante: «Comment arri-
ver à communiquer à mes clients potentiels que j’existe et quelles prestations de service je
propose?» Le pire que Pierre puisse faire dans cette situation est de développer un activis-
me exagéré et incontrôlé. Toutes les actions non coordonnées – comme passer une annon-
ce dans le journal d’une quelconque association, sponsoriser le club de gymnastique, offrir
des T-shirts à des enfants – ont un point en commun: dans cette phase du projet, elles 
ne mènent à rien. Afin d’investir ses moyens financiers aussi efficacement que possible,



P
ag

e 
2

5
|

G
es

tio
n 

co
m

m
er

ci
al

e 
et

 f
in

an
ci

èr
e 

de
 l’

en
tr

ep
ris

e 
C

h
ap

it
re

 3

Pierre doit d’abord prendre connaissance des différents outils de communication existants
et savoir comment les utiliser judicieusement.   

La communication sert à attirer l’attention du client sur un produit ou une prestation de

service, à informer celui-ci sur une offre spéciale, à le convaincre et l’inciter à acheter.

Pour atteindre cet objectif, on peut utiliser en règle générale les quatre outils de communi-
cation suivants:

Outils de communication 

Publicité: annonces, affiches, prospectus, site Internet etc.
Vente directe: entretien personnel avec le client, Internet etc.
Relations publiques: articles dans la presse spécialisée, conférences de presse, 
rapports d’activité etc. 
Promotion de la vente: bons d’achat, jeu-concours, distribution d’échantillons etc.

Le plan promotionnel (= ensemble des outils de communication utilisés) suit les mêmes
règles que le plan de marchéage: la communication n’aura de succès que si tous les

outils sont orientés vers le groupe cible (clients), s’ils se complètent et forment un

tout harmonieux.

Afin de déterminer quel message (quoi) il veut transmettre à ses clients (qui) à quel
moment (quand) et sous quelle forme (comment) le message devra être «emballé», il est
primordial pour Pierre de comprendre en premier lieu comment fonctionne le processus de

communication.

Processus de communication

Comme notre jeune entrepreneur ne peut pas «faire de miracles», compte tenu des moyens
dont il dispose pour sa politique de communication, il est forcé de faire un choix quant à ses
priorités et à ses objectifs et de concentrer ses efforts sur la promotion des ventes ainsi que
sur quelques mesures publicitaires ciblées. Il peut cependant se rassurer, le bouche-à-

oreille est bien moins cher et bien plus efficace que certaines campagnes publicitaires

sophistiquées.

Emetteur (Pierre) Récepteur (client)

Canal de transmissionMessage

C
od

ag
e

Message

D
éc

od
ag

e

Retour, feedback, réaction
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Vente

La vente directe reste l’outil de communication le plus personnel et donc le plus effi-

cace de tous.

Comme Pierre ne peut pas (encore) se permettre d’embaucher un représentant, il sait per-
tinemment qu’il devra au cours des prochains mois aller personnellement à la rencontre de
ses clients et assurer le rôle important de support publicitaire de sa propre entreprise. Le
succès de son entreprise dépendra en grande partie de ses talents de vendeur et de sa tac-
tique de vente. Les effets d’un contact personnel sont encore considérablement plus effi-
caces que ceux d’un média impersonnel (comme Internet ou le fax). Au vu de l’anonymat
croissant des relations commerciales, le vendeur a gagné, dans les dernières années, de
plus en plus d’importance, non seulement en tant que représentant de l’entreprise mais
aussi en tant que maillon personnel entre l’entreprise et ses clients. 

Pour avoir du succès dans le domaine de la vente, une méthode systématique est néces-
saire. Celle-ci présuppose la définition des objectifs, de la marche à suivre et de la tactique
de vente. Le processus de vente commence avant même l’entretien par l’identification du
client, la collecte d’informations actuelles à son sujet et la préparation de l’entretien (défini-
tion des objectifs, déroulement, argumentation, réponses à d’éventuelles objections du
client etc.) Le vendeur doit être conscient du fait qu’il n’a, auprès du client, qu’une

seule chance. S’il ne la saisit pas, il risque de perdre d’autres clients par un bouche-à-oreille
négatif. En revanche, s’il arrive à convaincre, il gagnera certainement d’autres clients. 

Un expert en vente a même dit: les clients ne veulent pas simplement acheter des pro-

duits et prestations, ils cherchent bien plus des solutions à leurs problèmes. Les élé-
ments psychologiques (aspects comportementaux) jouent lors de l’entretien de vente un
rôle indéniable. Dans le secteur de la logistique, les décisions ne sont jamais prises au
niveau rationnel, c’est-à-dire sur la base de chiffres et de faits. Ce qui prime, ce sont les fac-

teurs dits irrationnels: le charisme du vendeur, sa mimique, ses gestes, sa capacité à écou-
ter et à s’intéresser aux problèmes de son interlocuteur. Qui veut donner bonne impression
doit faire preuve d’une part de bonnes compétences techniques mais aussi et surtout d’une
manière de s’exprimer correcte et d’une bonne présentation. Pierre devra donc certaine-
ment s’acheter un costume à rayures gris foncé car avec les ongles sales et un «jean cras-
seux», par exemple, il ne sera pas très crédible en tant que transporteur de viande. 

Celui qui croit, après la conclusion du contrat, pouvoir se «reposer sur ses lauriers» et
attendre impatiemment le prochain client, commet une grave erreur. La pratique a en effet
démontré que le travail d’un vendeur ne commence en réalité qu’après la vente pro-

prement dite. Si une entreprise oublie ou néglige la clientèle déjà existante, alors elle ne
pourra prospérer. Les clients attendent un suivi personnel! Ils ne peuvent être fidélisés
durablement que si les relations qui vous lient sont entretenues régulièrement. Assurer un
suivi clientèle – comme on dit dans le jargon du marketing – est la meilleure solution

pour fidéliser ses clients: une bouteille de vin en guise de remerciement ou une carte
d’anniversaire peuvent faire des miracles. 

Pour garantir un suivi clientèle optimal, nous recommandons d’élaborer, dès le début, un

fichier clients contenant les informations les plus importantes. De nombreuses entreprises
informatiques proposent à cet effet des logiciels simples et bon marché.

�� cf. annexe 3, exemple d’un fichier clients
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Afin de pouvoir planifier efficacement les contacts avec ses clients, Pierre ajoute aux infor-
mations clients importantes contenues dans son fichier un «historique» lui permettant de
répondre aux questions suivantes: comment s’est passé l’entretien? Quels étaient les argu-
ments du client? Qu’a-t-il été convenu? Quand dois-je reprendre contact avec le client? Ce
fichier lui sera très utile pour organiser le suivi systématique futur de ses clients.

Publicité

«La publicité n’est ni un divertissement ni une forme d’art, elle est bien plus un sup-

port d’information. Je ne veux pas que vous caractérisiez une de mes annonces de

créative, je veux que vous la trouviez si intéressante que vous achetez le produit»,

c’est ce que déclara le fameux publicitaire David Ogilvy.

En règle générale, la publicité a trois fonctions principales:
• Gérer l’image de marque et susciter l’intérêt du marché
• Augmenter le degré de notoriété 
• Augmenter le chiffre d’affaires et le bénéfice 

Notre jeune transporteur est conscient du fait qu’aucune entreprise – et surtout pas une
entreprise récemment établie sur le marché – ne peut s’en sortir sans publicité et que le
succès de celle-ci dépend de l’utilisation harmonieuse des éléments suivants:

Eléments publicitaires 

Groupe cible: groupe de clients clairement définit et ciblé
Message publicitaire: un message clair et facile à comprendre
Style publicitaire: style, ton, forme et «accrocheur»
Support publicitaire: supports appropriés

En tant que nouvel entrepreneur, Pierre Strasser doit maintenant se demander s’il remet sa
publicité entre les mains d’un professionnel (agence de publicité) ou s’il s’en charge lui-
même. Afin de ne pas trop entamer son budget, il se décide de s’occuper lui-même de sa
publicité, avec l’assistance d’un graphiste expérimenté et éventuellement d’un photo-
graphe. Afin d’atteindre les objectifs fixés avec les moyens dont il dispose, il se procure en
premier lieu un aperçu des mesures publicitaires existantes.

Mesures publicitaires

Mesures publicitaires de base

• Conception d’un logo (apparence, identité)
• Création et distribution de cartes de visite 
• Impression de papier à lettre, de bons de commande, de jeux de factures
• Elaboration d’un dossier de présentation
• Inscription dans l’annuaire téléphonique ainsi que dans l’annuaire commercial 

et professionnel
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Mesures publicitaires à mettre en place à l’occasion de la prise d’activité

• Organisation d’un apéritif d’ouverture 
• Envois publicitaires (publipostage) 
• Rédaction et distribution d’articles de presse 
• Publication d’articles dans un magazine spécialisé 
• Envoi de lettres d’informations personnelles 
• Réalisation d’appels téléphoniques

Mesures publicitaires courantes (pour des entreprises à faible budget)

• Apposition d’inscription sur le véhicule
• Formation d’un chauffeur
• Elaboration d’un site Internet simple
• Publication de petites annonces
• Distribution de prospectus
• Envoi de lettres publicitaires (publipostage)
• Mise à profit des références acquises (publicité par bouche-à-oreille ciblée) 
• Adhésion à des groupes d’intérêt ou associations

Les informations et conseils des professionnels du secteur constituent pour Pierre une aide
précieuse lors de la conception et de la réalisation de l’image publicitaire qu’il a choisie.

Logo de l’entreprise

La création d’un logo représente pour une nouvelle entreprise une
étape extrêmement importante. L’image publicitaire interne et exter-
ne d’une entreprise doit être homogène et facile à retenir. Nous vous conseillons donc pour
cette tâche d’avoir recours à un créateur spécialisé dans ce domaine (graphiste). Pour une

entreprise du secteur des transports, c’est avant tout l’identité visuelle (corporate

design) qui est décisive pour communiquer la philosophie de l’entreprise vers l’exté-

rieur. Les éléments constitutifs du logo: police de caractère, couleur et écriture doivent être
parfaitement adaptés les uns aux autres, être modernes, avoir un fort potentiel de recon-
naissance, être facilement compréhensibles et correspondre à l’activité de l’entreprise: dans
le secteur du transport, c’est le dynamisme et le mouvement qu’il faut transmettre. Pierre
désire ajouter à ces notions celles «d’hygiène, de sérieux et de fiabilité». Le logo à concevoir
doit de plus pouvoir être apposé sur un camion ainsi que sur tout le matériel de correspon-
dance (papier à lettre, cartes de visite, formulaires de facture etc.) de petits et grands formats.

Envois publicitaires (publipostage)

Pierre désire écrire la lettre publicitaire lui-même mais devrait, avant de l’envoyer à ses
clients, la soumettre au regard critique d’un spécialiste. Il est impératif de vérifier le conte-
nu, le message, l’exactitude, la compréhension, la logique ainsi que l’effet de la lettre et de
corriger notamment les fautes d’orthographe. Un publipostage truffé d’erreurs aurait un
effet des plus néfastes sur l’image de marque de votre entreprise.

�� cf. annexe 4, lettre publicitaire

PSTL
Pierre Strasser 
Transports et Logistique SARL

Rue de la gare 1
1234 Bonneville
Tél. 099 324 76 08
p.strasser@pstl.ch
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Chauffeur et véhicule

Pour une entreprise de transports, le chauffeur et le véhicule sont les «supports publici-

taires» les plus importants et les moins chers. Un nouvel entrepreneur devra donc por-
ter une attention toute particulière à l’état de son camion ainsi qu’à la présentation et au
comportement de son conducteur. Comment un grand distributeur de denrées alimentaires
pourrait-il avoir confiance dans une entreprise livrant avec un véhicule sale et délabré conduit
par un chauffeur débraillé, démotivé et renfrogné?

Grâce à la liste suivante, Pierre passe une nouvelle fois en revue les différents moyens

publicitaires à sa disposition avec leurs avantages et inconvénients.

Avantages et inconvénients des différents moyens publicitaires

Supports

Journaux

Magazines

Radio

Télévision

Publipostage

Avantages

actuels, flexibles, bonne cou-
verture du marché local, haut
degré de crédibilité, bonne
réception

sélectifs, haute crédibilité,
prestige, bonne qualité d’im-
pression, longue durée de
vie, lus par plusieurs per-
sonnes 

haute diffusion géographique
et démographique, bonne
probabilité de contact, prix
faible

image en mouvement, 
combinaison d’image et 
de son, grand rayon 
d’action, haute probabilité 
de contact

très sélectif, flexible, 
contact personnel et intense
avec les clients, effets 
mesurables

Inconvénients

caractère peu frappant, 
mauvaise qualité d’impres-
sion, chaque exemplaire 
n’est lu superficiellement 
que par une ou deux 
personnes, effet de courte
durée 

effet de moyenne durée, 
planification de longue date,
tirage éventuellement plus
faible que pour un journal,
impossible d’influencer la
position de l’annonce dans 
le magazine

support non visuel, contact
fugitif avec le client, effet 
de courte durée, utilisable
qu’une seule fois

coûts élevés, contact avec 
le client plutôt fugitif, faible
sélectivité, effet de courte
durée  

coûts relativement élevés,
souvent faible crédibilité,
informations isolées
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Compte tenu de son cadre budgétaire limité, des objectifs poursuivis, du temps dont il
dispose ainsi que de l’effet et des coûts engendrés par les mesures publicitaires et médias,
il se décide à concentrer son action sur le publipostage. Il reste ainsi fidèle à sa devise
«qualité vaut mieux que quantité» et mise avant tout sur une publicité par bouche-à-oreille
positive.

3.4.4 Politique en matière de distribution

La distribution consiste à fournir au client les produits ou prestations de service sou-

haitées dans la qualité et quantité commandée et ce, au bon moment et au bon

endroit.

A ce sujet, Pierre Strasser, en tant que simple transporteur, pourrait se poser tout au plus
les deux questions suivantes: dépend-il, dans le domaine de la logistique resp. lors de la
fourniture de ses prestations, fondamentalement d’entreprises tierces (sous forme de capa-
cité d’entreposage ou de plate-forme de transbordement) et comment réagir du point de
vue organisationnel en cas d’une éventuelle demande excédentaire (par ex. partenariat avec
d’autres entreprises). Une étude détaillée de cette problématique étant pour notre exemple
sans intérêt, nous terminons ici le chapitre concernant la politique de distribution.

Questions récapitulatives

4. Qu’entend-on dans le domaine de l’étude de marché par des informations
quantitatives? 

5. Sur quels éléments une stratégie de marketing couronnée de succès doit-elle
se baser? 

6. Quels sont les quatre domaines qui composent un plan de marchéage? 
7. Citez les trois mesures publicitaires les plus efficaces et les moins 

onéreuses. 
8. En quoi consiste la tâche de la distribution?

Affiches

Internet 

flexibles, haute reproductibi-
lité, nombreux contacts en
fonction de l’emplacement,
coûts faibles, effet d’un 
certain nombre d’affiches
contrôlable

haute diffusion géographique
et démographique, nombre
des contacts mesurable, pos-
sibilité d’une certaine sélecti-
vité, marché de l’avenir,
images en mouvement,
coûts plutôt faibles 

pas de sélectivité possible,
faible potentiel de créativité
(image/couleurs, peu de
texte), contact peu personnel

client peut commander la
sélection; effet de courte
durée, utilisable une fois 
seulement 
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Chapitre 4 
Forme juridique

4.1 Réflexions fondamentales

Une fois que Pierre a pris la décision de créer une entreprise, il doit se livrer à des réflexions
d’ordre économiques et juridiques. Le choix de la forme juridique de son entreprise dépend
de différents aspects. Les plus importants d’entre eux sont:

Facteurs à prendre en considération lors du choix 

de la forme juridique

Les seules formes juridiques entrant en ligne de compte pour l’entreprise de Pierre sont:
• L’entreprise individuelle
• La société anonyme (SA)
• La société à responsabilité limitée (SARL)

Dans le chapitre présent, ces formes juridiques seront abordées en détail. 

4.2 Entreprise individuelle

En tant que propriétaire d’une entreprise de transports à but lucratif, Pierre Strasser devient
«commerçant au sens juridique». S’il ne choisit pas de forme juridique, son entreprise aura
automatiquement, dès la prise d’activité, le statut d’entreprise individuelle.

Séparation claire 
entre fortune 

privée et fortune 
commerciale

Formalités 
et coûts 

de constitution

Charge fiscale

Besoins 
en capitaux

Taille de l’entreprise

Responsabilité 
et risque

Forme juridique
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Caractéristiques d’une entreprise individuelle

• L’entrepreneur individuel est l’unique propriétaire de l’entreprise. 
• C’est à lui seul que reviennent les gains mais aussi les pertes.
• La responsabilité pour les dettes commerciales est illimitée – l’entrepreneur

répond des dettes à concurrence de la fortune commerciale de l’entreprise et 
si celle-ci ne suffit pas, de sa fortune personnelle. 

• Capital et direction sont concentrés en une personne, ce qui a l’avantage 
indéniable de faciliter la prise de décision. 

• L’obtention de capitaux est soumise à des limites strictes.
• Le bénéfice et le capital sont intégrés dans la déclaration d’impôt privée et 

soumis à l’impôt.
• La création de l’entreprise se fait sans formalités dès la prise d’une activité 

indépendante.
• La raison individuelle (nom) de l’entreprise se compose du nom de famille du

propriétaire accompagné ou non de la désignation de l’activité commerciale 
par ex. Transports Dupont, Ramonage Paul Durant, Coiffure Martin.

4.3 Société anonyme SA

La société anonyme est une société avec une entreprise propre dont le capital déterminé à
l’avance (capital-actions) est divisé en sommes partielles (actions). Conformément à l’article
620 CO, la société anonyme ne répond des dettes qu’à concurrence de l’actif social. 

Caractéristiques d’une SA

• L’obtention de capitaux est au premier plan. 
• Les bailleurs de fonds restent en arrière-plan et sont même anonymes. 
• Le bénéfice est réparti entre les actionnaires proportionnellement à leurs actions. 
• Pour la création d’une société anonyme, vous nécessitez: une personne préposée

à la rédaction d’un acte (notaire) qui rédige les statuts (réglant entre autres la 
raison sociale, le siège et le but de la société), trois actionnaires fondateurs ainsi
qu’un capital social minimum de fr. 100’000.–.

• Après la création, un des actionnaires peut racheter l’intégralité des actions. On
parlera alors d’une société anonyme à actionnaire unique. 

• Les organes (Conseil d’administration et Organe de révision) doivent être désignés. 
• C’est seulement avec l’inscription au Registre du commerce que la société reçoit

sa personnalité en tant que personne juridique.
• Le capital social peut être versé en espèces ou sous la forme d’apports en nature

comme des véhicules, du mobilier, des machines. 
• La société est imposée directement et doit, pour ce faire, remplir une déclaration

d’impôt propre. 
• La dénomination sociale de l’entreprise (= désignation commerciale) peut être

composée d’un nom de personne (Martin Dupont SA), d’un nom de chose 
(Transport de marchandises SA) ou d’un nom de fantaisie (Roadstar SA), la men-
tion «SA» n’étant cependant pas obligatoire.
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4.4 Société à responsabilité limitée SARL

Cette forme juridique est soumise en grande partie aux mêmes conditions que la société ano-
nyme.

Caractéristiques d’une SARL

• Le capital déterminé à l’avance (capital social) doit se situer entre fr. 20’000.–
(minimum) et fr. 2’000’000.– (maximum). 

• Pour la création d’une telle société, deux personnes au moins (physiques ou
juridiques) sont nécessaires. Après la création, les parts du capital social peu-
vent être transférées sur un seul sociétaire. On parlera alors d’une SARL à
sociétaire unique.

• Les sociétaires ainsi que leurs parts sociales sont enregistrés au Registre du
commerce et ne sont donc pas anonymes. 

• Un organe de révision ne doit pas être obligatoirement élu.

4.5 Inscription au Registre du commerce RC

Pierre Strasser se demande s’il doit inscrire son entreprise au Registre du commerce et où
il peut trouver les prescriptions correspondantes. L’obligation d’inscription est réglée dans
l’ordonnance sur le registre du commerce (OCR).

Celle-ci stipule que toutes les entreprises du secteur des transports doivent obligatoi-

rement s’inscrire au Registre du commerce et ce, quelle que soit la nature de ce

qu’elles transportent (marchandises ou voyageurs), leur forme juridique et quel que

soit le chiffre d’affaires qu’elles réalisent.

Pour toutes les autres entreprises enregistrées sous la forme juridique de l’entreprise indi-
viduelle, l’inscription au RC n’est obligatoire qu’à partir d’un chiffre d’affaires supérieur à 
fr. 100’000.–. Les personnes juridiques comme les SA ou les SARL, doivent toujours être
inscrites au Registre du commerce. La forme juridique choisie et enregistrée peut cepen-
dant être modifiée par exemple lorsque les conditions cadres et environnementales de l’en-
treprise changent subitement.

Conditions juridiques de l’inscription au Registre du commerce

• Protection de la raison sociale: la raison sociale ne peut être copiée par aucune
autre personne ou entreprise. 

• Poursuite par voie de faillite: en cas de faillite, l’intégralité de la fortune peut
être retenue pour le remboursement des dettes.  

• Obligation de tenue d’une comptabilité: la tenue d’une comptabilité est alors
obligatoire.

Pierre Strasser trouve de plus amples informations à l’adresse: www.shab.ch.
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4.6 Avantages et inconvénients des différentes 
formes juridiques

Pierre Strasser passe en revue les avantages et inconvénients des formes juridiques pos-
sibles en se servant du tableau suivant:

Après mûre réflexion, Pierre Strasser se décide à créer une SARL. Les arguments décisifs
pour lui sont la responsabilité limitée à concurrence de la fortune commerciale ainsi que la
séparation claire entre le domaine commercial et le domaine personnel. De plus, il écono-

Formes 

juridiques

Entreprise 
individuelle

Société 
anonyme SA

Société à 
responsabilité
limitée SARL

Avantages

• La création s’effectue sans
formalités.

• Les bénéfices restent 
en possession de l’entre-
preneur.

• L’imposition se fait dans 
le cadre de la déclaration
d’impôts privée.

• Responsabilité limitée à
concurrence de la fortune
commerciale.

• Séparation claire entre 
la fortune commerciale 
et personnelle.

• Responsabilité limitée à
concurrence de la fortune
commerciale.

• Capital de fr. 20’000.– 
seulement.

• Pas d’organe de révision
obligatoire.

• Séparation claire entre la
fortune commerciale et
personnelle.

Inconvénients

• La responsabilité est 
illimitée et engage la 
fortune commerciale et
personnelle. 

• Pas de séparation claire
entre la fortune commer-
ciale et personnelle.

• La création n’est pos-
sible qu’en présence
d’une personne prépo-
sée à la rédaction 
d’un acte.

• Capital de fr. 100’000.–.
• Election d’un organe de

révision obligatoire.
• La déclaration d’impôts

doit être remplie 
séparément. 

• Les bénéfices doivent
être partagés avec les
actionnaires.

• La création n’est pos-
sible qu’en présence
d’une personne prépo-
sée à la rédaction d’un
acte.

• La déclaration d’impôts
doit être remplie séparé-
ment. 

• Les bénéfices doivent
être partagés avec les
sociétaires.
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mise avec la SARL par rapport à la SA les frais de mise en place de l’organe de révision. Une
entreprise individuelle représente pour lui et sa famille un risque trop important compte tenu
de la responsabilité personnelle illimitée. En tant que raison sociale, il opte pour «Pierre

Strasser Transports et Logistique SARL». Les statuts nécessaires et la création de la
société doivent maintenant être préparés avec le notaire.

Questions récapitulatives

19. Peut-on modifier la forme juridique d’une entreprise et à quel moment?
10. Quelle fortune est mise à contribution pour le remboursement des dettes

d’une société à responsabilité limitée (SARL)?





P
ag

e 
3

7
|

G
es

tio
n 

co
m

m
er

ci
al

e 
et

 f
in

an
ci

èr
e 

de
 l’

en
tr

ep
ris

e 
C

h
ap

it
re

 5

Chapitre 5 
Evaluation du véhicule

5.1 Généralités

«Sachez passer du rêve à la réalité». La pression croissante sur les coûts, les évolutions
techniques vertigineuses dans le domaine de la construction automobile ainsi que les condi-
tions cadres légales et écologiques en perpétuel mouvement obligent Pierre Strasser à cla-
rifier minutieusement certains points avant l’achat de son véhicule. 

Comme une erreur d’investissement peut avoir des conséquences financières catas-

trophiques pour une entreprise, Pierre doit absolument prendre en compte tous les

facteurs matériels importants lors de l’évaluation du véhicule. Il doit de plus agir avec

méthode, se fixer des priorités et surtout mettre les exigences posées par la clientèle

au centre de toutes ses réflexions.

Il doit impérativement tenir compte des différents champs d’utilisation et choisir son véhi-
cule en conséquence, par exemple transport pour compte propre par rapport au transport
dans un but commercial etc. Le même problème se pose dans le domaine des transports
de voyageurs car les autocars de ligne ne doivent pas répondre aux mêmes exigences que
les autocars de tourisme. De manière à minimiser le risque d’une mauvaise décision, il est
crucial d’examiner également le prix d’achat, la durée de vie utile, la valeur de revente,

les normes EURO (y compris les tendances de développement à partir de 2008) ainsi que
l’évolution des frais de maintenance et de réparation (évolution progressive des coûts).
Comme Pierre est conscient du nombre important de facteurs décisifs, il se décide à utili-
ser, comme soutien à son processus de décision, un questionnaire systématique qui lui ser-
vira de base pour la demande d’offres. Pour l’analyse des offres, il aura recours à un sché-
ma d’évaluation.

5.2 Questionnaire pour l’acquisition d’un véhicule

Structure du questionnaire

1. Construction du véhicule 17. Châssis
2. Moteur 18. Freins
3. Système de transmission 19. Cabine du conducteur
4. Suspension/essieux 10. Systèmes d’information et de communication
5. Roues/pneus 11. Installation électrique
6. Système de carburant 12. Service/maintenance
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1. Construction du véhicule

• Quelle combinaison de véhicules (véhicule simple, train routier, tracteur de semi-
remorque etc.) est la mieux adaptée et la plus économique pour moi? 

• La construction du véhicule correspond-elle aux prescriptions en vigueur (transport frigo-
rifique, transport de denrées alimentaires, transport de bétail, transport de substances
dangereuses etc.)?

• Y a-t-il assez de points d’arrimage pour assurer la cargaison? 
• L’influence des dispositifs de transbordement (plate-forme élévatrice, grue etc.) sur la

répartition des charges a-t-elle été prise en compte?
• Avec quel type de construction puis-je atteindre la charge utile la plus élevée?
• Le véhicule répond-il aux exigences des donneurs d’ordre (place pour transbordement,

rampes etc.) 
• etc.

2. Moteur

• Quelle puissance est-il raisonnable de prendre pour les tâches planifiées?
• Le véhicule peut-il être conduit de manière économique (courbe de puissance et de

régime)?
• Quelle norme d’émission de gaz d’échappement est disponible (EURO 3, 4, 5 etc.)?
• Est-il possible de modifier le véhicule pour répondre aux exigences d’une norme EURO

plus stricte?
• Les éventuelles réserves du client concernant les émissions de gaz d’échappement

(normes EURO, filtre à particules etc.) sont-elles écartées?
• Certains pays disposent de prescriptions en matière de gaz d’échappement, de bruit et

de sécurité. Ces exigences légales sont-elles remplies, le cas échéant?
• L’utilisation de carburants alternatifs (ester de méthyle de colza (EMC) etc.) est-elle pos-

sible?
• Le véhicule peut-il être utilisé seul ou seulement avec une remorque?
• Quel poids effectif peut-on transporter?
• etc.

3. Système de transmission

• Quel système de transmission (manuel, automatique etc.) est-il judicieux d’acheter
compte tenu des tâches prévues, de la sécurité, de la consommation de carburant, du
confort etc.?

• Le système de transmission est-il dimensionné pour la charge brute totale nécessaire?
• La réduction d’essieux correspond-elle aux tâches de transport planifiées (trafic urbain,

trafic régional, trafic interurbain etc.)?
• Est-il nécessaire d’avoir plusieurs essieux entraînés (prescription en matière d’adhéren-

ce, parcours tout terrain etc.)?
• Les frais supplémentaires entraînés par un véhicule tout terrain (prix d’achat, maintenan-

ce etc.) sont-ils connus?
• Une régulation du patinage (ASR) est-elle nécessaire (pour une utilisation en hiver etc.)?
• L’équipement avec des chaînes à neige rotatives est-il nécessaire (utilisation en hiver)?
• etc.

4. Suspension/essieux

• La charge par essieu correspond-elle aux tâches prévues quant à la répartition des
charges?

• La superstructure du véhicule est-elle prise en compte dans la sélection des essieux?
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• Quelle combinaison d’essieux choisir pour les tâches prévues?
• L’entraxe des essieux, le rayon de braquage etc. correspondent-ils aux tâches prévues?
• Un système d’abaissement du véhicule (rampe, interface multifonctionnelle) est-il

nécessaire?
• etc.

5. Roues/pneus

• Quels pneumatiques sont les mieux appropriés quant à la capacité de charge, la sécuri-
té et la durée de vie?

• Est-il judicieux d’avoir une roue de secours (perte de charge admissible)? 
• etc.

6. Système de carburant

• Pour quelle distance le contenu du réservoir doit-il suffire? 
• L’aptitude en conditions hivernales est-elle garantie?
• etc.

7. Châssis

• Le châssis répond-il aux exigences posées par la superstructure du véhicule? 
• La protection anti-encastrement latérale, avant et arrière correspond-elle à l’usage prévu

du véhicule (ajustable, démontable etc.)? 
• etc.

8. Freins

• Toutes les exigences du donneur d’ordres concernant le système de freinage (ABS, ESP
etc.) sont-elles satisfaites? Le système d’antiblocage des freins (ABS), le programme
d’assistance électronique à la trajectoire (ESP), le système d’alerte de franchissement
d’une ligne blanche etc. augmentent la sécurité sur la route. 

• Quel dispositif de raccordement est-il nécessaire de prévoir pour le système de freinage
de la remorque (raccordement Duomatic, ABS etc.)?

• Les ralentisseurs Retarder, Intarder, Telma etc. sont-il utiles (perte de charge admis-
sible)?

• etc.

9. Cabine du conducteur

• La cabine correspond-elle bien aux besoins du conducteur (facteur de motivation)?
• Une cabine à couchette s’avère-t-elle nécessaire (perte de charge admissible et de 

volume)?
• Le siège du conducteur satisfait-il aux exigences en matière d’ergonomie? 
• Est-il judicieux de prévoir une climatisation pour plus de sécurité et de confort? 
• L’installation d’un chauffage est-elle nécessaire pour le transport en hiver? 
• Des Airbags sont-ils disponibles?
• etc.

10. Systèmes d’information et de communication

• Toutes les exigences du donneur d’ordres concernant les systèmes de communication
(dispositions) sont-elles satisfaites (GPS, fax, Natel, système de navigation etc.)? 

• De quel système la cabine doit-elle disposer pour les péages, la RPLP etc.?
• etc.
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11. Installation électrique

• L’installation batterie et alternateur correspond-elle à l’utilisation prévue du véhicule?
• L’alimentation électrique de tous les groupes additionnels est-elle garantie? 
• L’installation électrique est-elle en conséquence des marchandises transportées 

(par ex. dans le cas de matières dangereuses)?
• etc.

12. Service/maintenance

• Quel est l’intervalle de temps entre les cycles de maintenance? 
• Quelle est la fréquence des pannes?
• Qu’en est-il des coûts pour pièces de rechange et des conditions de livraison?
• Où se trouve le garage agréé le plus proche?
• Quelle est la valeur de revente de ce type de véhicule? 
• Un véhicule de remplacement sera-t-il mis à disposition le cas échéant?
• etc.

5.3 Schéma d’évaluation pour la sélection d’un véhicule

Grâce à ce schéma d’évaluation simplifié, Pierre a la possibilité de comparer systématique-
ment plusieurs véhicules proposés. Pour ce faire, il a adapté les critères à ses propres
besoins et donne à chacun des points une note allant de 1 à 6. Si besoin est, il peut pon-
dérer certains critères du schéma en les multipliant par un coefficient 2 ou 3.

Critères Véhicule 1 Véhicule 2 Véhicule 3

Construction

Mise en sécurité des charges 6 4 5
etc.

Moteur

Consommation 5 3 4
etc.

Système de transmission

Boîte à vitesses 5 5 4
etc.

Suspension/essieux

Charge à l’essieu 6 5 5
etc.

Roues/pneus

Limite de charge 6 4 5
etc.

Système de carburant

Volume du réservoir 6 5 5
etc.

Châssis 

Protection anti-encastrement 5.5 4 5
etc.

Freins

Puissance au frein 5 5.5 5
etc.
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Questions récapitulatives

11. Quels deux instruments aident Pierre lors de l’évaluation systématique 
d’un véhicule? 

12. Nommez au moins cinq critères importants pour la prise de décision?

Sur la base de ce schéma, Pierre Strasser peut maintenant prendre une décision relative à
«son véhicule».

Cabine du conducteur 

Exigences en matière d’ergonomie 5 5 5
etc.

Systèmes d’information 

et de communication

Equipement standard 2 4 5
etc.

Installation électrique

Groupes additionnels 5 5 5
etc.

Service/maintenance

Intervalle des cycles de service 4 5 5
etc.

Total 60.5 54.5 58
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Chapitre 6
Collaborateurs – 
organisation

Une extension de son activité avec deux véhicules ou plus représente pour Pierre Strasser
un rêve ambitieux mais pas irréalisable. Comme il est conscient qu’une extension compli-
quera sensiblement son entreprise, il s’intéresse d’ores et déjà aux exigences et bases
légales qu’il devra respecter et remplir en tant qu’employeur face à ses employés. 

Il constate rapidement qu’être employeur ne représente pas seulement une charge

financière supplémentaire mais que ce rôle comporte aussi une responsabilité socia-

le importante envers ses futurs employés.

6.1 Lois relatives au travail

Rien que dans le domaine des employés, différentes lois sont à prendre en compte:

Lois relatives au droit du travail

Code des obligations CO

Avec le Code des obligations,
l’Etat définit la base pour les pres-
criptions minimales légales appli-
cables à tous les rapports de tra-
vail. Si aucune mention contraire
ne figure dans le contrat de travail,
alors celui-ci est automatiquement
soumis au Code des obligations.

Loi sur le travail (LTr)

Apparemment, il n’y avait plus de place dans le Code des obligations pour traiter la
Loi sur le travail. Cette loi régit les questions relatives à la durée maximale de tra-
vail, aux heures de repos et heures supplémentaires, aux pauses, au travail de nuit
et au travail en équipe. Dans le secteur des transports, la plupart des dispositions
sont déjà réglées dans le cadre de l’Ordonnance sur la durée du travail et du repos
des conducteurs professionnels de véhicules automobiles (OTR), ordonnance fai-
sant partie intégrante de la loi sur la circulation routière. Les dispositions fixées
dans le cadre la Loi sur le travail (LTr) sont cependant pleinement applicables au per-
sonnel travaillant dans les bureaux, à la préparation des commandes et dans les
entrepôts.

OTR / LEg

CO / LTr 

CCT

CT
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Loi sur l’égalité (LEg)

La Loi sur l’égalité existe depuis 1995 et doit être scrupuleusement respectée.
Qu’est-ce que ceci signifie pour Pierre en tant que futur employeur? Le but de la
Loi sur l’égalité est de mettre les hommes et les femmes au même plan d’égalité
dans la vie professionnelle. L’embauche, le licenciement ainsi que les conditions
d’embauche comme le temps de travail, le salaire, les frais et les vacances doivent
être justifiés de manière objective et ne doivent pas différer entre un homme et une
femme pour une même situation de départ. Pierre comprend vite qu’il devra alors
maintenir par écrit chacune de ses décisions personnelles car si un employé l’ac-
cuse d’infraction à la Loi sur l’égalité, il s’estimera heureux, en tant qu’employeur,
de disposer d’une documentation écrite et complète.

6.2 Convention collective de travail CCT

Les conventions collectives de travail règlent les conditions de travail dans un secteur

d’activité précis et sont conclues en règle générale entre une association d’employeurs et
un syndicat ou une association de travailleurs. Les conventions collectives fixent certaines
conditions comme le salaire minimum, les frais et les prestations sociales devant être abso-
lument respectées dans un contrat individuel de travail. 

Pierre Strasser se renseigne auprès de son association professionnelle s’il doit se confor-
mer à des conventions collectives lors de l’embauche d’employés. Il apprend à cette occa-
sion qu’il n’existe dans le secteur des transports aucune convention collective nationa-

le. Il existe cependant dans certains cantons des conventions collectives régionales
conclues entre les Routiers Suisses et en principe un organe régional du Syndicat Unia
(anciennement FCTA: vente, commerce, transport, alimentation). 

Pierre veut désormais savoir plus précisément ce que règlent les conventions collectives. Il
se trouve alors confronté à des documents contractuels allant jusqu’à 20 pages. Il retient
néanmoins certains points qui lui paraissent importants:

Eléments constitutifs d’une convention collective

Salaires et frais

par ex. les salaires minimums dans la catégorie des conducteurs professionnels
sont légèrement plus élevés pour les conducteurs de camion qualifiés et/ou les
conducteurs expérimentés. Des frais fixes sont prévus pour le petit-déjeuner, le
déjeuner et le dîner. 

Maintien de salaire en cas de maladie

par ex. l’employeur est tenu de contracter une assurance adéquate pour ses
employés.

Paie pendant le service militaire

par ex. l’employeur est tenu de payer 40% du salaire pendant l’école de recrues et
100% pendant les cours de répétition obligatoires.
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Congés

par ex. l’employeur est tenu d’octroyer aux employés de plus de 50 ans, 5 semai-
nes de congés payés et aux employés de plus de 60 ans, 6 semaines.

Vacances 

Par ex. l’employeur est tenu d’octroyer 2 jours à l’employé pour son propre maria-
ge et 1 jour pour un déménagement.

Les associations professionnelles représentent la meilleure source d’informations quant au
contenu et à la mise en pratique des conventions collectives en vigueur. 

6.3 Contrat individuel de travail CT

Pierre Strasser sait, de par sa propre expérience, que l’embauche d’un employé nécessite
toujours un contrat de travail. Un contrat de travail résulte toujours de l’entente d’un tra-
vailleur et d’un employeur concernant les termes et conditions de l’embauche. Un tel accord
peut également être passé oralement et avoir tout de même force obligatoire. De manière
à éviter d’éventuelles discordes dans le futur, Pierre Strasser se décide en faveur de la

forme écrite. En règle générale, un contrat de travail contient les éléments suivants:

Eléments constitutifs d’un contrat de travail

• Adresse des deux parties contractantes
• Activités de l’employé au sein de l’entreprise de l’employeur 
• Début et durée de l’activité (durée limitée ou illimitée) 
• Salaire brut, frais et allocation pour enfant 
• Temps de travail et traitement des heures supplémentaires 
• Prestations sociales et retenues sur le salaire
• Congés et jours fériés
• Période d’essai 
• Licenciement
• Signature des deux parties contractantes

�� cf. annexe 5, contrat individuel de travail (Pour recevoir d’autres modèles de contrat, adressez-vous à votre
association professionnelle.)

En général, l’employeur doit respecter au moins les exigences légales issues du Code des
obligations ainsi que les réglementations provenant des conventions collectives en vigueur.
Pierre a naturellement la possibilité de choisir une meilleure solution pour son équipe.
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6.4 Décompte de salaire

Pierre sait bien que sans salaire, rien ne va. Il s’est donc bien préparé et a élaboré le modè-
le de décompte suivant:

Meyer Jean
Rue du centre 12
1235 Villevoisine

Bonneville, le 27/11/2005

Décompte de salaire au: 30.11.2005

Type de salaire nombre tarif Total

Salaire mensuel 4500.00
Heures supplémentaires 6.25 32 200.00
Allocation enfant et 
formation professionnelle 2 160 320.00

Total salaire 5020.00

Cotisation AVS 4700.00 5.05% -237.35
Cotisation AC 4700.00 1.00% -47.00
Cotisation CP -240.00
Accident non professionnel 4700.00 1.00% -47.00
Assurance pour perte de gain 4700.00 0.70% -32.90

Salaire net 4415.75

Avoir de vacances 5 jours

PSTL
Pierre Strasser 
Transports et Logistique SARL

Rue de la gare 1
1234 Bonneville
Tél. 099 324 76 08
p.strasser@pstl.ch

1

2

3

4
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➀ Les employés rémunérés sur la base d’un salaire horaire reçoivent en supplément une
indemnité de vacances. Celle-ci s’élève pour 4 semaines de vacances à 8,33%, pour 5
semaines à 10,64% et pour 6 semaines à 13,04%. L’indemnité de vacances est versée en
même temps que le salaire de manière à ce que plus rien ne soit dû pendant les vacances.

➁ Les allocations enfants sont réglées au niveau cantonal. En règle générale, c’est la cais-
se de compensation cantonale qui est donc responsable.

➂ Les contributions aux assurances sociales ne sont applicables qu’au salaire et aux heures
supplémentaires, en aucun cas aux allocations enfant.

➃ Ceci est naturellement une information facultative.

6.5 Organisation

Dès l’embauche des premiers employés, l’entreprise se complique. Certaines mesures
organisationnelles deviennent subitement nécessaires alors qu’elles ne l’étaient pas quand
l’entreprise fonctionnait encore avec une seule personne. Il est désormais important de

coordonner et d’optimiser chacune des activités et surtout de consigner les tâches de

chacun ainsi que la suppléance.

Tâches, compétences et responsabilité 

Une répartition claire des tâches ainsi qu’un règlement de la suppléance contribuent,
même en cas d’absences, au fonctionnement de l’entreprise. En définissant ces points,
Pierre Strasser veut garantir que son entreprise fonctionnera sans accrocs même en cas
d’absence de sa personne pour cause de vacances/d’accident. De par ses rapports de tra-
vail précédents, Pierre sait qu’il est bon que chaque employé connaisse ses tâches, ses
compétences et son domaine de responsabilité, à condition bien sûr que ces trois critères
coïncident. 

�� cf. annexe 6, descriptif de poste

Traitement des commandes 

Pierre Strasser et ses employés doivent essayer d’éviter les temps morts et déplace-

ments à vide car les coûts fixes occasionnés par les employés et les véhicules restent

Communication Finances

Organisation QualitéTraitement 
des commandes

Tâches
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constants (part de coûts fixes dans le secteur des transports = env. 65%). Une planifica-

tion journalière, hebdomadaire et mensuelle précise est extrêmement pratique et aide à
éviter les temps morts soudains et involontaires. Un agenda classique divisé en fonction des
véhicules et/ou des employés est un instrument bon marché et des plus efficaces.

Communication  

Dans son travail précédant, Pierre et ses collègues s’étaient souvent entretenus et plaints
de la qualité médiocre de la communication interne, et ils n’étaient pas les seuls. De nom-
breux collègues issus d’autres entreprises partagent aujourd’hui le même sort. Dans sa
propre entreprise, Pierre Strasser veut faire mieux. En fonction des tâches qui leur seront
allouées, Pierre aura rarement la possibilité de voir ses employés. Même si beaucoup de
problèmes peuvent être réglés par téléphone, il est recommandable de parler régulière-

ment avec ses employés de vis-à-vis. Il n’est pour cela pas forcément nécessaire d’orga-
niser une réunion structurée, les informations peuvent aussi être échangées après le travail,
autour d’un bon verre de vin.

Finances

Pierre doit de plus développer un système qui lui permettra d’enregistrer les heures sup-
plémentaires de ses employés et de les transmettre à temps pour qu’elles soient prises en
considération dans le décompte de salaire. Peut-être serait-il plus simple de comptabiliser
les heures supplémentaires le mois suivant. Comme instrument de contrôle, Pierre se déci-
de à utiliser un tableau simple contenant pour chaque mois la date, les heures supplé-

mentaires, les compensations et la signature de l’employé.

Qualité

En tant que propriétaire de l’entreprise, Pierre Strasser veut s’assurer que ses employés
fournissent du point de vue qualitatif les mêmes prestations que lui-même. Car en fin de
compte, la qualité que livre son entreprise est la meilleure publicité pour acquérir de nou-
veaux clients et pour satisfaire la clientèle déjà fidélisée. La méthode la plus pratique pour
ce faire est l’élaboration d’une documentation écrite relative aux processus commer-

ciaux. Les nouveaux employés peuvent ainsi être facilement initiés et si, par malheur, un
employé venait à manquer, ses travaux et son processus de travail seront au moins consi-
gnés par écrit. C’est seulement sur cette base que la suppléance peut fonctionner. Comme
en règle générale le temps qui s’écoule entre les suppléances est long, on est heureux de
trouver une documentation écrite sur les tâches à accomplir permettant de s’orienter rapi-
dement.

Le système utilisé ne doit pas forcément correspondre au système de management détaillé
selon la norme ISO 9001, mais y emprunter quelques principes est certainement très judi-
cieux.
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Questions récapitulatives

13. Quelle est la loi la plus importante que Pierre Strasser doit respecter lors de
l’embauche de nouveaux employés? 

14. Le contrat de travail doit-il toujours être rédigé par écrit? 
15. Que règle une convention collective de travail?
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Chapitre 7 
Assurances 

Pour Pierre, les assurances constituent un mal nécessaire. Mais pour l’entreprise qu’il projète
de créer, elles sont plus qu’essentielles – personne ne devrait en effet assumer des risques
qu’il est personnellement incapable de couvrir. Avant de consulter son conseiller en assu-
rances, Pierre Strasser réfléchit à sa manière d’appréhender les risques.

7.1 Gestion des risques

Gestion des risques

Eviter les risques 
par prévention 
des dégâts

Réduire les risques 
par limitation 
des dégâts

Transférer des 
risques à un tiers

Couvrir les risques 
personnellement

Assurer les risques

Exemples 

• Mise en sécurité de la cargaison – empêche que les
marchandises soient endommagées ou que des per-
sonnes tierces soient blessées.  

• Interdiction de fumer dans les ateliers – évite l’explo-
sion des huiles et vapeurs.

• Port de chaussures de sécurité «SUVA» dans les ate-
liers – évite les blessures.

• Présence d’un extincteur dans le véhicule – ceci ne 
permet certes pas d’empêcher un incendie mais d’en
réduire son ampleur. 

• Installation de gicleurs d’incendie dans l’atelier – réduit
également l’ampleur des dégâts.

• Cessation de la flotte de véhicules à une personne 
tierce qui prend en charge les risques découlant de
cette activité.  

• Au lieu d’embaucher des conducteurs qualifiés, conclu-
sion de contrats avec des transporteurs indépendants. 

• Indication sur le terrain de l’entreprise que l’entreprise
décline toute responsabilité pour toute personne étran-
gère à l’entreprise. 

• Les petits risques font partie de l’activité d’entrepre-
neur et doivent être assumés personnellement. 

• Pour les risques de plus grande ampleur, il faut réfléchir
à une participation sous la forme d’une franchise.  

• Il s’agit ici fondamentalement d’assurances obligatoires
relatives à des risques de grande et de moyenne
ampleur pouvant mettre en danger l’existence de 
l’entreprise.
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Après s’être procuré un premier aperçu sur la gestion des risques en général, Pierre Stras-
ser doit s’intéresser plus en détail à la dernière catégorie «assurer les risques». Son entre-
prise touche aux trois domaines suivants:
• Assurance des personnes /assurance sociale
• Assurance-responsabilité civile 
• Assurances choses

7.2 Assurance des personnes 

Cette assurance s’occupe de Pierre Strasser et de ses futurs collaborateurs. Le régime des
assurances est soumis à différentes lois. Le tout est organisé selon le principe des 3 piliers
(également nommé le concept des 3 piliers).

Le 1er pilier

Le concept a été développé au lendemain de la Seconde Guerre mondiale avec le premier

pilier: la prévoyance publique. L’Etat constata à cette époque qu’une prévoyance pour les
personnes âgées ainsi que pour les personnes dans l’incapacité de travailler pour des rai-
sons de santé permettait d’assurer leur existence. Font aujourd’hui partie du premier pilier:
• L’assurance-chômage AC
• L’allocation pour perte de gain APG
• Les prestations complémentaires AVS et AI
• L’assurance-maladie

En raison de son importance, l’Etat a déclaré le premier pilier obligatoire pour tous. Cette
obligation vaut aussi bien pour les employeurs que pour les travailleurs.

Le 2ème pilier

Comme la prévoyance par le premier pilier n’était plus suffisante, un deuxième pilier fut
mis en place, à savoir la prévoyance professionnelle. Ce pilier a pour objectif d’assurer aux
personnes exerçant une activité lucrative, après leur départ à la retraite ou en cas d’incapa-
cité à travailler, un niveau de vie semblable à celui qu’ils avaient alors. De manière à

Prévoyance 

étatique

AVS
AI

1er pilier 3ème pilier2ème pilier

Prévoyance 

individuelle

lieé / libre

Prévoyance 

professionnelle

LPP (caisse 
de pension)
LLA (SUVA)

Principe des 3 piliers

Risques: vieillesse, mort et invalidité, guérison
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réduire le nombre des personnes vivant à la charge de l’Etat providence, le législateur à
déclaré la prévoyance professionnelle obligatoire pour tous les travailleurs.

Que signifie ceci pour Pierre Strasser? Cela signifie qu’il est tenu d’assurer tous ses
employés auprès de la SUVA et d’une caisse de pension. Comme il s’est décidé en faveur
d’une entreprise à responsabilité limitée SARL, il est considéré, du point de vue juridique,
comme employé par sa propre entreprise, cette obligation vaut donc pour lui aussi. Il en va
de même pour le propriétaire d’une société anonyme. L’assurance d’indemnités journa-
lières, garantissant le maintien du salaire en cas de maladie, est en revanche facultative. 

Le 3ème pilier

Comme il n’y a jamais deux sans trois, un troisième pilier constituant la prévoyance pri-

vée a été instauré. Grâce au troisième pilier, toute personne exerçant une activité lucrative
a la possibilité d’améliorer individuellement son niveau de vie après la retraite ou en

cas d’incapacité à travailler. L’Etat encourage ce type de prévoyance en octroyant des pri-
vilèges fiscaux intéressants. Comme son nom l’indique, il s’agit ici d’une prévoyance indivi-
duelle étant facultative aussi bien pour les employeurs que pour les travailleurs.

Bref aperçu des prestations comprises dans les 3 piliers
(chiffres: 2005)

*Pierre Strasser doit impérativement assurer tous ses collaborateurs contre les accidents
professionnels. Si ses employés travaillent pour lui plus de 8 heures par semaine, il est alors
tenu de les assurer aussi contre les risques non professionnels. Dans le cas de la caisse 
de pension, l’obligation de s’assurer ne commence qu’à partir d’un revenu annuel de 
fr. 19’350.–, pour les employés âgés de 18 à 25 ans, il est cependant possible de renoncer
aux cotisations d’épargne. Pierre Strasser a bien sûr la possibilité de prévoir une meilleure
solution pour son équipe.

Pierre trouvera des informations et modèles utiles à l’adresse:
www.bsv.admin.ch/kmu-ratgeber

Pilier 

1er

pilier

2ème

pilier*

3ème

pilier

Dommage

Rente d’invalidité
Rente minimale fr. 1075.–
Rente maximale fr. 2150.–

Rente prise en charge par la caisse de 
pension en cas de maladie; rente prise
en charge par la SUVA en cas d’accident
– en cas d’accident, les frais de guérison
des personnes exerçant une activité
lucrative sont pris en charge par la SUVA.

En fonction du plan 
de prévoyance choisi

Vieillesse

Rente de vieillesse
Rente minimale fr. 1075.–
Rente maximale fr. 2150.–

Rente de vieillesse versée
par la caisse de pension,
plus rente de la SUVA

En fonction du plan 
de prévoyance choisi
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7.3 Assurances-responsabilité civile

L’assurance-responsabilité civile couvre toujours les dommages occasionnés à des per-
sonnes tierces. Comme on ne peut connaître à l’avance l’ampleur potentielle des revendi-
cations des personnes tierces, Pierre Strasser prend son temps pour réfléchir à cette ques-
tion. Il s’agit en effet de grands risques pouvant mettre en danger l’existence de l’entrepri-
se de Pierre Strasser. Pour lui en tant qu’entrepreneur dans le secteur des transports, trois
assurances-responsabilité civile sont recommandables:
• Assurance-responsabilité civile pour véhicules automobiles 
• Assurance-responsabilité civile transporteur 
• Assurance-responsabilité civile professionnelle

Assurance-responsabilité civile pour véhicules automobiles

L’assurance-responsabilité civile pour véhicules automobiles couvre les dommages vis-à-vis
d’autres personnes, d’autres véhicules ou de choses (comme les clôtures, candélabres, glis-
sières de sécurité etc.) occasionnés par le véhicule assuré. Ne sont pas assurés les dom-
mages causés à la marchandise transportée et au camion ayant causé les dommages. Dès
que le véhicule assuré est immobilisé – par exemple pour chargement et déchargement –
l’assurance-responsabilité civile pour véhicules automobiles ne couvre plus les dommages
occasionnés vis-à-vis de tiers. Seule exception: si le moteur du véhicule est utilisé pour le
chargement/déchargement de la marchandise – par exemple une grue pour le chargement
de grumes – alors l’assurance-responsabilité civile pour véhicules automobiles couvre les
dommages causés à un tiers. 

Dans le but de protéger les tiers, le législateur a rendu l’assurance-responsabilité civile pour
véhicules automobiles obligatoire, ce qui souligne l’importance de cette assurance. Sans
justificatif d’une couverture d’assurance, le service des automobiles ne donne pas de numé-
ro de plaques de contrôle. Si le paiement d’une prime reste en souffrance, alors la police est
en droit de retirer les plaques de contrôle. Pour son nouveau camion, Pierre Strasser devra
contracter au moins une assurance-responsabilité civile pour véhicules automobiles.

Assurance-responsabilité civile transporteur

Quand Pierre Strasser prend en charge la cargaison de viande d’un donneur d’ordres pour
le transporter de A à B, alors il est considéré comme «transporteur» et doit assumer, en cas
de faute commise, la responsabilité pour la cargaison du client. La responsabilité en tant que
transporteur et le volume des obligations sont réglés de la manière suivante:

*CMR = Convention Relative au Contrat de transport International de Marchandise par Route

Suisse
Responsabilité selon le Code des obligations, 

c.-à-d. illimitée (faute nécessaire)

Transfrontalier
Responsabilité selon CMR*, 

max. 8.33 SZR (droit de tirage spécial), 
env. fr. 16.– par kg (faute nécessaire)

Responsabilité
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Pierre Strasser constate, lors d’entretiens avec des collègues et avec d’autres entrepre-
neurs, que certains parlent d’assurance-responsabilité civile transporteur et d’autres d’as-
surance-transport. Mais où est la différence?

Différences entre l’assurance-responsabilité civile transporteur 

et l’assurance-transport

Pour Pierre Strasser, la situation est claire: une assurance-transport représente une bien
meilleure solution. En effet, il n’aura pas à expliquer à son client, le cas échéant, que son
assurance-responsabilité civile transporteur ne paie pas les dommages occasionnés parce
qu’il n’était pas responsable de l’accident. Cette réflexion est juste, mais la différence a son
prix. C’est pour cette raison qu’il est important de faire la part des choses entre les risques
encourus, les primes à payer, le temps passé à s’occuper de l’assurance et la relation avec
la clientèle. 

A quoi Pierre Strasser doit-il faire attention si son client a déjà conclu une assurance-

transport pour la marchandise à transporter? On pourrait penser que celle-ci suffit. L’as-
surance-transport contractée par le client remplace en cas de dommage la marchandise. Elle
vérifiera également si d’autres personnes impliquées dans l’accident sont responsables de
celui-ci. Si l’assurance peut prouver que Pierre Strasser tient une part de responsabilité,
alors l’assurance-transport du client se retournera contre lui (recours à l’encontre d’un tiers
responsable). Il sera alors heureux d’avoir lui-même une assurance-responsabilité civile
transporteur qui prendra en charge les coûts. 

Encore une chose à laquelle Pierre devra réfléchir: l’assurance-responsabilité civile trans-
porteur ainsi que l’assurance-transport sont contractées à concurrence d’une somme fixe
(nommée somme assurée). Si Pierre Strasser a une fois la possibilité de transporter non
pas de la viande fraîche mais de la viande séchée des Grisons, une viande extrêmement
chère, alors la somme assurée ne suffira pas à couvrir la marchandise. Avant même la prise
en charge de la cargaison, il devra impérativement se renseigner auprès de sa société d’as-

Critères

Risques assurés

Condition pour 
l’entrée en applica-
tion de l’assurance

Montant de 
l’assurance 

Assurance-responsabilité

civile transporteur

• Dommages
• Pertes
• Livraison en retard

La faute doit être 
commise par 
le transporteur.

La somme assurée pour 
le 1er risque, c’est-à-dire 
en cas de dommage, 
est versée en intégralité
jusqu’à la somme 
convenue.

Assurance-transport 

(assurance chose)

• Dommages
• Pertes
• Livraison en retard

La faute ne doit pas 
être forcément commise 
par le transporteur.

Si la somme assurée 
a été prévue trop faible,
alors une réduction
proportionnelle à la 
sous-assurance est
effectuée.
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surances pour augmenter le montant de la somme assurée en conséquence pendant toute
la durée du transport. 

L’assurance-responsabilité civile transporteur tout comme l’assurance-transport sont des
assurances facultatives mais extrêmement recommandables.

Assurance-responsabilité civile professionnelle

L’assurance-responsabilité civile professionnelle couvre les dommages occasionnés à des
tiers dans le cadre de l’activité professionnelle. Sont exclus de cette assurance les dom-
mages causés par des véhicules (pris en charge par l’assurance-responsabilité civile pour
véhicules automobiles) et endommagement de la cargaison à transporter (pris en charge par
l’assurance-responsabilité civile transporteur). Si par exemple lors du déchargement d’un
véhicule, Pierre Strasser cause la chute d’une palette de viande sur un autre véhicule ou sur
une personne alors les dommages engendrés seront pris en charge par l’assurance-res-
ponsabilité civile professionnelle.

L’assurance-responsabilité civile professionnelle est une assurance facultative mais extrê-

mement recommandable.

Les assurances-responsabilité civile ne sont pas seulement là pour couvrir les dom-

mages, elles sont également en mesure de déterminer si le détenteur d’une assuran-

ce ou ses employés sont impliqués dans un accident ou pas. En cas de dommage, on

est en outre heureux de laisser l’assurance s’occuper de la clarification du cas et du

rejet de revendications injustifiées.

7.4 Assurances choses

Les assurances choses ne traitent pas des revendications d’autrui mais des revendications
propres en cas de dommage. 

Risques

Assurance casco
totale ou partielle

Assurance 
occupants

Définition

Couvre les dommages causés au
véhicule assuré par ex. vol, incendie,
grêle, collision avec du gibier et toute
autre type de collision.

Couvre les frais de guérison, éven-
tuellement avec capital-invalidité ou
capital-décès.

Statut légal

Facultatif

Facultatif
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Assurance-transport

Assurance incendie
des bâtiments

Assurance dégât
des eaux 

Assurance 
entreprise choses

Assurances 
techniques

Assurance de 
protection juridique
d’entreprise

Assurance de 
protection juridique
pour les véhicules
automobiles

Couvre les marchandises transpor-
tées en cas d’endommagement, de
perte ou de livraison retardée. Cette
assurance est particulièrement utile
pour les marchandises transportées
pour compte propre. 

Assure les bâtiments dans le cas de
dommages causés par les incendies
et évènements naturels. 

Assure les bâtiments dans le cas de
dégât des eaux par ex. dans le cas
de la rupture d’une conduite.

Assure les équipements par exemple
les équipements des ateliers et
bureaux contre les incendies, les
inondations et les effractions. 
Il est également possible de contrac-
ter une assurance perte d’exploita-
tion c’est-à-dire une assurance qui
rembourse les pertes de gain géné-
rées par un incident assuré. 

Assure par exemple les installations
informatiques complexes, les machi-
nes, les centres d’usinage CNC etc.

Assiste lors de litiges juridiques
entraînés par l’activité professionnel-
le de l’entreprise. 

Assiste lors de litiges juridiques 
occasionnés sur la route.

Facultatif

Obligatoire 
dans la plupart 
des cantons

Facultatif

Facultatif

Facultatif

Facultatif

Facultatif

Questions récapitulatives

16. L’affiliation à une caisse de pension (LPP) est-elle obligatoire pour tout le
monde? 

17. Quels sont les trois piliers du concept de prévoyance suisse et quels en sont
les objectifs? 

18. Que couvre une assurance-responsabilité civile transporteur?
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Chapitre 8  
Financement

Après avoir déterminé le type de transports (prestations), le véhicule et le cercle des clients
potentiels auxquels il désire proposer ses services, Pierre Strasser doit maintenant réfléchir
au capital dont il a besoin pour réaliser son projet (besoin en capitaux) et à la manière de se
le procurer (financement). Il sait pertinemment qu’une entreprise ne peut être créée ni
gérée sans une base de capitaux suffisante et qu’un concept de financement solide repré-
sente la base d’une activité commerciale durable et couronnée de succès. Pierre se décide
donc à étudier minutieusement les principes de financement les plus importants et à pro-
céder systématiquement, c’est-à-dire pas à pas. Pour ce faire, il travaille en coopération avec
un expert-comptable qui l’introduit dans les bases théoriques suivantes:

8.1 Planification des besoins en capitaux

Avant de s’occuper du financement proprement dit, c’est-à-dire de la recherche de capitaux,
il est impératif de déterminer le capital nécessaire à la mise en œuvre du projet. Les besoins
en capitaux sont divisés en 3 groupes: 

Frais de constitution

Les frais de constitution contiennent toutes les dépenses liées à la création de l’entreprise:
• Avances de l’entrepreneur 
• Conseil d’un avocat, d’un expert-comptable etc. 
• Taxes et impôts (inscription au Registre du commerce, établissement d’un acte 

authentique etc.) 
• Analyse du marché (études de marché, documentation spécialisée, recherches 

propres etc.) 
• Frais pour visites de clients et fournisseurs 
• Recherche de personnel 
• Publicité de lancement

Actifs immobilisés

Les actifs immobilisés contiennent toutes les dépenses liées aux investissements néces-
saires:
• Achat de terrain et bâtiment 
• Véhicules 
• Modifications et rénovations (atelier, garage, bureau etc.) 
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• Installations (téléphone, connexions informatiques etc.) 
• Equipement de l’entreprise (atelier, entrepôt etc.)
• Machines, installations techniques et outils 
• Mobilier

Actifs circulants

On entend par «actifs circulants» les besoins en capitaux nécessaires pour pouvoir payer à
temps les frais d’exploitation courants comme les salaires, les prestations sociales, le car-
burant, les redevances (leasing), la RPLP, le loyer, les intérêts, l’entretien et les réparations,
les assurances etc. 

C’est pour cette raison qu’il est vital qu’une entreprise soit toujours solvable, c’est-à-

dire qu’elle dispose de suffisamment de liquidités (caisse, poste et banque).

Tout nouvel entrepreneur doit absolument penser à d’éventuelles «périodes de vaches
maigres» courtes ou longues pouvant dans certaines circonstances suivre la prise d’activi-
té. Au début, on travaille sans que de l’argent ne reflue dans les caisses de l’entreprise. Les
coûts courants doivent cependant être payés. Afin de pouvoir faire face à ses obligations
financières personnelles, l’entrepreneur devrait de plus s’octroyer un salaire. 

Contrairement aux actifs immobilisés, le besoin en capitaux pour les actifs circulants est
considérablement plus difficile à calculer car le facteur «temps» joue un rôle essentiel:

Plus le laps de temps qui s’écoule entre les dépenses pour frais d’exploitation et le

paiement des prestations par le client est long, plus le besoin en capitaux est élevé

autrement dit: plus les clients paient rapidement, moins on a besoin d’actifs circulants!

Il existe différentes méthodes pour calculer les actifs circulants nécessaires. Les méthodes
compliquées tout comme les méthodes plus simples basent leurs calculs sur des évalua-
tions et ne représentent donc que des approches plus ou moins vagues de la réalité. 

Pierre Strasser compte sur un déroulement relativement homogène de son activité. Il éla-
bore donc, avec l’aide d’un expert-comptable, un budget des coûts qui constituera la base
pour le calcul approximatif des actifs circulants:

coûts totaux par an x nombre de jours moyen
(de la date de la dépense à la date d’inscription au compte du paiement du client)

360 jours

8.2 Principes de financement

Compte tenu des objectifs financiers principaux de son entreprise (réalisation de béné-

fices et maintien de l’équilibre financier), le financement de l’entreprise doit être consi-
déré intégralement du point de vue de la solvabilité, de la sécurité (équilibre), de la ren-

tabilité (bénéfices) et de la liberté d’entreprise.
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L’entrepreneur doit toujours être conscient du fait que les chances qu’il a de réaliser des
bénéfices font face à des risques menaçant l’existence de l’entreprise. C’est pour cette rai-
son que l’équilibre financier doit être considéré dans tous les cas comme la première

priorité. La réalisation de bénéfices doit impérativement se subordonner à cet objectif. 

On entend par équilibre financier le fait qu’une entreprise puisse à tout moment sub-

venir à l’intégralité de ses obligations financières et qu’elle dispose pour ce faire de

suffisamment de liquidités.

Pierre Strasser sait bien qu’il n’y a pas de règle universelle et absolue prenant en compte
tous les aspects du financement d’une entreprise. Il base donc ses réflexions sur les prin-
cipes directeurs suivants:

Financement garantissant la solvabilité

Toute insolvabilité (= incapacité de payer) menace à court terme l’existence de l’entreprise.
C’est pour cette raison que le principe de la solvabilité a, comme mentionné ci-dessus, prio-
rité sur les autres objectifs. La garantie de la solvabilité est conditionnée par le respect de
la «règle d’or du bilan». Celle-ci exige les éléments suivants:

Règle d’or du bilan

Les éléments de la fortune immobilisés à long terme (actifs immobilisés) doivent
être financés par les capitaux disponibles à long terme (capitaux propres et capitaux
étrangers à long terme).

Patrimoine Capital Patrimoine Capital

Actifs 
immobilisés
400’000.–

Fonds étrangers
à long terme

150’000.–

Fonds propres
300’000.–

Actifs 
immobilisés
400’000.–

Fonds étrangers
à long terme

150’000.–

Fonds propres
200’000.–

Règle respectée:

Le capital disponible à long terme
(450’000.–) est supérieur à 
la fortune immobilisée à long terme
(400’000.–).

Règle non respectée:

Le capital disponible à long terme
(350’000.–) ne suffit pas à financer
les actifs immobilisés à long terme
(400’000.–).
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Financement orienté vers la rentabilité

L’entrepreneur s’efforce d’obtenir pour les capitaux propres utilisés un rendement aussi
haut et stable que possible (rentabilité). La rentabilité du capital propre est le ratio des

bénéfices en % sur le capital propre. En d’autres mots, l’entrepreneur s’efforce de réali-
ser des bénéfices en utilisant le moins de capitaux propres possible. Bien sûr, le taux d’in-
térêt prélevé sur les capitaux étrangers à long terme influence non seulement la rentabilité
des capitaux propres mais aussi la rentabilité sur le capital total.

Financement adapté aux risques

Fondamentalement, plus une entreprise comporte de risques, plus les capitaux propres 
(= capital-risque) doivent être élevés. Non seulement le secteur des transports comporte 
de hauts risques, mais il demande de plus des investissements importants. Toute entre-
prise active dans ce secteur doit donc, dès sa création, disposer de capitaux propres suf-

fisants.

Financement flexible

L’activité commerciale est soumise à de perpétuels changements, c’est pourquoi le besoin
en capitaux ne peut être considéré comme une valeur constante. Les variations des besoins
en capitaux doivent donc impérativement être prises en compte dans le financement 
de l’entreprise. La structure des capitaux doit donc être flexible et orientée vers 

l’avenir de manière à permettre une croissance économique, également du point de vue
financier.

Financement garantissant l’indépendance

Le souhait de l’entrepreneur de disposer le plus librement possible de son entreprise joue
un rôle décisif dans le choix des sources de financement. De par le choix de la forme juri-
dique et la nature du financement, il est possible d’empêcher que les bailleurs de fonds (par
ex. les banques) puissent exercer une influence déterminante sur la direction de l’entrepri-
se. En règle générale, l’indépendance et la liberté de disposer qui en découle s’accroissent
avec le degré d’autofinancement (= la part du capital propre par rapport au capital total). 

Pierre Strasser et son expert-comptable sont conscients d’une chose: ils ne peuvent pas
atteindre tous les objectifs déterminés en matière de politique de financement et doivent
donc fixer des priorités lors de la dotation en capital de l’entreprise. La pratique a démontré
que les entreprises de petite taille récemment créées sont fortement dépendantes du capi-
tal propre de leur créateur ou des investisseurs croyant au succès de l’idée commerciale.
Plus l’entreprise gagne en taille, en stabilité et en renommée, plus le nombre des sources
de financement à disposition est élevé.
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8.3 Aperçu des possibilités de financement

Autofinancement

• Investissement des économies 
• Nantissement des biens immobiliers propres (ceci s’avère difficile en pratique)
• Investissement des fonds issus de la caisse de pension 

(possible seulement pour les sociétés de personnes) 
• Vente des actifs personnels (par ex. titres de valeur, voiture)
• Recours à des parents, connaissances, amis en tant que sociétaires 
• Demande de participations à de futurs partenaires commerciaux 

(par ex. fournisseurs)
• Demande de capital-risque (venture capital) à des investisseurs spécialisés

sous la forme de participation 
• Apports en nature: les biens personnels ne sont pas vendus mais apportés 

au capital de l’entreprise (par ex. biens immobiliers, véhicules, installations 
informatiques etc.)

Financement par capitaux empruntés

• Crédits octroyés par des banques 
(prêts, hypothèques, crédits en compte courant) 

• Crédits/prêts octroyés par des personnes privées
• Crédits octroyés par des agents de prêts
• Crédits octroyés par des fournisseurs
• Affacturage
• Leasing
• Location

8.4 Autofinancement

Les créateurs d’entreprise pouvant financer leur activité commerciale en ne recourrant

qu’à des capitaux propres sont privilégiés. Les nouveaux entrepreneurs devant démarrer
leur activité commerciale en ayant recours à de l’argent prêté (= capital étranger) et espé-
rant pouvoir rembourser leurs obligations financières à partir des recettes futures réalisées
par l’entreprise se trouvent rapidement confrontés à des difficultés financières et finissent
souvent par déposer le bilan. C’est pour cette raison que le capital propre se trouve à la

base de tout financement car lui seul permet de garantir la solvabilité de l’entreprise

et son avenir (= sécurité).

Les avantages d’un haut degré d’autofinancement

• L’entrepreneur n’est pas dépendant d’autrui. 
• L’entrepreneur conserve sa liberté de décision. 
• Les liquidités sont ménagées car il n’y a pas d’intérêts à payer.
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• La solvabilité de l’entreprise est améliorée, facilitant ainsi l’acquisition 
de capitaux étrangers. 

• L’entreprise est flexible et a la possibilité de mieux s’adapter aux évolutions 
du marché.

L’entrepreneur ne doit en aucun cas investir sa fortune personnelle dans l’entreprise.

L’entrepreneur doit toujours être conscient de la responsabilité sociale qu’il a envers sa

famille, surtout dans le cas de la mobilisation des fonds issus de la caisse de pension. En
effet, si son entreprise n’atteint pas les résultats escomptés, il perd non seulement sa pré-
voyance vieillesse mais aussi sa protection contre les risques d’invalidité et de décès. Il doit
donc penser à contracter une autre assurance. Le capital issu des caisses de pension est
en outre soumis à l’impôt, le taux d’imposition variant selon les cantons.

Pierre Strasser veux impérativement assumer sa responsabilité sociale et réalise que cette
problématique est extrêmement complexe. Pour la détermination d’une «solution optima-
le», il consulte donc, outre son expert-comptable, un conseiller en assurances.

8.5 Financement par capitaux empruntés

En règle générale, «financement par capitaux empruntés» signifie qu’une entreprise désire
financer ses activités commerciales en empruntant des fonds à des bailleurs (banques, per-
sonnes privées etc.). Cette volonté présuppose un rapport de confiance qui doit être établi
consciemment et minutieusement. C’est pourquoi il est extrêmement important d’être tou-

jours ouvert et honnête envers les potentiels bailleurs de fonds et de prendre en compte,
lors de la négociation, les aspects suivants:

Aspects importants lors de la négociation d’un crédit

• Présenter des chiffres réalistes et conformes à la réalité. 
• Eviter les déclarations euphoriques et s’en tenir à des faits fondés 

(en général au moyen du businessplan et du budget). 
• Présenter les liquidités. 
• Définir des objectifs mesurables et réalistes. 
• Formuler les thèses de manière convaincante et compétente. 
• Etre à l’écoute des arguments critiques et les réfuter de manière plausible.

L’essentiel pour arriver à une conclusion heureuse de la négociation de crédit est une pré-
paration minutieuse effectuée dans les temps. Surtout dans le cas de nouvelles entreprises,
il est important que l’expert-comptable ou le comptable de l’entreprise soit présent lors des
entretiens.

8.5.1 Emprunts

La notion d’«emprunt» possède en pratique différents sens. Au sens large, on entend par
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«emprunt» l’assurance donnée par une banque à un emprunteur de lui prêter de l’ar-

gent contre remboursement et rémunération correspondante.

En fonction de la banque, les types et formes de crédits et prêts portent des noms diffé-
rents. Pour les nouvelles entreprises, seuls trois emprunts revêtent de l’importance:

Crédit en compte courant

Le crédit en compte courant est un crédit d’exploitation servant à l’exécution des tran-

sactions de paiements et transactions commerciales courantes et sert donc avant tout
à garantir la solvabilité de l’entreprise. Le crédit ne doit pas forcément être utilisé, le comp-
te peut même présenter un avoir. Pour l’utilisation du crédit, l’emprunteur paie des intérêts,
quand le compte présente un avoir, il reçoit une bonification d’intérêt.

Prêt bancaire

Le prêt bancaire sert en règle générale au financement des actifs immobilisés. Il est
octroyé à moyen ou à long terme et doit être amorti par versements échelonnés sur un cer-
tain laps de temps ou remboursé en une seule fois au terme du contrat. Dans la plupart des
cas, le taux d’intérêt est fixe.

Prêt hypothécaire

Le prêt hypothécaire est un instrument de financement à long terme servant à financer la

propriété foncière. En fonction de la hauteur de nantissement, on distingue entre une hypo-
thèque en premier et en deuxième rang. On distingue également entre une hypothèque à
taux d’intérêt fixe courant sur un laps de temps déterminé (= hypothèque fixe) et une hypo-
thèque à durée «indéterminée» avec un délai de préavis fixe (= hypothèque variable).

Les coûts d’un crédit dépendent avant tout des facteurs suivants: risque, montant du cré-
dit, sûreté, durée, nombre d’échéances, moment du remboursement. Outre les coûts, il
faut, lors du choix de la banque, vérifier que
• la banque choisie connaisse les problèmes caractéristiques des petites entreprises et

qu’elle représente une aide précieuse dans de nombreux domaines (par ex. pour des
questions d’ordre juridique ou fiscal).

• la banque ou le conseiller bancaire dispose de connaissances spécifiques sur votre sec-
teur d’activité. 

• le conseiller bancaire soit un interlocuteur compétent dans le domaine de la gestion d’en-
treprise. 

• le «courant passe». 

Les nouveaux entrepreneurs ne doivent cependant pas se faire trop d’illusions: le goût du
risque des banques est en ce moment minime! Il y a encore quelques années, les banques
proposaient des taux d’intérêt uniques, aujourd’hui les emprunteurs sont classés dans dif-
férentes catégories de crédit sur la base de modèles d’évaluation sophistiqués (appelés
analyses de crédit). Les facteurs analysés et évalués pour ce faire sont: le secteur d’acti-
vité, la palette de produits/prestations, la structure financière (base d’autofinancement), le
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potentiel de développement, la qualité de la gestion et des collaborateurs, la dépendance à
la conjoncture etc.

Force est de constater que compte tenu des conditions du marché et des tendances

de développement, le secteur des transports est malheureusement considéré depuis

quelques années par toutes les banques comme un secteur à haut risque.

8.5.2 Crédits/prêts octroyés par des personnes privées

Dans de nombreux cas, un crédit à moindre coût peut être octroyé par des parents, des
proches, des amis et connaissances, une possibilité de financement qui doit être soigneu-
sement vérifiée. Souvent, un proche ou un parent se déclare prêt à accorder un crédit à des
conditions préférentielles – dans le meilleur des cas même sans intérêts.

Un prêt octroyé par une personne privée comporte toujours une grande part d’émotion qui
ne doit en aucun cas être sous-estimée. Que se passe-t-il par exemple si une discorde écla-
te entre le preneur de crédit et le bailleur de fonds ou si le rapport avec la tendre belle-mère
se dégrade? Afin de ne pas être confronté à des difficultés financières le cas échéant, il est
extrêmement important d’élaborer un contrat de prêt écrit qui ne nécessite pas obligatoi-
rement la présence d’un juriste. Le contrat doit cependant régler les points suivants:

Eléments importants d’un contrat de prêt

• Montant du prêt
• Hauteur du taux d’intérêt (à fixer même dans le cas de prêts sans intérêts) 
• Echéances d’intérêt
• Montant des amortissements
• Echéances de remboursement
• Délais de préavis

�� cf. annexe 7, contrat de prêt de personne privée à personne privée

8.5.3 Crédits octroyés par des agences de prêts

Fondamentalement, nous déconseillons le recours à des agences de prêts inconnues

proposant dans les médias (journaux et magazines) sous la rubrique «prestations de ser-
vices financières» ou sur Internet des prêts à des conditions mirobolantes (par ex. crédit
sans intérêts et sans obligation de remboursement disponible en un laps de temps record
et sans la constitution de sûretés). Qui répond à ce genre d’annonces doit tout d’abord payer
une somme d’argent importante pour ne recevoir que du matériel d’information plus ou
moins utilisable. Une autre astuce de ces agences de prêts consiste à demander à l’em-
prunteur, en règle générale après l’acceptation provisoire du crédit, le versement d’un
acompte non remboursable. Après le paiement de cet acompte, l’acceptation de crédit est
retirée et l’acompte perdu.
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8.5.4 Crédits octroyés par des fournisseurs

Le crédit octroyé par le fournisseur est de loin le crédit le plus «confortable». Il apparaît
chaque fois qu’une entreprise dispose pour le paiement des marchandises et prestations
commandées d’un délai de remboursement déterminé – en général de 30 jours. Il peut
cependant être aussi le plus cher de tous par exemple quand la facture est payée après 30
jours et que le fournisseur propose un escompte de 2% pour le paiement de la marchandi-
se sous 10 jours. Le calcul suivant prouve que ceci correspond à un taux d’intérêt annuel de
36%!

Intérêt annuel = escompte en % x 360 = 2 x 360 = 36%
délai de paiement net - délai d’escompte en jours 30 - 10

Les fournisseurs peuvent également proposer des prêts fixes. De tels crédits sont souvent
associés à une obligation d’achat à long terme, ce qui peut dans certains cas générer une
dépendance désagréable pour l’emprunteur.

8.5.5 Affacturage

Lors de l’affacturage, l’entrepreneur cède l’avoir qu’il a vis-à-vis d’un client (= débiteur)

à une société de financement appelée société d’affacturage (factor) et reçoit en échan-

ge immédiatement une part de ses créances (entre 70 et 85% de la valeur de la factu-

re). Une fois que le client a réglé sa facture auprès du factor, l’entrepreneur reçoit les 20%
restants (valeur approximative) de ses créances – déduction faite bien sûr d’une commis-
sion de mouvement de 0,5 à 2%. 

Dans l’ «affacturage sans recours», le factor assume, après avoir vérifié la solvabilité (capa-
cité à payer), le risque complet (ducroire). Même si un client ne paie pas, le montant rési-
duel sera tout de même versé à l’entrepreneur après écoulement d’un certain laps de
temps. Dans le cas de l’«affacturage avec recours», le factor n’assume pas le ducroire et
s’occupe seulement des tâches d’encaissement. Les frais d’affacturage ne doivent corres-
pondre qu’aux dépenses qui seraient nécessaires à l’entreprise pour effectuer elle-même la
comptabilité des débiteurs et le recouvrement des créances. 

L’avantage principal du financement par affacturage est que la limite de crédit disponible
n’est pas statique, elle varie en fonction du nombre de débiteurs et donc en fonction du
besoin réel de financement et suit donc l’évolution de l’entreprise. Le grand inconvénient
est que la marche à suivre du factor lors du recouvrement des créances ne prend pas en
compte les relations existantes entre l’entreprise et le client.

8.5.6 Leasing

Alors que le leasing était utilisé dans les années quatre-vingt-dix avant tout en tant qu’alter-
native à l’emprunt, il suscite aujourd’hui de plus en plus de réflexions sur les prix et sur l’op-
timisation des instruments de financement.

Le leasing repose sur l’idée que la valeur effective d’un objet ou d’un investissement

ne réside pas dans sa propriété mais dans le droit de jouissance économique.
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Il s’agit d’un acte juridique qui ne fait pas l’objet d’une législation particulière et qui associe
des aspects de la location et de la vente. Le leasing se caractérise par la location (trans-

mission du droit de jouissance) à moyen ou long terme de biens d’investissement (par
ex. véhicules, machines, installation informatique etc.) ou de biens de consommation

durables (par ex. appareil de télévision). Pendant toute la durée du contrat, la société de lea-
sing conserve la propriété de l’objet, ce qu’on appelle dans le jargon réserve de propriété.

Pour la jouissance de l’objet, le preneur de leasing s’acquitte d’échéances mensuelles qui,
outre un intérêt sur le capital, comprennent également une part d’amortissement du capital
calculée en fonction de la durée prévue du contrat. 

Lors du leasing de véhicules particuliers ou utilitaires, il existe en plus la possibilité d’inclu-
re dans les mensualités les frais occasionnés par les plaques minéralogiques, les taxes, l’as-
surance-responsabilité civile et les réparations (leasing de service). Si les coûts d’entretien
et de réparation sont compris dans les mensualités, alors on parle de leasing global.

Principe de fonctionnement du leasing

En fonction de la situation contractuelle, on distingue entre deux types de leasing:

Leasing indirect

Le leasing indirect se caractérise par deux contrats distincts sur le plan juridique avec, d’une
part, un contrat d’achat entre la société de leasing et le fournisseur et d’autre part, un
contrat de leasing entre cette société de leasing et le preneur de leasing.

Leasing direct

Dans le cas du leasing direct, il n’y a pas trois parties contractantes mais seulement deux.
Cela signifie que le contrat de leasing est établi directement entre le fournisseur et le pre-
neur de leasing. 

Preneur de leasing
Fournisseur
Producteur

Société de leasing

Con
tra

t de
lea

sin
g

Négociations d’achat
Livraison de l’objet

Pr
ot

oc
ole

d’
ac

ce
pt

at
ion

Red
ev

an
ce

de
lea

sin
g

Contrat d’achat

Prix d’achat
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Le leasing en tant qu’instrument de financement offre des avantages indéniables aux entre-
prises et en particulier aux petites entreprises en pleine expansion ne disposant que de pos-
sibilités d’endettement limitées:
• Les liquidités de l’entreprise ne sont pas mises à contribution: l’entreprise ne finan-

ce plus ses biens d’équipement à l’avance mais à partir des revenus courants sur toute
la durée du contrat. 

• Les coûts sont fixes, ce qui facilite considérablement d’une part les calculs et d’autre
part la planification des liquidités.  

• Le contrat de courte durée permet de minimiser le risque d’une erreur d’investisse-

ment.

• Au terme du contrat, la société de leasing doit vendre l’objet à la valeur résiduelle

correspondante. De nos jours, cette opération représente un gros problème, surtout
dans le domaine des véhicules utilitaires (chute des prix sur le marché des occasions en
raison des normes EURO et de l’évolution de la RPLP) 

• Le problème des amortissements peut être réduit car l’entrepreneur est obligé
d’amortir même dans les périodes difficiles par le paiement des mensualités.

Le slogan publicitaire «Take it leasy» ne doit cependant pas être pris au pied de la lettre, le
nouvel entrepreneur est bien avisé de ne pas signer un contrat de leasing à la hâte. Il
doit à tout prix se procurer plusieurs offres et les comparer par rapport à un financement
bancaire conventionnel. On ne peut trouver de réponse universelle à la question: quel type
de financement est le plus avantageux? Pour cela, la situation de départ, les conditions d’ex-
ploitation, la situation financière, les objectifs et les besoins de chaque entrepreneur sont
trop différentes. 

Le nouvel entrepreneur doit en outre être conscient du fait que «Take it leasy» peut échouer
en raison de la situation financière du preneur de leasing car les sociétés de leasing, tout
comme les banques, réalisent une vérification détaillée de la solvabilité de leurs clients de
manière à réduire les risques qu’elles encourent.

8.5.7 Location

L’évolution vertigineuse de la technique et de l’économie confèrent une importance décisi-
ve à la location en tant qu’instrument de financement extrêmement flexible et ce, en parti-
culier pour les véhicules utilitaires. Comme le leasing, la location repose sur l’idée que la
valeur réelle d’un investissement ne repose pas dans la propriété mais dans son utilisation
productive. 

On distingue deux types de location: la location à court terme et la location à long terme. La
location à court terme (allant d’une journée à un mois) permet au transporteur de réagir en
cas de surcroît ponctuel de commandes sans avoir à augmenter ses propres capacités et de
pallier la défaillance de véhicules (par ex. en cas de réparations de grande envergure). La
location à long terme s’étale comme le leasing sur une période allant de 60 à 72 mois.  

Outre les avantages du leasing, le loueur offre à ses clients «à long terme» les privilèges
suivants:
• Conseil dans le domaine technique (par ex. évaluation de véhicules)
• Assistance pour les questions d’ordre financier 
• Prise en charge de certaines tâches administratives 
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Position

Produits

Produit issu des transports

Charges

Consommation 
de carburant 

RPLP (Euro 4/5)

Pneumatiques

Maintenance, 
nettoyage inclus

Réparations

Location parking

Dépenses de bureau

Assurance véhicule 

Autres assurances 

Impôts et taxes 
sur les véhicules à moteur 

Salaire 
de Pierre Strasser

Frais 

Prestations sociales 

Frais d’impression 

Publicité

Intérêts

Amortissement véhicule 

Amortissement ordinateur 
et accessoires 

Amortissement frais 
de constitution 

Résultat budgété 
avant impôt

Calcul 

12 mois à fr. 20’000.–

60’000 km x 30 l x fr. 1.40
100 km

60’000 km x 18 t x 2.15 c.
100

1ère année, nouveaux pneus après l’achat 

Evaluation par an

Minimum pour la 1ère année

Fr. 250.– par mois

Honoraires, téléphone, frais de port etc.
par mois env. fr. 500.–

Responsabilité civile et tout risque

Responsabilité civile transporteur 
et professionnelle

Selon renseignements de l’Office 
des véhicules

Fr. 4’500.–/mois sans 13ème mois 
et/ou bonus

Forfait de fr. 500.–/mois

25% des charges salariales 

Impression de papier à lettre, d’enveloppes,
de cartes de visite etc.

Publicité de lancement

3% sur le prêt du beau-père d’un montant 
de fr. 120’000.– et 8% sur le compte courant
bancaire 

La 1ère année seulement 35% du prix 
d’achat de fr. 195’000.– (du point de vue 
fiscal, jusqu’à 50% sont possibles)
1/3 du prix d’achat d’un montant 
de fr. 5’000.–
1/2 des frais de constitution (frais de conseil 
et taxes) d’un total de fr. 3’000.–

= Bénéfices d’exploitation

Montant

240’000.–

25’200.–

23’220.–

0.–

5’000.–

3’000.–

3’000.–

6’000.–

9’000.–

2’000.–

4’200.–

54’000.–

6’000.–

13’500.–

2’000.–

5’000.–

5’600.–

68’250.–

1’666.–

1’500.–

1’864.–

8.6.1 Budget

• Prix bas grâce à un achat commun 
• Disponibilité immédiate de véhicules de remplacement 
• Atelier local

8.6 Proposition de financement de Pierre Strasser

Pierre Strasser en a assez de la théorie et veut maintenant passer à l’action. Il prend donc
un rendez-vous avec son expert-comptable pour une séance de deux heures pendant laquel-
le ils veulent élaborer conjointement le budget pour le premier exercice. En premier, ils réflé-
chissent aux produits et charges auxquels l’entreprise de Pierre la PSTL SARL devra faire
face.
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Dès le premier budget, Pierre Strasser remarque que les charges futures sont nettement
plus faciles à évaluer que les produits futurs. Après la séance, l’expert-comptable donne à
Pierre quelques conseils supplémentaires:

Astuces et conseils

• Pour faciliter le contrôle budgétaire, il est conseillé de structurer le budget comme
la comptabilité. 

• Le contrôle budgétaire doit être réalisé à intervalles réguliers – par exemple tous
les mois ou tous les trimestres – de manière à constater rapidement les diver-
gences par rapport au budget et à pouvoir prendre les mesures correspondantes. 

• Si la situation actuelle se modifie (marché et/ou entreprise) alors le budget doit
être revu. Ceci s’applique notamment aux budgets établis sur 2 ou 3 ans. 

• Il est vivement conseillé d’être prudent lors de l’élaboration du budget car il est
beaucoup plus motivant de dépasser les résultats escomptés que de ne pas les
atteindre. Il peut de plus être dangereux de prendre des décisions sur la base
d’un budget trop optimiste.

8.6.2 Planification des besoins en capitaux 

Sur la base du budget et des offres pour les investissements planifiés (véhicules et ordina-
teurs), Pierre et son expert-comptable peuvent maintenant déterminer avec précision les
besoins en capitaux.

Frais de constitution

• Frais de conseil, taxes et impôts fr. 3’000.–
• Publicité de lancement fr. 5’000.–
• Matériel de correspondance 

(cartes de visite, papier à lettre, enveloppes etc.) fr. 2’000.–
TOTAL Frais de constitution fr. 10’000.–

Pierre peut négliger les frais pour les analyses de marché car il les a réalisées pratiquement
tout seul et pendant son temps libre. Il n’a également aucun frais de recherche de person-
nel car dans les premiers temps, il travaillera seul en tant que chauffeur et sa femme s’oc-
cupera des tâches administratives.

Actifs immobilisés

• Véhicule: 18 t isotherme pour le transport de viande fr. 195’000.–
• Informatique: ordinateur et imprimante fr. 5’000.–

TOTAL Actifs immobilisés fr. 200’000.–

Pierre Strasser n’a pas besoin d’acheter de meubles car son habitation dispose déjà d’un
bureau tout équipé.
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Actifs circulants

Comme Pierre Strasser compte sur des charges relativement homogènes, il peut utiliser le
budget élaboré comme base de calcul. Il détermine donc ses besoins en capitaux avec une
durée de crédit moyenne de 2 1/2 mois (valeur empirique dans ce secteur d’activité).

Calcul =
total coûts x durée du crédit en jours

=
240’000.– (arrondi) x 75

360 jours 360

TOTAL Actifs circulants fr. 50’000.–

TOTAL BESOINS EN CAPITAUX fr. 260’000.–

8.6.3 Proposition de financement

Pierre Strasser présente à son beau-père le budget et les besoins en capitaux qu’il a déter-
miné et discute avec lui des possibilités de financement ainsi que de la marche à suivre ulté-
rieure. Comme les beaux-parents de Pierre ont confiance et sont convaincus qu’il réussira à
mettre en œuvre son idée commerciale, son beau-père se déclare prêt à lui octroyer un prêt
à long terme et même à acquérir des participations à son entreprise. Compte tenu d’un
autofinancement suffisant, condition sine qua non pour l’obtention d’un emprunt et garan-
tie de la pérennité de l’entreprise, ils présentent à la banque la proposition de financement
suivante:

Autofinancement (capital propre)
Pierre Strasser fr. 60’000.–
Beau-père fr. 40’000.–

TOTAL AUTOFINANCEMENT fr. 100’000.–

Financement externe (Fonds étrangers)
Prêt à long terme du beau-père fr. 120’000.–
Emprunt (compte courant) fr. 50’000.–

TOTAL FINANCEMENT EXTERNE fr. 170’000.–

Questions récapitulatives

19. Qu’entend-on par «la règle d’or du bilan» (règle de financement)?
20. Citez quatre possibilités de financement par fonds étrangers.  
21. En quoi consistent les difficultés dans le cas de prêts alloués par des parents

ou amis? 
22. Quelles sont les trois parties impliquées dans un contrat de leasing indirect?
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Chapitre 9
Businessplan

«Businessplan» est un concept que Pierre Strasser a souvent entendu ces derniers temps.
Comme il ignore complètement ce qu’il signifie, il pose à son expert-comptable les ques-
tions suivantes:

9.1 Que signifie la notion de «businessplan»?

Le businessplan – également appelé en français plan d’affaires ou plan d’exploitation – 
est un instrument de gestion précieux. Vu les bouleversements économiques perpétuels 
et les besoins subséquents d’adaptation des entreprises, cet instrument d’information joue
un rôle décisif. Le businessplan est en effet une représentation complète de l’entre-

prise.

9.2 Que doit contenir un businessplan?

En résumé, on peut dire que le businessplan contient les objectifs, la «marche à suivre»

(stratégie) ainsi que le cadre financier dans lequel s’inscrit l’entreprise. Ces informa-
tions servent aux responsables de l’entreprise de garde-fou pour leurs activités.

9.3 A quoi sert un businessplan?

En introduction, il est important de préciser que le businessplan ne représente pas seule-
ment un outil important pour les négociations avec les banques et les partenaires com-
merciaux, il est avant tout un instrument de gestion précieux pour l’entreprise, car il lui
permet de s’orienter et réajuster le tir en cas de divergences par rapport aux objectifs stra-
tégiques fixés. Il est en effet dangereux, surtout pour les entreprises récemment créées,
d’abandonner trop rapidement la stratégie élaborée. Pour éviter tout échec commercial, il
est essentiel de se tenir à ce document pendant un certain laps de temps. 

Aucun entrepreneur ou presque n’est capable d’atteindre ses objectifs seul. Il est tributaire
pour ce faire de ses employés, de son environnement de travail et de ses partenaires com-
merciaux. Le businessplan représente la condition de base à toutes les consultations et
négociations avec les partenaires commerciaux ayant trait au financement, à l’achat ou la
vente, la participation. 

Un businessplan bien conçu facilite considérablement la recherche d’investisseurs en tant
que bailleur de fonds ou d’actionnaire. Les investisseurs accordent certes une grande impor-
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tance à un rendement élevé mais cherchent aussi à investir leurs fonds dans une entrepri-
se offrant une idée commerciale orientée vers l’avenir et prometteuse. 

Lors de la vente d’une entreprise, l’acheteur potentiel soumettra à un examen détaillé
avant tout les entreprises qu’il considère comme «saines» et bien gérées et se décidera tou-
jours en faveur de celle d’entre elles qui s’intégrera le mieux dans la structure préexistante
de son entreprise (utilisation de l’effet de synergie). Un businessplan bien documenté et
«mis en pratique» augmentera sensiblement les chances du vendeur.   

L’achat d’une entreprise représente toujours pour l’acheteur une opération liée à de nom-
breuses incertitudes. Un businessplan détaillé et conforme à la réalité de l’entreprise per-
met dans la plupart des cas d’éclaircir certains points, de dissiper les doutes et d’établir une
relation de confiance avec le vendeur. 

Pour l’évaluation d’une demande de financement bancaire ou de leasing, aucun bailleur
de fonds ne peut se contenter de chiffres historiques tirés du bilan ou du compte de résul-
tat. Il observera également à la loupe les possibilités de développement futures de l’entre-
prise ainsi que les tendances économiques générales. Le businessplan satisfait également
à ces exigences et peut être une aide précieuse pour présenter un projet de manière effi-
cace et convaincante.

Comme il crée une relation de confiance entre les parties, le businessplan peut être égale-
ment utilisé judicieusement pour l’acquisition de nouveaux clients ou le recrutement de

cadres qualifiés.

9.4 Qui élabore le businessplan?

En règle générale, le businessplan est élaboré par le propriétaire de l’entreprise ou par 
le gérant de la société. Celui-ci peut naturellement se faire assister par une tierce personne,
ce qui est même recommandable. Les personnes tierces ne doivent cependant assurer
qu’une fonction de consultation et non effectuer le travail de conception car en fin 
de compte, le businessplan doit refléter les objectifs et la manière de penser de l’entre-
preneur. 

De nombreux instituts et entreprises de conseil proposent aujourd’hui des stages pratiques
ayant pour thème l’élaboration de businessplans. Ces stages permettent aux entrepreneurs
de réaliser eux-mêmes de tels documents.

9.5 Quand et combien de fois élabore-t-on 
un businessplan?

Un businessplan est élaboré en principe aux occasions suivantes: 
• Création de l’entreprise (pratiquement obligatoire) 
• Réorientation stratégique d’une entreprise déjà existante 
• Reprise d’une entreprise 
• Vente de sa propre entreprise 
• Pour toutes questions de financement
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Cette liste n’est pas exhaustive. Comme l’entreprise PSTL SARL ainsi que les conditions-
cadres économiques se modifient continuellement, l’expert-comptable de Pierre Strasser lui
recommande de vérifier son businessplan tous les deux ans par exemple et de l’adapter à
la nouvelle situation, le cas échéant. 

9.6 A quoi ressemble la structure d’un businessplan?

Pratiquement tous les instituts financiers et entreprises de conseil proposent des modèles
de businessplan. Tous ces modèles ne se distinguent pas vraiment les uns des autres ni de
par leur contenu ni de par leur structure. Le businessplan doit être clairement structuré,

complet et formulé sans emphase. La structure suivante donne une idée approximative
de la forme habituelle d’un businessplan:

• Résumé

Le résumé permet au lecteur de se procurer un rapide aperçu sur l’entreprise. Il s’agit ici
d’une récapitulation succincte de 1 à 2 pages des chapitres qui suivent. A sa lecture, le
lecteur doit avoir un déclic et être appâté pour lire avec intérêt la description détaillée.

• Entreprise (cf. chapitres 3 et 4)
Ce chapitre sert à présenter les idées directrices, les objectifs principaux ainsi que les
informations de détail relatives à l’entreprise. Ces informations sont entre autres:
– La stratégie et les objectifs de l’entreprise
– La date de constitution 
– La forme juridique
– Les partenariats/participations
– Les conseillers externes

• Produits/prestations de service (cf. chapitre 3)
Quels sont les produits et prestations proposés et à quel prix? (Répond également à la
question: Quelles prestations ne font pas partie de la palette de l’entreprise?). Quels sont
les points forts de cette palette de prestations? Avec quelles prestations supplémentaires
et complémentaires l’entreprise essaie-t-elle de satisfaire aux besoins de la clientèle? Ici
quelques exemples:
– Description des prestations proposées 
– Explication de la politique tarifaire poursuivie
– Description des avantages pour la clientèle adaptés à ses besoins 
– Points forts, points faibles, chances, risques

• Marchés (cf. chapitre 3)
Détermination claire des créneaux et marchés sur lesquels l’entreprise est active. A quels
clients/groupes de clients les prestations s’adressent-elles en particulier et comment l’en-
treprise réagit-elle aux éventuelles modifications survenant sur le marché?
– Aperçu du marché en général avec mention du volume et de la croissance
– Marchés ciblés avec indication des segments clients 
– Développement du marché 
– Structure et motivations d’achat de la clientèle 
– Eventuels obstacles à un lancement sur le marché
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• Concurrence (cf. chapitre 3)
Evaluation de la situation concurrentielle. Qui sont les principaux concurrents de l’entre-
prise? Quels sont leurs forces, leurs faiblesses?
– Aperçu des données des concurrents comme nom, implantation, chiffre d’affaires, stra-

tégie 
– Comparaison des prestations proposées par rapport à celles de la concurrence quant

au prix, à la qualité, à la communication (publicité, organisation de la vente) et au ser-
vice

– Présentation des forces et faiblesses des concurrents 
– Comparaison des prestations supplémentaires par rapport à d’autres entreprises

• Communication et distribution (cf. chapitre 3)
Aperçu des outils et mesures principales prises dans le domaine de la communication.
Comment les prestations proposées sont-elles présentées au groupe cible et comment
la vente s’effectue-t-elle?
– Stratégie et organisation de la vente
– Outils de communication mis en place comme la publicité, les relations publiques 
– Politique de distribution choisie (logistique de distribution, empêchement, gestion de la

demande excessive et des temps morts) 

• Site, infrastructure et flotte de véhicules (cf. chapitres 4 et 5)
Présentation du ou des sites d’implantation et des infrastructures correspondantes. Où
se trouve le siège social de l’entreprise? Où sont ses lieux de production (plates-formes)?
Quels sont les avantages et inconvénients stratégiques de ces sites? Avec quels moyens
de transport les prestations sont-elles fournies?
– Voies de communication (trafic) 
– Proximité de la clientèle  
– Autres avantages et inconvénients du/des sites choisis
– Flotte de véhicules 
– Infrastructure de l’entreprise: entrepôts, surfaces de transbordement, places de sta-

tionnement, station service 
– Locaux administratifs 

• Organisation et management (cf. chapitre 6)
Présentation de l’organisation de l’entreprise et de l’équipe de direction: 
– Curriculum vitae des cadres supérieurs 
– Aptitudes et relations spéciales de l’équipe de direction
– Organigramme avec mention du nombre d’employés
– Réglementation de la suppléance
– Description des principaux processus organisationnels (= déroulement des procédures) 
– Résumé du système de contrôle de la qualité (si existant)
– Coopération avec l’expert-comptable

• Analyse et gestion des risques (cf. chapitre 7)
Comment l’entreprise gère-t-elle les risques connus? 

– Défaillance de cadres supérieurs 
– Résiliation de contrat de personnes disposant de connaissances internes 
– Comportement social envers les employés (par ex. en ce qui concerne la caisse de pen-

sion) 
– Modifications conjoncturelles et générales du marché 
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– Assurance-responsabilité de l’entreprise
– Environnement 

• Finances (cf. chapitre 8)
Présentation de la situation financière de l’entreprise. A combien s’élèvent les besoins en
capitaux et comment le financement est-il assuré? 
– Budget
– Plan de liquidités 
– Plan relatif aux besoins en capitaux 
– Plan de financement

�� cf. annexe 8, businessplan

9.7 Quelle ampleur un businessplan doit-il avoir?

A cette question, l’expert-comptable ne peut pas donner de réponse concrète si ce n’est
qu’un document de 100 pages et tout aussi mal vu qu’un document d’une page. L’essentiel
est que le businessplan remplisse ses fonctions: d’une part sa fonction d’instrument de ges-
tion et de contrôle interne et d’autre part sa fonction de document créant un rapport de
confiance et faisant «bonne impression» aux yeux des partenaires commerciaux.

Maintenant que Pierre Strasser sait exactement ce qu’est un businessplan, il se rend

compte avec joie et soulagement que les informations de base essentielles dont il a

besoin ont déjà été traitées dans les chapitres 3 à 8.

Questions récapitulatives

23. A quelles occasions élabore-t-on un businessplan?
24. Le budget fait-il partie intégrante d’un businessplan?
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Chapitre 10 
Comptabilité

10.1 Utilité et bases légales de la comptabilité

L’évaluation du véhicule et le financement de son entreprise ont permis à Pierre Strasser de
faire ses premières expériences avec les chiffres. Mais la «guerre des chiffres» proprement
dite ne fait que commencer. Pierre Strasser souhaite que son entreprise soit couronnée de
succès et pour mesurer ce succès ainsi que les tendances se dessinant, il n’y a rien de
mieux que la comptabilité. Pour Pierre, la comptabilité représente donc:
• Un système d’information 
• Un système de gestion
• Une base pour la prise de décision de l’entreprise
• Un instrument de contrôle

D’autres institutions s’intéressent également aux résultats chiffrés de Pierre:
• L’Administration fédérale des contributions 
• Les assurances sociales (AVS etc.) 
• La banque
• Les autres investisseurs et/ou sociétaires

En vue de protéger les créanciers, clients et autorités, le législateur fédéral a saisi les ins-
truments de régulation et a déclaré obligatoire la comptabilité dans le Code des obligations:

OR Art. 957: quiconque a l’obligation de faire inscrire sa raison de commerce au

registre du commerce doit tenir et conserver, conformément aux principes de régula-

rité, les livres exigés par la nature et l’étendue de ses affaires; ceux-ci refléteront à la

fois la situation financière de l’entreprise, l’état des dettes et des créances se ratta-

chant à l’exploitation, de même que le résultat des exercices annuels.

Que signifie ceci exactement pour Pierre Strasser? Son expert-comptable lui explique qu’en
raison de l’inscription de son entreprise, la PSTL SARL, au Registre du commerce, il est tenu
d’établir au moins un bilan (biens et dettes) et un compte de résultat (résultats commer-
ciaux).

10.2 Le budget

Pierre a déjà établi, avec l’aide de son expert-comptable, un premier budget et ce, dans le
cadre du financement de son entreprise (cf. chapitre 8.6.1). Le budget consiste en une mise

en parallèle des dépenses et recettes prévues dans le futur. Pour l’élaboration de leur
budget, les entreprises existant depuis de nombreuses années ont la possibilité de se baser
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sur des valeurs empiriques acquises de longue date. Comme il ne dispose pas de telles
valeurs de référence, Pierre doit fonder son premier budget sur des évaluations du marché
cible. Lors de la budgétisation, on distingue entre un budget à court ou à long terme:

Le marché – et notamment le secteur des transports – subit des bouleversements tellement
importants que le budget doit pouvoir s’adapter très rapidement. L’élaboration d’un budget
sur 5 ou pire sur 10 ans paraît donc absurde.

10.3 La comptabilité

En collaboration avec son expert-comptable, Pierre s’occupe de sa comptabilité. Contraire-
ment au budget, il utilise dans le domaine de la comptabilité des chiffres réels issus du

passé de l’entreprise. Sur la base de ces chiffres, Pierre Strasser peut constater s’il a atteint
les résultats budgétisés ou pas. Les chiffres passés en comptabilité ne peuvent plus être
modifiés car ils sont déjà devenus réalité. C’est pour cette raison qu’il est très important de
vérifier constamment l’adéquation entre le budget (les chiffres prévus) et la comptabili-

té (les chiffres réels).  

L’expert-comptable explique à Pierre Strasser que plusieurs outils sont à sa disposition pour
l’établissement de sa comptabilité. Il s’agit entre autres:

Outils de comptabilité

• Le compte • Le bilan
• Le plan comptable général • Le compte de résultat
• Le plan comptable • Les écritures comptables

Il lui explique également que dans le jargon économique, on distingue entre une compta-

bilité simple ou «simplifiée» et une comptabilité en partie double ou «complète». Pierre
se déciderait volontiers en faveur du premier type de comptabilité, rien que pour son nom
qui lui semble bien «sympathique». La comptabilité simple retient un domaine particulier –
par exemple les rentrées et sorties d’espèces. Dans ce cas, un journal doit être tenu:

Horizon 
temporel 
du budget à long terme, 

2 à 3 ans

à court terme, 
1 an



P
ag

e 
8

1
|

G
es

tio
n 

co
m

m
er

ci
al

e 
et

 f
in

an
ci

èr
e 

de
 l’

en
tr

ep
ris

e 
C

h
ap

it
re

 1
0

Livre de caisse – exemple de «comptabilité simple»

Date Description Rentrées Sorties Solde

01/01/2005 Fond de caisse 850.00

05/01/2005 Achat matériel de bureau 200.00 650.00

10/01/2005 Recettes issues du transport pour A. Zäch 500.00 1150.00

10/01/2005 Paiement de carburant en espèces 320.00 830.00

18/01/2005 Achat de timbres 100.00 730.00

30/01/2005 Achat d’un cadeau pour recommandation 50.00 680.00

A la fin du moi de janvier, Pierre Strasser «fait la caisse» c’est-à-dire qu’il compte l’argent
qu’il a dans la caisse et constate que ce type de comptabilité tombe juste. Grâce à la comp-
tabilité simple, il sait donc exactement combien il a dans la caisse mais il ne sait rien sur
l’état de sa fortune et de ses dettes et donc sur le succès de son entreprise. Pour avoir de
telles informations, la PSTL SARL devra recourir à la comptabilité en partie double. Cette
comptabilité est dite «en partie double» car chaque transaction est passée en écriture

dans deux comptes: une fois au débit et une fois au crédit (vous trouverez la définition de
ces notions dans le chapitre suivant).

10.3.1 Le compte

Pierre connaît déjà la notion de compte de par son contact avec sa banque. Il reçoit chaque
mois un relevé retraçant les transactions qui ont eu lieu sur son compte. 

En comptabilité, un compte est représenté en principe sous la forme d’un «compte en T».

Les notions de débit (toujours du côté gauche du compte) et de crédit (toujours du côté
droit du compte) se sont établies dans la pratique. Pour des raisons de temps, l’expert-
comptable épargne à Pierre une longue explication sur l’origine de ces deux notions. Les
banques utilisent parfois sur les relevés de compte des notions plus compréhensibles
comme retrait et dépôt ou rentrées et sorties, ce qui ne veut rien dire d’autre que débit
et crédit.

Compte salaires
Extrait du 01/01 au 31/12/2005

Date Ecriture Crédit Débit Solde

01/01 Report 2500.00

03/01 Retrait au distributeur 300.00 2200.00

05/01 Paiement des factures 550.00 1650.00

11/01 Retrait au distributeur 200.00 1450.00

25/01 Salaire versé par l’employeur 4500.00 5950.00

29/01 Ordre permanent pour loyer 1650.00 4300.00

Débit Compte Crédit

Comptabilité Pratique bancaire
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10.3.2 Plan comptable général

Le plan comptable général est un instrument permettant de sélectionner les comptes
nécessaires à l’entreprise. Chaque compte est numéroté et attribué à un groupe de comp-
tes précis, ce qui facilite considérablement le travail de l’expert-comptable. La numérotation
est effectuée selon une structure clairement définie afin de pouvoir déterminer rapidement
l’emplacement exact d’un compte au sein du plan comptable. Ce système permet égale-
ment d’ajouter à tout moment un nouveau compte sans devoir bouleverser toute la struc-
ture déjà existante. En pratique, il existe des outils comme les plans comptables «Kaefer»
ou «PME».

�� cf. annexe 9, plan comptable PME

10.3.3 Le plan comptable

Comme chacun sait, la comptabilité de l’entreprise de Pierre Strasser ne comporte pas seu-
lement un seul compte bancaire mais une multitude de comptes. La récapitulation de tous

les comptes de l’entreprise s’appelle plan comptable. Le plan comptable est divisé en
quatre catégories:

Comptes actifs (valeur patrimoniale)

Comptes passifs (valeur des obligations)

Comptes de charges

Compte de produits

Bilan

Compte de résultat
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Comptes actifs = patrimoine

• Caisse
• Compte de chèque postal
• Compte bancaire
• Titres de valeur 

(actions, obligations, marché
monétaire etc.)

• Créances (avoirs de clients 
de la PSTL)

• Stock de marchandises 
(par ex. stock important de 
carburant, pneus, ou articles 
de commerce) 

• Véhicules (seulement s’ils ont 
été achetés. Les véhicules 
en leasing ne comptent pas)

• Mobilier (par ex. meubles 
de bureau)

• Machines et outils
• Immobilier (bâtiment seulement

s’il est propriété de l’entreprise)
• Participations (paquet d’actions

important et stratégique d’une
entreprise)

Comptes passifs = obligations

• Dettes (les dettes de PSTL
auprès des fournisseurs)

• Crédit en compte courant 
(seulement s’il est utilisé)

• Provisions pour impôts (pour 
le paiement des impôts à venir)

• Prêt du beau-père
• Hypothèque (pour le financement

de l’immobilier)
• Capital social de l’entreprise 

(pour les sociétés individuelles: 
«capital propre», pour les socié-
tés anonymes: «capital-actions»)

• Réserves légales (réserves 
provenant des bénéfices selon 
le Code des obligations)

• Pertes/bénéfices reportés 
(bénéfices non reversés resp.
pertes résiduelles des années
précédentes)

Pour les grandes entreprises de transports et de logistique resp. pour la PSTL SARL en
phase de développement, le plan comptable pourrait ressembler à cela:

Bilan
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Comptes de charges

• Charges pour prestations étran-
gères (commandes transférées 
à des entreprises tierces)

• Salaires
• Prestations sociales
• Frais 
• Formation continue
• Carburant
• RPLP 
• Pneus
• Maintenance et nettoyage
• Réparations
• Impôts et taxes sur les véhicules

automobiles
• Location (par ex. pour le parking,

les bureaux, l’entrepôt etc.)
• Frais de téléphone et de port
• Assurances
• Frais d’imprimerie 
• Publicité
• Intérêts (pour le compte courant,

le prêt et l’hypothèque)
• Amortissements (des véhicules,

du mobilier, de l’immobilier, du
stock et des frais de constitution)

Comptes de produits

• Produits provenant des transports
effectués

• Produits provenant de l’entre-
posage

• Produits provenant du traitement
des commandes (manipulation)

• Produits provenant du commerce
avec des marchandises

• Bonification d’intérêt (par ex.
bonification d’intérêt auprès de
banque et Poste)

• Produits provenant des titres de
valeur

• Produits provenant de la location
(dans le cas où des locaux
propres sont loués à des per-
sonnes tierces)

Compte de résultat

Le degré de détail d’un plan comptable n’est pas défini et diffère selon les entreprises. En
général, le contenu informatif du plan comptable augmente avec le degré de détail.
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10.3.4 Le bilan

Le bilan est l’instrument permettant la représentation des valeurs patrimoniales et des

obligations d’une entreprise à un certain moment (clôture de l’exercice). Le mot bilan
vient de l’italien «bilancia» (balance) et signifie que la somme des valeurs patrimoniales
(actifs) et la somme des obligations (passifs) d’une entreprise doivent être en équilibre. Un
bilan est réalisé aux occasions suivantes:

Lors de l’établissement du bilan, les comptes de l’entreprise sont répartis en quatre caté-
gories:

• Actifs circulants (actifs)
Valeurs patrimoniales déjà monnayées ou monnayables à court terme.

• Actifs immobilisés (actifs)
Valeurs patrimoniales à la disposition durable d’une entreprise et nécessaires pour le
maintien des activités opérationnelles. 

• Fonds étrangers (passifs)
Somme d’argent mise à la disposition d’une entreprise par un tiers à long ou court terme. 

• Fonds propres (passifs)
Somme d’argent appartenant à/aux propriétaire/s de l’entreprise – sous la forme d’un
capital propre versé ou de bénéfices non reversés.

La manière la plus simple de représenter un bilan est la «forme en T» déjà utilisée pour le
compte. Le bilan est donc réalisé sur le même modèle que le plan comptable:

Actifs Bilan au … Passifs

Actifs circulants

Caisse
Compte de chèque postal
Compte bancaire
Titres de valeur
Créances
Stock de marchandises

Actifs immobilisés

Véhicules
Mobilier 
Machines et outils
Immobilier
Participations

Fonds étrangers

Dettes
Crédit en compte courant 
Provisions pour impôts
Prêt
Hypothèque

Fonds propres

Capital-actions (SA)
Capital social (SARL)
Capital propre (entreprise individuelle)
Réserves légales 
Perte reportée /bénéfice reporté

Bilan provisoire, par ex. au 31/03, 30/06, 30/09 
Pour le contrôle financier au cours de l’année 

en tant qu’instrument de contrôle interne.

Bilan d’ouverture, par ex. au 01/01 
Au lancement de l’entreprise 

ou au début de chaque exercice.

Bilan final, par ex. au 31/12.
A la clôture de chaque exercice.
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Les bénéfices ou pertes d’une entreprise sont visibles dans le bilan:

Actifs Bilan Passifs Actifs Bilan Passifs

Actifs
(patrimoine)

Passifs
(obligations)

Bénéfices

Actifs
(patrimoine)

Pertes

Passifs
(obligations)

Le bénéfice montre qu’une entreprise dispose de plus d’actifs que de passifs, une perte
montre en revanche que l’entreprise a plus de passifs que d’actifs. 

L’expert-comptable montre à Pierre Strasser pour exemple le bilan d’une véritable entrepri-
se de transports sans bien sûr en donner le nom. Pour que les chiffres soient mis en contex-
te, il présente d’abord brièvement l’entreprise.  

L’entreprise dont il est question est une petite entreprise de transports disposant de 10
camions et de 2 voitures de livraison renouvelés régulièrement. Le kilométrage des camions
s’élève à env. 60’000 km et celui des voitures de livraison à env. 40’000 km par an. L’en-
treprise est implantée dans la région depuis 40 ans. Elle est active dans le domaine du
transport interurbain des colis et cargaisons complètes. Depuis quelques années, elle loue
en plus de ses activités de transport des surfaces d’entreposage et propose à ses clients
des prestations de préparation à l’expédition (manutention). L’entreprise n’a pas concentré
son activité sur les gros clients mais sur des clients appréciant surtout le contact personnel
et la qualité des chauffeurs (politique de niche). En cas de demande ne pouvant être satis-
faite avec les capacités propres, l’entreprise travaille avec trois entreprises partenaires. Les
congés et défaillances des chauffeurs peuvent être compensés par des agriculteurs de la
région. 

L’entreprise en question est gérée par son propriétaire qui dispose également du droit de
décision. Il est assisté par une suppléante et une secrétaire. L’entrepôt est géré par un
employé de longue date. Pour les travaux de manutention, il emploie, si besoin est, une col-
laboratrice supplémentaire rémunérée sur la base d’un salaire horaire.   

Le bâtiment qui dispose d’un appartement de location supplémentaire a été acheté il y a
cinq ans. Dans l’entrepôt, des équipements spéciaux ont été installés.  

Le propriétaire s’occupe de son entreprise comme de la prunelle de ses yeux. C’est pour-
quoi il a essayé de reporter au cours des dernières années tous les bénéfices afin d’être prêt
pour étendre son activité.   

Voici les chiffres concrets de cette entreprise. Les chiffres s’entendent en milliers de francs
(par ex. au 31/12/2004, il y a en réalité fr. 20’000.– sur le compte chèque postal).
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Actifs Bilan au 31/12/2004 Passifs

Actifs circulants

1000 Caisse 6

1010 Compte chèque postal 20

1020 Banque 295

1100 Créances 520

1109 Ducroire -26

1200 Pièces de rechange/accessoires 40

1300 Actifs transitoires 25 880

Actifs immobilisés

1510 Mobilier 10

1520 Installation informatique 6

1530 Véhicules 550

1530 Equipements 130

1600 Immeubles 1300 1’996

Total bilan 2876

Capitaux étrangers

2000 Dettes 280

2200 Dettes d’impôts 25

2300 Passifs transitoires 75

2330 Provisions pour dommage 30

2400 Prêt à long terme 400

2440 Hypothèque 600 1’410

Capitaux propres

2800 Capital-actions 1000

2900 Réserves légales 90

2910 Réserves libres 250

2990 Bénéfice reporté 50 1’390

2991 Bénéfice annuel 76

2876

Bilan au 31/12/2004

Actifs

Actifs circulants

1000 Caisse 6

1010 Compte chèque postal 20

1020 Banque 295

1100 Créances 520

1109 Ducroire -26

1200 Pièces de rechange/accessoires 40

1300 Actifs transitoires 25 880

Actifs immobilisés

1510 Mobilier 10

1520 Installation informatique 6

1530 Véhicules 550

1530 Equipements 130

1600 Immeubles 1’300 1’996

Total actifs 2876

Comme sur l’ordinateur il est plus facile de travailler avec des tableaux qu’avec des T, l’ex-
pert-comptable montre à Pierre Strasser le même bilan élaboré à l’ordinateur. Il est mani-
feste dès le premier coup d’œil qu’il ne s’agit là que d’une autre forme de représentation,
les résultats obtenus restant identiques.
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A la vue de cet exemple, Pierre voit tout de suite que les valeurs patrimoniales (actifs) et les
obligations (passifs) sont toujours équilibrées après prise en compte des bénéfices ou des
pertes. Il s’agit maintenant pour Pierre d’installer sa comptabilité et d’établir le bilan d’ou-
verture de son entreprise.

�� cf. annexe 10, exercice 1
�� cf. annexe 11, exercice 2

Passifs

Fonds étrangers

2000 Dettes 280

2200 Dettes d’impôts 25

2300 Passifs transitoires 75

2330 Provision pour dommage 30

2400 Prêt à long terme 400

2440 Hypothèque 600 1’410

Fonds propres

2800 Capital-actions 1’000

2900 Réserves légales 90

2910 Réserves libres 250

2990 Report des bénéfices 50 1’390

2991 Bénéfice annuel 76

Total passifs 2876
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10.3.5 Le compte de résultat

Le compte de résultat est l’instrument de comptabilité permettant de saisir les charges et

les produits de l’entreprise à l’aide desquels le résultat (bénéfices, pertes) est déterminé.
Contrairement au bilan, le compte de résultat représente une récapitulation sur un laps de
temps déterminé, par exemple du 01/01 au 31/03 pour le premier trimestre ou du 01/01 au
31/12 pour le résultat de l’exercice complet. 

Le compte de résultat doit être élaboré au moins une fois par an. Cependant, de manière
à contrôler le respect du budget, il est judicieux de réaliser un compte de résultat à la fin de
chaque trimestre ou au moins à la fin de chaque semestre (appelé compte de résultat à
court terme). 

En vue de simplifier la représentation du compte de résultat, l’utilisation de la «forme 
en T» est recommandée. Le comte de résultat élaboré à partir du plan comptable est le
suivant:

Charges Compte de résultat au … Produits

Charges pour prestations tierces 
Salaires 
Prestations sociales 
Frais 
Formation continue 
Carburant
RPLP 
Pneus 
Maintenance et nettoyage 
Réparations
Location 
Frais de téléphone et de port 
Assurances 
Frais d’imprimerie
Publicité 
Intérêts 
Amortissements

Produits des transports 
Produits des entrepôts 
Produits du traitement des commandes 
Produits du commerce de marchandises
Bonification d’intérêt
Produits des titres de valeur 
Produits de la location

L’expert-comptable montre à Pierre Strasser la manière de déterminer si l’entreprise a réa-
lisé des bénéfices ou des pertes à l’aide du graphique suivant:

Charges Compte de résultat Produits Charges Compte de résultat Produits

Charges Produits

Bénéfices

Charges

Pertes

Produits
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Le compte de résultat présente un bénéfice quand l’entreprise a réalisé plus de produits que
de charges. Si l’entreprise réalise des pertes, cela signifie au contraire que les charges sont
supérieures aux produits. 

En guise d’exercice pratique, l’expert-comptable montre à Pierre Strasser le compte de
résultat de l’entreprise dont il a déjà présenté le bilan. Dans ce cas aussi, les chiffres s’en-
tendent en milliers de francs.

Charges Compte de résultat du 01/01 au 31/12/2004 Produits

4400 Charge pour prestations tierces 145

5000 Salaires 1186

5070 Prestations sociales 238

5080 Frais 82

5090 Formation continue 10

6210 RPLP 445

6220 Carburant 274

6230 Pneumatiques 68

6240 Maintenance et nettoyage 155

6250 Impôts sur les véhicules automobiles 60

6260 Assurances véhicules automobiles 66

6300 Autres assurances 35

6500 Téléphone 30

6510 Frais de port 2

6515 Matériel de bureau et autres fournitures 15

6520 Frais d’imprimerie 15

6530 Publicité 28

6540 Entretien matériel informatique 9

6550 Prestations de conseil / fiduciaire 22

6800 Intérêts 51

6900 Amortissement véhicule 300

6910 Amortissement équipement 30

6920 Amortissement mobilier 4

6930 Amortissement installation informatique 6

6940 Amortissement immobilier 80

7510 Entretien de l’immeuble 32

8900 Impôts 25

9000 Résultat de l’entreprise 76

Total 3489

3000 Produits des transports 3160

3400 Produits de l’entreposage 170

3410 Produits du traitement de commandes 140

3490 Pertes de débiteurs -3

7400 Produits des intérêts 4

7500 Produits location de l’appartement 18

Total 3489

L’expert-comptable montre à Pierre Strasser le premier contrôle à effectuer: les bénéfices
indiqués de fr. 76’000.– sont identiques à ceux figurant dans le bilan (cf. chapitre 10.3.4).
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La forme du compte de résultat établi à l’ordinateur diffère légèrement de celui élaboré à 
la main.

Compte de résultat du 01/01 au 31/12/2004

Produits opérationnels issus des livraisons et prestations

3000 Produits des transports 3160
3400 Produits de l’entreposage 170
3410 Produits du traitement de commandes 140
3490 Pertes de débiteurs -3
Chiffre d’affaires 3467

Charge pour prestations tierces

4400 Charge pour prestations tierces -145
Total charges pour prestations tierces -145

Chiffre d’affaires net (Bénéfice brut) 3322

Charges liées au personnel

5000 Salaires -1186
5070 Prestations sociales -238
5080 Frais -82
5090 Formation continue -10
Total charges liées au personnel -1516

Autres charges opérationnelles 

6210 RPLP -445
6220 Carburant -274
6230 Pneumatiques -68
6240 Maintenance et nettoyage -155
6250 Impôts sur les véhicules automobiles -60
6260 Assurances véhicules automobiles -66
6300 Autres assurances -35
6500 Téléphone -30
6510 Frais de port -2
6515 Matériel de bureau et autres fournitures -15
6520 Frais d’imprimerie -15
6530 Publicité -28
6540 Entretien matériel informatique -9
6550 Prestations de conseil / fiduciaire -22
6800 Intérêts -51
6900 Amortissement véhicule -300
6910 Amortissement équipement -30
6920 Amortissement mobilier -4
6930 Amortissement installation informatique -6
6940 Amortissement immobilier -80
Total autres charges opérationnelles -1695

Résultats accessoires de l’entreprise

7400 Produits des intérêts 4
7500 Produits location de l’appartement 18
7510 Entretien de l’immeuble -32
Total résultats accessoires -10

Résultat de l’entreprise avant impôts 101

8900 Impôts -25
Résultat de l’entreprise 76

Les détails inscrits ne sont pas obligatoires. La pratique a cependant démontré qu’une
représentation claire donne aux lecteurs un nombre d’informations plus important.

�� cf. annexe 12, exercice 3
�� cf. annexe 13, exercice 4
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10.3.6 Les écritures comptables

Toutes les quittances accumulées pendant l’exercice doivent être passées en écriture afin
qu’en fin d’année le bilan et le compte de résultat puisse être élaborés. L’expert-comptable
explique à Pierre Strasser les règles à suivre absolument:

Règles comptables importantes

• Pas d’écriture sans quittance, car la quittance est une preuve qu’il s’agit d’une
dépense justifiée à usage commercial. Une quittance peut être une facture, un
reçu, un relevé de compte, un décompte de salaire etc.

• Les quittances doivent être conservées 10 ans et sont considérées comme
preuves des transactions effectuées. 

• Chaque transaction doit être passée en écriture séparément. Il est strictement
interdit de compenser par exemple la facture d’un fournisseur par la facture en
souffrance d’un client. 

• Toutes les quittances, notamment les paiements en espèces, doivent être sai-
sies dans la comptabilité. 

Un classement ordonné et fonctionnel des quittances simplifie considérablement le tra-
vail de l’expert-comptable et peut avoir une incidence positive sur les heures de travail que
celui-ci vous facturera et donc sur ses honoraires. En principe, le livre de caisse, les relevés
de compte de la banque et de la Poste, les factures des fournisseurs (créditeurs) ainsi que
les factures des clients (débiteurs) sont ordonnés dans des classeurs et munis de la date du
paiement ou de la date de réception du paiement.
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De manière à ce que Pierre Strasser puisse se faire une idée de ce que le «passage en écri-
tures» signifie, l’expert-comptable lui explique brièvement le fonctionnement de cet instru-
ment. 

Règles pour le passage des écritures dans les comptes de bilan

Comptes actifs

Débit  Crédit
Comptes passifs

Débit Crédit

Solde initial –
Sorties

Solde final

+
Rentrées

–
Sorties

Solde final

Solde initial

+
Rentrées

Exemple: Compte Caisse

Les rentrées sont inscrites au
débit.

Exemple: un client paie en
espèces, de l’argent arrive donc
dans la caisse. 

Les sorties sont inscrites au 
crédit.

Exemple: Pierre Strasser paie ses
fournitures de bureau, il y a donc
moins d’argent dans la caisse.

Exemple: Compte Créditeurs

Les rentrées sont inscrites au
crédit.

Exemple: la facture de téléphone
arrive, donc les dettes augmen-
tent.

Les sorties sont inscrites au
débit.

Exemple: La facture de téléphone
est payée, donc les dettes dimi-
nuent. 

Le solde initial est repris dans le bilan d’ouverture. Le solde final est retranscrit dans le bilan
final.
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Règles pour le passage des écritures dans les comptes de résultat

Comptes de charges

Débit  Crédit
Comptes de produits

Débit Crédit

–
Sorties

Solde

+
Rentrées

–
Sorties

Solde

+
Rentrées

Exemple: compte 
Réparations

Les rentrées sont inscrites 
au débit.

Exemple: la facture pour 
réparation est payée.

Les sorties sont inscrites 
au crédit.

Exemple: le garage octroie une
remise sur les réparations.

Exemple: compte 
Produit des transports 

Les rentrées sont inscrites 
au crédit.

Exemple: le client paie pour 
le transport effectué. 

Les sorties sont inscrites 
au débit.

Exemple: l’entreprise octroie à un
client une remise ultérieure de 10%.

Les soldes, c’est-à-dire la différence entre les rentrées et les sorties d’argent, sont retrans-

crits dans le compte de résultat. Il faut remarquer ici que les comptes composant le

compte de résultat ne présentent pas de solde initial. Ceci est dû au fait que le compte
de résultat ne retrace que les mouvements effectués sur un certain laps de temps. C’est la
raison pour laquelle les comptes sont remis à zéro lors de l’ouverture du nouvel exercice. 

Les écritures comptables contiennent toujours les mentions suivantes: la date, le compte
débiteur, le compte créditeur et le montant. Voici quelques exemples de transaction et les
écritures correspondantes: 

27/2/2005: Pierre Strasser établit à l’entreprise Gourmet SA pour le transport de marchan-
dises une facture d’un montant de fr. 2’500.– , payable sous 30 jours. 

05/03/2005: Pierre Strasser fait le plein de son véhicule pour fr. 320.– et paie avec sa carte
bancaire EC-Maestro.

12/03/2005: La prime d’assurance du véhicule pour la période allant du 01/03/2005 au
28/02/2006 est exigible, payable sous 30 jours. 

10/04/2005: L’entreprise Gourmet SA paie la facture en date du 27/02/2005 sur le compte
de Pierre Strasser.
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Ecritures 

Date Compte créditeur Compte débiteur Montant

27/02/2005 Créances Produit du transport 2500.–

05/03/2005 Dépenses carburant Banque 320.–

12/03/2005 Dépenses assurances Dettes 9000.–

10/04/2005 Banque Créances 2500.–

10.4 Clôture de l’exercice comptable

La phase terminale de la comptabilité est certes la plus intéressante de toutes parce qu’el-
le révèle enfin des résultats attendus avec grande impatience, mais aussi la plus laborieuse
car il faut alors calculer les amortissements, délimiter les exercices et constituer des provi-
sions et réserves. 

10.4.1 Amortissements

En raison des facteurs temps (obsolescence) et utilisation (usure), de nombreuses posi-
tions des actifs immobilisés perdent une partie de leur valeur. Cette dépréciation est com-
pensée par ce qu’on appelle des amortissements. Les amortissements sont considérés
comme une sorte de réserve destinée au renouvellement du bien une fois sa durée de vie
atteinte et constituent du point de vue comptable une charge non négligeable. Il existe deux
types d’amortissement:

Le taux d’amortissement maximal pour les véhicules à moteur s’élève dans la plupart des
cantons à 25% de la valeur d’achat pour un amortissement linéaire ou à 50% de la valeur
comptable correspondante (valeur selon la comptabilité) pour un amortissement dégressif.
L’expert-comptable montre à Pierre ce que ces deux systèmes différents signifient en pra-
tique. Dans le graphique suivant, le taux linéaire d’amortissement a été fixé à 20% et de
taux dégressif à 40%. Pierre a bien sûr la possibilité d’utiliser d’autres taux. D’après le prin-

cipe de précaution défini dans les prescriptions générales relatives à la tenue et à la pré-
sentation des comptes, la valeur inscrite dans le bilan en tant que patrimoine ne doit jamais

dépasser la valeur marchande effective.

Types d’amortissement

Amortissement dégressif 
à partir de la valeur comptable

Amortissement linéaire 
à partir de la valeur d’achat
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En comptabilité financière, on utilise en général le système d’amortissement dégressif à
partir de la valeur comptable car cette variante autorise des charges imposables plus éle-
vées, du moins tout de suite après la réalisation d’un gros investissement. Le système de
l’amortissement linéaire à partir de la valeur d’achat est utilisé principalement pour le calcul
de coûts (cf. chapitre 11.4.2).

10.4.2 Réserves latentes

Les réserves latentes se constituent lors des opérations suivantes:

200’000

180’000

160’000

140’000

120’000

100’000

80’000

60’000

40’000

20’000

0
Investissement Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5

■ linéaire à partir de la valeur d’achat ■ dégressif à partir de la valeur comptable

Sous-évaluation 
des actifs (valeurs

patrimoniales)

Présentation 
de passifs fictifs 

(obligations)

Réserves latentes

Surévaluation 
des passifs 
(obligations)

19
5’

00
0

19
5’

00
0

15
6’

00
0

11
7’

00
0

11
7’

00
0

70
’2

00

78
’0

00

42
’1

20

39
’0

00

16
’8

48

0

10
’1

08

Évolution du marché des véhicules
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L’expert-comptable explique à Pierre cette thématique à l’aide d’un exemple:

Si la PSTL amortit le camion acheté par Pierre Strasser au prix de fr. 195’000.– dans sa
comptabilité au taux de 35% (amortissement dégressif à partir de la valeur comptable) alors
on obtient le calcul suivant:
Valeur de l’objet neuf fr. 195’000.–
Valeur comptable après 1 an fr. 126’750.–
Valeur comptable après 2 ans fr. 82’387.50

Valeur marchande (prix effectif du bien 
sur le marché au terme des 2 ans ) fr. 120’000.–
Réserves latentes fr. 37’612.50

Ceci signifie que s’il devait vendre ce même camion, Pierre Strasser obtiendrait un prix de
fr. 120’000.– même si dans la comptabilité, la valeur du camion est n’évaluée qu’à 
fr. 82’387.50. Chouette, se dit Pierre, il me suffit donc de vendre mon camion tous les deux
ans et d’en racheter un autre. Pas forcément répond l’expert-comptable. Par cette vente, la
société PSTL SARL réaliserait un bénéfice extraordinaire de fr. 37’612.50, ce qui entraîne-
rait une hausse du résultat et subséquemment des charges fiscales.

10.4.3 Délimitation des exercices

A la fin d’une année comptable, il y a certaines imprécisions temporelles qui doivent 
être corrigées. L’expert-comptable explique à Pierre Strasser où ces imprécisions se ca-
chent.

Actifs transitoires

Exemple: la société d’assurance a envoyé à la PSTL les primes d’assurance pour la période
du 01/03/2005 au 28/02/2006 que Pierre Strasser devra payer une fois le délai de paiement
écoulé.

Prime d’assurance payée et 
passée en écriture fr. 9000.–

Charges défalquées en trop dans l’exercice 2005: 
fr. 1500.– (2 mois à fr. 750.–)

2005                                                        2006

01/01 1/3 31/12 28/2
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A la vue du graphique, Pierre comprend tout de suite qu’on n’aurait dû déduire à l’exercice
2005 en tant que charge que 10 mois de primes d’assurances car deux mois concernent en
réalité l’exercice 2006. Pour réaliser de telles délimitations, on utilise la comptabilité transi-
toire (comptes des actifs transitoires et des passifs transitoires). Pour le cas représenté ci-
dessus, l’écriture correspondante est la suivante:

Date Compte débiteur Compte créditeur Montant

31/12/2005 Actifs transitoires Dépenses assurances 1500.–

Cette écriture transfère donc une partie des charges d’assurances comptabilisées en 2005
sur l’année 2006. 

Passifs transitoires

Exemple: la PSTL doit au beau-père de Pierre pour le prêt octroyé des intérêts d’une valeur
de fr. 3600.–. Même si au 31/12/2005 le décompte du beau-père n’est pas disponible, les
charges seront tout de même défalquées à l’exercice 2005. Pour ce cas de figure, le pas-
sage en écriture est le suivant:

Date Compte débiteur Compte créditeur Montant

31/12/2005 Dépenses intérêts Passifs transitoires 3600.–

Cette écriture permet de débiter de l’année 2005 les charges d’intérêt même si le décomp-
te n’arrive qu’au cours de l’année 2006. 

10.4.4 Provisions

Une fois que toutes les écritures de l’exercice concerné sont effectuées, il est possible de
voir le résultat probable de l’entreprise. Sur la base de ce résultat, il faut déterminer dans
quels domaines des provisions sont nécessaires (à court ou à long terme). Les provisions
ont deux objectifs: d’une part elles amoindrissent les résultats de l’entreprise dans le but
de réduire la charge fiscale et d’autre part, elles constituent des réserves pour d’éven-

tuelles créances à rembourser et créent ainsi une compensation entre les bons et les
mauvais exercices.

C’est super!, pense Pierre Strasser, il suffit donc, à la fin de l’année, de bien jongler avec les
chiffres pour ne plus jamais payer d’impôts. Ce n’est pas si simple que cela, lui explique l’ex-
pert-comptable. Pour que l’Administration fédérale des contributions accepte de telles pro-
visions, il faut qu’elles soient justifiées par l’usage commercial. En règle générale, l’Ad-
ministration fédérale des contributions considère comme justifiées par l’usage commercial
les provisions suivantes:
• Les pertes sur créance
• Les travaux de garantie 
• Les impôts
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Actifs circulants

1000 Caisse 6

1010 Compte chèque postal 20

1020 Banque 295

1100 Créances 520

1109 Ducroire -26

1200 Pièces de rechange / accessoires 40

Capitaux étrangers

2000 Dettes

2200 Dettes d’impôts

2300 Passifs transitoires

2330 Provisions pour dommage

2400 Prêt à long terme

2440 Hypothèque

• Les procédures pendantes
• La restructuration

Pour tout autre type de provision, il peut être avantageux se renseigner, en cas de doute,
auprès de l’agent des impôts responsable de votre dossier.

En tout cas, une chose est sûre: les provisions qui ne sont plus nécessaires ne sont plus
justifiées par l’usage commercial et doivent donc être dissoutes. Ceci génère pour l’année
de la dissolution un produit extraordinaire améliorant le résultat de l’entreprise et par la
même la charge fiscale.

10.4.5 Pertes sur créance – ducroire

Toute entreprise est malheureusement confrontée un jour ou l’autre à des clients ne pou-
vant ou ne voulant pas payer. Ceci est un problème qui doit également être pris en compte
dans la comptabilité.

1. Au cours de l’année, il apparaît clairement qu’un client est en passe de déposer
le bilan et que la facture émise par la PSTL d’une valeur de fr. 1000.– ne sera pas
payée. 
Cette circonstance doit tout de suite être passée en écritures en réduisant du
montant de la facture non payée le compte des débiteurs. Le compte sur lequel
la contre-écriture s’effectue est le compte des pertes sur créances (un des
comptes de charges). 

2. A la fin de l’exercice, il n’est pas sûr que toutes les factures en souffrance émises
par la société soient réellement payées. Pour parer à cette éventualité, le gérant
de l’entreprise a le droit de constituer des provisions pour compenser toutes les
factures non réglées. L’Administration fédérale des contributions autorise en
règle générale la constitution de provisions à concurrence de 5% du total du
montant des créances à recouvrer en fin d’année. 
Le compte utilisé à cet effet s’appelle ducroire (constitution de provisions pour
de probables pertes de créances) et est soustrait dans le cadre du bilan au comp-
te des créances. La contre-écriture s’effectue dans ce cas de figure sur le comp-
te de charges pertes de créances.

Le compte de ducroire doit toujours être vérifié en fin d’année et son montant
doit être défini sur la base des expériences accumulées dans le passé.

Actifs Bilan au 31/12/2004
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10.4.6 Réserves

Nous en avons bientôt fini avec les problèmes de clôture d’exercice, déclare l’expert-comp-
table. Outre les provisions (capitaux étrangers), il existe encore les réserves (capitaux

propres). On distingue entre deux types de réserves: 

Réserves légales

L’article 671 du Code des obligations
stipule que les sociétés de capitaux
doivent déposer 5% de leurs béné-
fices dans les réserves légales jusqu’à
ce que ces réserves aient atteint 20%
du capital déposé. 
En cas de versement de dividendes, la
société est également tenue d’alimen-
ter les réserves légales. 
Les réserves légales ne doivent être
utilisées que pour la couverture de
pertes ou pour la mise en œuvre de
mesures permettant à l’entreprise en
cas de conditions économiques défa-
vorables de survivre, de maintenir son
personnel (empêcher le chômage) ou
de pallier les conséquences néfastes.

Réserves statutaires et libres

Les entreprises sont libres de consti-
tuer à côté des réserves légales des
réserves supplémentaires. L’entreprise
peut donc décider d’attribuer outre les
5% aux réserves légales par exemple
45% de son bénéfice net à la cons-
titution de réserves facultatives. Les
50% résiduels peuvent être soit ver-
sés sous la forme de dividendes soit
reportés sur l’année suivante (béné-
fice reporté).
Dans ce cas précis, ce n’est pas la 
loi qui décide de l’usage des réserves
constituées mais les statuts ou 
l’assemblée générale de la société.

10.4.7 Documents et préparation pour la clôture de l’exercice 

De manière à économiser autant que possible, Pierre Strasser porte un grand intérêt aux tra-
vaux qu’il peut effectuer lui-même. Il désire en effet présenter à l’expert-comptable des
documents clairs et bien préparés pour la clôture de son exercice. Pour l’aider, l’expert-
comptable lui remet la liste de contrôle suivante: 

Fait 

■■

■■

■■

Activités 

Compter l’argent se trouvant dans la caisse,
mettre à jour le livre de caisse et recueillir
les quittances de chaque mouvement enre-
gistré.

Classer par ordre chronologique (selon la
date) toutes les quittances dans un classeur.

Classer par ordre chronologique (selon la
date) et dans deux classeurs différents
toutes les factures fournisseurs réglées

Domaine

Caisse

Compte bancaire, compte
chèque postal et WIR 

Créditeurs et débiteurs
payés 
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■■

■■

■■

■■

■■

■■

■■

■■

■■

ainsi que toutes les factures clients émises
par l’entreprise et réglées par les clients. 

Regrouper dans deux classeurs différents
toutes les factures fournisseurs en souf-
frances ainsi que toutes les factures non
réglées émises par l’entreprise. 

Etablir la liste des dépenses réalisées
pendant l’année en cours mais concernant
déjà l’année suivante. 

Etablir la liste des dépenses occasionnées
pendant l’exercice en cours mais dont les
factures n’arrivent que l’année suivante 
(facture de téléphone du mois de décembre,
décompte final AVS etc.). 

Si l’entreprise dispose de titres de valeurs,
faire établir par la banque un relevé de
compte-titres détaillé ainsi qu’un extrait 
des droits de garde.

Etablir un inventaire du stock disponible 
au 31/12 et en déterminer la valeur (prix
coûtant/frais de fabrication ou – si elle est
inférieure – valeur marchande)

Classer tous les décomptes de salaires de
l’exercice en cours par ordre chronologique
(selon la date) et préparer les formulaires
pour l’établissement des certificats de 
salaires. 

Préparer les modifications ayant eu lieu 
pendant l’année (par ex. amortissement)
ainsi que le décompte des intérêts. 

Si des provisions s’avèrent nécessaires, 
en déterminer le montant et élaborer une
proposition. 

Préparer tous les formulaires pour la décla-
ration des sommes salariales (AVS, assu-
rance indemnités journalières, assurance-
accident, caisse de pension, assurance-
responsabilité civile entreprise) ainsi que 
les décomptes (TVA et RPLP).

Créditeurs et débiteurs 
en souffrance

Actifs transitoires 

Passifs transitoires

Titres de valeurs

Stocks

Décompte des salaires

Prêt, crédit 
et hypothèque

Provisions

Déclaration et décompte



P
ag

e 
1

0
2

|
G

es
tio

n 
co

m
m

er
ci

al
e 

et
 f

in
an

ci
èr

e 
de

 l’
en

tr
ep

ris
e 

C
h

ap
it

re
 1

0

10.5 Moyens de paiement

Pierre Strasser a maintenant besoin d’une petite pause. Il demande à l’expert-comptable les
possibilités dont il dispose pour régler ses dépenses et factures. L’expert-comptable lui
donne un bref aperçu des moyens de paiement usuels:

Signification

Très pratique, s’avère cependant assez dangereux
quand il s’agit de grosses sommes et est donc 
peu recommandable.

Une prestation de transport peut être payée par
exemple en nature. 

Un système fermé de membres. Au lieu de payer
les factures en argent, des inscriptions au débit 
et au crédit sont effectuées sur les comptes indivi-
duels des membres auprès de la banque WIR. 

En raison des frais qu’ils occasionnent, les 
chèques sont un moyen de paiement de moins 
en moins utilisé.

Les achats par carte sont débités du compte 
bancaire, soit immédiatement soit en fin de mois.

Ceci est la forme la plus actuelle du «paiement
papier».

Aide pour le paiement des factures «par corres-
pondance».

Idéal pour les paiements à intervalles réguliers 
et à montants identiques. 

Les factures arrivant à intervalles réguliers sont
automatiquement débitées du compte.

Les paiements peuvent être effectués 
24/24 heures confortablement via Internet. 

Moyens de paiement

Espèces

Echange

WIR

Chèques

Carte EC-Maestro, carte 
de crédit, carte de carburant

Mandats de versement 
postaux ou bancaires

Ordres de paiement 
postaux ou bancaires

Virements permanents 
postaux ou bancaires

Recouvrement direct LSV
(Banque); BAD (Poste)

Banque en ligne 
(ou e-banking)

10.6 Planification et contrôle de gestion

Une bonne planification et un contrôle de gestion efficace sont les éléments indispensables
à la réussite d’une entreprise. L’expert-comptable montre donc à Pierre Strasser quelques
instruments qui lui permettront de gérer efficacement sa société.
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10.6.1 Planification des liquidités

Déjà lors des discussions qu’ils ont eues au sujet du financement, l’expert-comptable avait
expliqué à Pierre l’importance d’une solvabilité suffisante. Une solvabilité suffisante –
c’est-à-dire la capacité de s’acquitter à tout moment de ses obligations de paiement – est
un élément vital garantissant la pérennité d’une entreprise. Une fois les moyens de paie-
ment épuisés, les sommations de paiement arrivent, suivies des poursuites jusqu’à l’ou-
verture d’une procédure de dépôt de bilan. Pierre Strasser veut absolument éviter une telle
situation et veut toujours être en mesure de payer à temps le loyer, les salaires, les intérêts
ainsi que les factures de ses fournisseurs.

L’expert-comptable lui conseille donc de planifier concrètement les liquidités de son entre-
prise. Il utilise pour ce faire le budget ainsi que la planification du financement (cf. chapitre 8)
et prend en compte la période commençant après le paiement du camion.

Début Janvier Février Mars Avril Mai Juin

Recettes 5’000.– 12’000.– 18’500.– 22’000.– 19’000.–

Dépenses 28’000.– 26’500.– 21’500.– 13’500.– 8’500.– 12’000.–

Liquidités 25’000.– -3’000.– -24’500.– -34’000.– -29’000.– -15’500.– -8’500.–

Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

Recettes 20’000.– 17’000.– 18’500.– 22’500.– 19’000.– 17’000.–

Dépenses 15’500.– 13’500.– 15’500.– 14’000.– 12’500.– 14’500.–

Liquidités -4’000.– -500.– 2’500.– 11’000.– 17’500.– 20’000.–

L’expert-comptable présente la planification des liquidités sous la forme d’un graphique:

Planification des liquidités
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Le tableau tout comme le graphique montrent qu’en raison des conditions financières, une
prise d’activité serait impossible sans crédit en compte courant. Ils montrent également que
la solvabilité de la PSTL SARL pour l’année concernée n’est à aucun moment menacée,
c’est-à-dire que la solvabilité négative de l’entreprise ne passe jamais en dessous de la limi-
te de crédit autorisée de fr. 50’000.–. 

Pierre a la possibilité d’influencer positivement la solvabilité de son entreprise en mettant en
œuvre quelques mesures ciblées. Surtout pour un nouvel entrepreneur, ces mesures sont
d’une importance cruciale:
• Vérifier les liquidités de vos clients en effectuant un contrôle de solvabilité. Vous pouvez

utiliser pour ce faire:
– Pour les gros contrats avec de nouveaux clients, demander directement auprès de l’Of-

fice des poursuites responsable un extrait du registre. 
– Demander des informations auprès des clients de référence.
– Etudier les informations correspondantes dans la Feuille officielle du commerce. 
– Souscrire à un abonnement auprès d’une entreprise active dans le domaine des ren-

seignements économiques.
– Rechercher des informations sur votre client à l’adresse www.zefix.ch.  

• Dans la mesure du possible, encaisser en espèces les prestations de service fournies
(par ex. lors de déménagements etc.). 

• Emettre immédiatement la facture relative aux prestations fournies car aucun client ne
paie sans facture et que selon une enquête récente, le délai de paiement des factures
s’élève en moyenne à 50 jours. Si Pierre Strasser attend 30 jours avant d’établir la factu-
re, il devra attendre en moyenne 80 jours avant que l’argent lui soit versé pour les pres-
tations qu’il a fournies et pour les prestations qu’il finance lui-même. 

• Vérification régulière de la réception des paiements.

• Institutionnaliser un service de contentieux par ex. en envoyant régulièrement des
sommations ou rappels, en demandant au client par téléphone ou même en lui rendant
visite si cela s’avère nécessaire et fructueux. 

• Investissements: bien planifier le moment pour effectuer de gros investissements, évi-
ter par ex. d’investir quand la solvabilité de l’entreprise est déjà faible.

• Gestion de trésorerie: comment mettre à profit les liquidités excédentaires (compte
bancaire, octroi de prêts, bourse, immobilier etc.)? Il faut respecter ici le principe suivant:
Solvabilité prime sur rentabilité! Si une entreprise peut survivre à court terme avec des
pertes, elle ne peut survivre sans liquidités.

10.6.2 Chiffres clés

Les chiffres clés donnent des renseignements sur la situation financière dans laquelle se
trouve une entreprise, en d’autres mots son «état de santé», et servent au contrôle de l’ac-
tivité commerciale. Il existe une multitude de chiffres clés. L’expert-comptable se limite à
expliquer les chiffres clés habituellement utilisés dans le secteur des transports. Il les
explique en prenant pour exemple la clôture de l’exercice de l’entreprise de transports qu’il
a présentée à Pierre pour le bilan et le compte de résultat.
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Actifs Bilan au 31/12/2004 Passifs

Actifs circulants

1000 Caisse 6

1010 Compte chèque postal 20

1020 Banque 295

1100 Créances 520

1109 Ducroire -26

1200 Pièces de rechange/accessoires 40

1300 Actifs transitoires 25 880

Actifs immobilisés

1510 Mobilier 10

1520 Installation informatique 6

1530 Véhicules 550

1530 Equipements 130

1600 Immeubles 1300 1'996

Total bilan 2876

Capitaux étrangers

2000 Dettes 280

2200 Dettes d'impôts 25

2300 Passifs transitoires 75

2330 Provisions pour dommage 30

2400 Prêt à long terme 400

2440 Hypothèque 600 1'410

Capitaux propres

2800 Capital-actions 1000

2900 Réserves légales 90

2910 Réserves libres 250

2990 Bénéfice reporté 50 1'390

2991 Bénéfice annuel 76

2876

Charges Compte de résultat du 01/01 au 31/12/2004 Produits

4400 Charge pour prestations tierces 145

5000 Salaires 1186

5070 Prestations sociales 238

5080 Frais 82

5090 Formation continue 10

6210 RPLP 445

6220 Carburant 274

6230 Pneumatiques 68

6240 Maintenance et nettoyage 155

6250 Impôts sur les véhicules automobiles 60

6260 Assurances véhicules automobiles 66

6300 Autres assurances 35

6500 Téléphone 30

6510 Frais de port 2

6515 Matériel de bureau et autres fournitures 15

6520 Frais d'imprimerie 15

6530 Publicité 28

6540 Entretien matériel informatique 9

6550 Prestations de conseil / fiduciaire 22

6800 Intérêts 51

6900 Amortissement véhicule 300

6910 Amortissement équipement 30

6920 Amortissement mobilier 4

6930 Amortissement installation informatique 6

6940 Amortissement immobilier 80

7510 Entretien de l'immeuble 32

8900 Impôts 25

9000 Résultat de l'entreprise 76

Total 3489

3000 Produits des transports 3160

3400 Produits de l'entreposage 170

3410 Produits du traitement de commandes 140

3490 Pertes de débiteurs -3

7400 Produits des intérêts 4

7500 Produits location de l'appartement 18

Total 3489
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Chiffres clés

Degré 
de liquidité 1

Degré 
de liquidité 2

Degré 
de liquidité 3

Degré 
d’immobilisation

Degré de 
couverture des 
immobilisations 1

Degré de 
couverture des 
immobilisations 2

Degré 
d’autofinancement

Marge 
bénéficiaire nette

Rentabilité sur 
fonds propres

Marge de 
cash-flow

Signification

Montre à quel point les
liquidités suffisent à
payer toutes les obliga-
tions à court terme

Montre si les liquidités
plus les créances suffi-
sent à payer toutes les
obligations à court
terme.

Montre si les capitaux
étrangers à court terme
sont vraiment utilisés
pour financer les actifs
circulants. 

Montre la part de la for-
tune totale investie dans
les immobilisations.

Montre la part des capi-
taux propres investie
dans les immobilisa-
tions.

Montre si les immobili-
sations sont vraiment
financées par les capi-
taux à long terme. Ceci
s’appelle aussi en pra-
tique «la règle d’or ban-
caire».

Montre la part de la for-
tune totale financée à
partir de capitaux
propres.

Montre le bénéfice en
% du chiffre d’affaires.

Montre la rentabilité du
capital investi.

Montre la part du chiffre
d’affaires qui reste pour
financer les investisse-
ments.

Résultat

78%
Valeur 
approximative:
20–30%

198%

Valeur 
approximative:
100%

214%

Valeur 
approximative:
200%

69%

73%

124%

doit s’élever
au moins 
à 100%

51%

2,2%

5,5%

14,3%

* Le cash-flow (méthode de calcul simple et indirecte) se détermine de la manière suivante:
Bénéfice net
+ Amortissements
Cash-flow

Les chiffres clés les plus importants:

Calcul

liquidités x 100 
capitaux étrangers 

à court terme

(liquidités + créances) 
x 100 

capitaux étrangers 
à court terme

actifs circulants x 100 
capitaux étrangers 

à court terme

actifs immobilisés x 100 
fortune totale

capitaux propres x 100 
actifs immobilisés

(capitaux propres + 
capitaux étrangers 
à long terme) x 100 
actifs immobilisés

capitaux propres x 100 
fortune totale

bénéfice net x 100 
chiffre d’affaires

bénéfice net x 100 
capital propre

cash-flow* x 100 
chiffre d’affaires
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L’expert-comptable rassure Pierre, il calculera bien évidemment pour lui les chiffres clés
nécessaires. Ce qui pourrait néanmoins être intéressant est une comparaison avec les
chiffres habituels obtenus dans le secteur des transports. L’Office fédéral de la statistique

détermine régulièrement pour chaque secteur d’activité la plupart des chiffres clés men-
tionnés ci-dessus en effectuant des enquêtes auprès des entreprises. Chaque entreprise
peut cependant réaliser elle-même un parangonnage, c’est-à-dire une comparaison direc-
te des résultats de l’entreprise même par rapport aux résultats moyens du secteur. Le
tableau suivant est une comparaison des chiffres calculés comme décrit ci-dessus et des
chiffres moyens du secteur: 

Résultat

78%

198%

214%

69%

73%

124%

51%

2,2%

5,5%

14,3%

Valeur moyenne 

du secteur*

Non disponibles

101%

113%

70%

30%

Non disponibles. 
100% au moins sont
cependant nécessaires.

21%

1,3%

3,9%

13,9%

Chiffres clés

Degré de liquidité 1

Degré de liquidité 2

Degré de liquidité 3

Degré d’immobilisation

Degré de couverture des immobilisations 1

Degré de couverture des immobilisations 2

Degré d’autofinancement

Marge bénéficiaire nette

Rentabilité sur fonds propres

Marge de cash-flow

* Les chiffres du secteur prennent en compte, outre les entreprises de transports, les entre-
prises de taxi et d’autocar. 

La comparaison directe avec les chiffres clés moyens du secteur des transports confirme
que l’entreprise en question est une entreprise saine et rentable. L’expert-comptable est
manifestement fier de conseiller cette entreprise et assure à Pierre de le soutenir dans ses
activités pour que son entreprise présente des chiffres aussi bons.

10.7 La taxe sur la valeur ajoutée

La taxe sur la valeur ajoutée est un impôt levé par la Confédération qui remplace depuis 1995
l’impôt sur le chiffre d’affaires. La TVA fonctionne selon le système de «l’auto-taxation» c’est-
à-dire que les entreprises ne sont pas automatiquement soumises à la TVA, mais qu’elles doi-
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10.7.2 Mode de décompte

Il existe différents modes de décompte pour la TVA. L’objectif pour Pierre est de trouver le
mode le plus intéressant pour son entreprise aussi bien du point de vue administratif que

vent se faire enregistrer elles-mêmes pour remplir les conditions d’assujettissement à l’im-
pôt. Chaque stade de la chaîne de création de valeur – de la production en passant par la dis-
tribution jusqu’à la vente – est concerné par la TVA.

10.7.1 Assujettissement à l’impôt 

Sont assujettis à l’impôt

Les entreprises

ayant un chiffre 
d’affaires supérieur 

à fr. 75’000.– 
par année civile.

Les acquéreurs de

prestations de 

service provenant de

l’étranger ayant un
chiffre d’affaires supé-

rieur à fr. 10’000.– 
par année civile.

Les associations

ayant un chiffre 
d’affaires annuel 
de fr. 150’000.– 
par année civile.

L’expert-comptable explique à Pierre Strasser à l’aide d’un exemple comment se calcule 
la TVA. 

Charge

Achat de marchandises
(carburant) et de 
prestations (téléphone)
avec TVA fr. 50’000.–

Chiffre d’affaires

Produit de prestations 
de transports 
soumises à la TVA
fr. 200’000.–

7,6% TVA sur 

le chiffre d’affaires 15’200.–

7,6% Impôt préalable 

sur les charges -3’800.–

TVA à payer 11’400.–

V
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Mode de 

décompte normal

Taux TVA

7,6% 15’200.–

7,6% - 3’800.–

11’400.–

Mode de 

décompte forfaitaire

Taux TVA

4,6% 9’200.–

néant

9’200.–

Chiffre d’affaires soumis 
à la TVA: fr. 200’000.–

Impôt préalable sur les
marchandises et presta-
tions de services achetés:
fr. 50’000.–

Taxe sur la valeur 

ajoutée à payer:

financier. Une fois choisi, le mode de décompte doit être conservé pendant 5 ans, il est donc
nécessaire de bien réfléchir. 

Décompte selon les contre-prestations convenues (standard)

Le décompte se fait sur la base des factures établies aux clients, c’est-à-dire que la TVA devra
être versée même pour les factures restées en souffrance, c’est-à-dire que le client n’a pas
encore réglées. Dans un certain sens, l’entreprise joue le rôle d’une banque en ce qui concer-
ne le paiement de la taxe sur la valeur ajoutée. Cette catégorie est choisie automatiquement
lors de l’enregistrement aux impôts.  

Décompte selon les contre-prestations reçues 

Le décompte se fait sur la base des recettes réellement recouvrées, c’est-à-dire que la TVA
ne doit être versée que pour les sommes d’argent réellement perçues. La conséquence
logique est que l’impôt préalable ne peut être appliqué qu’aux factures fournisseur qui ont
déjà été payées. Du point de vue fiscal, cela signifie que le décompte de la TVA ne prend pas
en compte les créances et dettes. L’expert-comptable conseille à Pierre Strasser de choisir
ce mode de décompte pour la TVA. 

Décompte forfaitaire

Ce mode de décompte est de loin le plus simple. Au lieu des 7,6% de TVA sur le produit des
prestations de transport, seuls 4,6% de TVA (forfait pour les transports de marchandises et
de voyageurs) doivent être versés. Le taux baissé est considéré comme compensation pour
l’impôt préalable sur les marchandises et prestations de services achetées. C’est pour cette
raison qu’une déduction de l’impôt préalable n’est pas possible. Ce mode de décompte doit
être demandé auprès de l’Administration fédérale des contributions.  

L’expert-comptable montre maintenant à Pierre la différence à l’aide de l’exemple précédent:



P
ag

e 
1

1
0

|
G

es
tio

n 
co

m
m

er
ci

al
e 

et
 f

in
an

ci
èr

e 
de

 l’
en

tr
ep

ris
e 

C
h

ap
it

re
 1

0

Nous allons donc certainement choisir le mode de décompte forfaitaire, se réjouit Pierre
Strasser à la vue de cette comparaison. Non, lui répond l’expert-comptable car en cas de
gros investissements, comme l’achat d’un camion, on perdrait trop d’impôt préalable (prix
d’achat du camion fr. 195’000.–: 7,6% TVA fr. 14’820.– = impôt préalable), cette déduction
n’étant en effet pas possible avec le mode forfaitaire. Même si cette affirmation ne prend
pas en compte le taux inférieur de 4,6% (au lieu de 7,6%) du mode de décompte forfaitai-
re, on peut dire en général que ce mode n’est pas le mieux approprié pour les périodes
riches en investissements.

10.7.3 Exactitude des documents

Afin d’être bien armé pour affronter un éventuel contrôle de la TVA, un contrôle relativement
craint en pratique, l’expert-comptable donne à Pierre Strasser encore quelques astuces:

Exactitude de l’adresse 

Les factures des fournisseurs doivent être correctement adressées sous peine de ne pou-
voir faire valoir l’impôt préalable pour les achats concernés.

Exemple:
Correct Faux Faux

PSTL SARL Pierre Strasser Pierre Strasser
Adresse commerciale Adresse commerciale Adresse privée
Code postal/localité Code postal/localité Code postal/localité

Les factures mal adressées doivent être renvoyées au fournisseur pour correction. 

Code TVA 

Chaque facture fournisseur doit comporter le code TVA du fournisseur. Si ce n’est pas le cas,
une déduction de l’impôt préalable n’est pas possible. Si une facture ne comporte pas le
code TVA, elle doit être retournée au fournisseur pour correction. 

Quittances

Les reçus provenant de caisses enregistreuses normales ne sont considérés comme
conformes pour la TVA que jusqu’à un montant de fr. 400.–. Si le montant est supérieur,
alors l’Administration des contributions exige une facture en bonne et due forme compor-
tant l’adresse correcte, l’émetteur ainsi que le code TVA de l’émetteur. 

Exportation

L’exportation de prestations de services est exonérée de la TVA. Une telle facture doit tou-
jours être accompagnée des documents d’exportation correspondants. Si ce n’est pas le cas,
lors d’un contrôle de TVA, l’Administration des contributions pourrait exiger un redressement.
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En respectant ces quelques indications formelles, Pierre Strasser peut voir venir en toute
tranquillité un contrôle de TVA.

10.8 Coopération avec l’expert-comptable

Pierre Strasser est conscient du fait que la comptabilité n’est ni son passe-temps favori, ni
son point fort et qu’elle ne le deviendra jamais. Il est donc heureux de pouvoir faire confian-
ce dans ce domaine à un expert-comptable. Grâce à cette collaboration, certaines opéra-
tions comme la tenue des livres auxiliaires (comme le livre de caisse) et le classement fonc-
tionnel des quittances peuvent être réalisées dès le début de manière correcte et conforme
à la loi. Ceci permet d’éviter un double contrôle laborieux et de réduire considérablement
les frais inutiles (comme pour le classement des quittances par l’expert-comptable)

Palette des prestations que propose un expert-comptable

• Création de sociétés
• Conseil financier et personnel d’entreprises et de personnes privées 
• Tenue de la comptabilité et établissement de bilans de fin d’année 
• Assistance dans le domaine fiscal 
• Réalisation de contrôles 
• Administration de ressources humaines et assistance dans le domaine des assu-

rances sociales 
• Gestion immobilière et administration du patrimoine 
• Conseil juridique et organisationnel

La PSTL SARL et l’expert-comptable sont liés par un mandat tel que définit à l’article 394 du
Code des obligations. Le mandataire (expert-comptable) s’oblige à gérer l’affaire de son don-
neur d’ordre (PSTL SARL) et à rendre les services qu’il a promis. Il est important, dans l’in-
térêt mutuel, de définir clairement le volume des prestations de services et ce, dès le début
du mandat. Pierre Strasser désire effectuer lui-même certains travaux – au début seulement
des travaux routiniers mais plus tard d’autres travaux plus exigeants – afin de réduire les
frais de comptabilité.

Questions récapitulatives

25. Pourquoi a-t-on besoin une comptabilité dans une entreprise? 
26. Quelles positions trouve-t-on dans les comptes actifs et passifs?
27. A quoi reconnaît-on dans un compte de résultat si une entreprise a effectué

des pertes ou des bénéfices? 
28. Comment des réserves latentes se forment-elles?
29. Qu’indique la solvabilité d’une entreprise?
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Chapitre 11
Calcul des coûts

Bien qu’il existe dans le secteur des transports une concurrence particulièrement rude, les
entreprises négligent encore trop souvent le calcul des coûts, un facteur aujourd’hui extrê-
mement important pour la fixation des prix. Pierre n’a pas l’intention de transporter des mar-
chandises «à tout prix», il veut en effet que son entreprise, la Pierre Strasser Transports et
Logistique SARL, soit une entreprise lucrative. C’est pourquoi Pierre se penche avec grand
intérêt sur cette problématique. 

Afin de garantir la pérennité de son entreprise, il est crucial que Pierre connaisse les facteurs
suivants:

• Le comportement des coûts en cas de fluctuations de l’emploi 

• Les coûts globaux effectifs (= coût de revient) 

• Le chiffre d’affaires minimal à réaliser (= seuil de rentabilité) 

• La limite inférieure absolue des prix

11.1 Structure des coûts

Des coûts surviennent dans différents domaines et volumes. Pour permettre un calcul des
coûts correct, il est primordial de faire la différence entre les coûts variables et les coûts

fixes.

Coûts variables

Définition:
Les coûts variables ne surviennent

que quand Pierre transporte 
réellement de la marchandise 

= coûts en fonction 

des kilomètres

Coûts fixes

Définition:
Les coûts fixes sont indépendants

des prestations et surviennent
aussi pendant les temps morts 

= coûts en fonction 

du temps

Coûts
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Pierre essaie maintenant de répartir les coûts survenant dans les catégories correspon-
dantes.

Coûts variables

• Salaire sur base horaire 
• Prestations sociales pour 

les employés rémunérés sur 
base horaire 

• Frais effectifs 
• Frais de carburant
• RPLP (camions)
• Maintenance et réparation
• Pneumatiques
• Taxes liées à la commande
• Amortissements 50%*

Coûts fixes

• Salaires mensuels
• Prestations sociales pour les

employés rémunérés sur base
mensuelle

• Frais forfaitaires
• Intérêts sur prêts et crédits
• Leasing
• Taxe sur les véhicules 

automobiles 
• OCR (autocar)
• Primes d’assurance 
• Loyer
• Frais d’expert-comptable
• Frais de bureau comme téléphone,

fournitures et frais d’imprimerie
• Publicité (en règle générale)
• Amortissements 50%*

* Amortissements: un véhicule perd de la valeur en fonction du facteur temps (= part de
coûts fixes) et du facteur utilisation (= part de coûts variables). En raison de la pondéra-
tion de ces deux facteurs, les amortissements sont considérés, dans le calcul des coûts,
à 50% comme coûts fixes et à 50% comme coûts variables. 

11.2 Seuil de rentabilité

Le seuil de rentabilité correspond au chiffre d’affaires resp. à la quantité de presta-

tions/de ventes, avec lequel l’entreprise ne réalise ni pertes ni bénéfices. Ce seuil
couvre aussi bien les coûts fixes que les coûts variables. C’est pour cette raison que l’on
nomme le seuil de rentabilité en anglais «break-even-point». Dès que ce point est dépas-
sé, l’entreprise fait des bénéfices. Si au contraire l’entreprise n’atteint pas le seuil de renta-
bilité, alors les coûts occasionnés ne sont plus couverts et l’entreprise réalise des pertes. 

Cette valeur représente pour Pierre une valeur magique. Avant d’effectuer un transport, il
veut être sûr de couvrir au moins les coûts de revient. Pour s’établir durablement sur le mar-
ché, Pierre doit absolument réaliser des bénéfices, c’est-à-dire que la recette doit être supé-
rieure aux coûts de revient.

Formule pour le calcul du seuil de rentabilité:

Coûts variables
+ Coûts fixes
= Seuil de rentabilité (correspond au prix de revient)



P
ag

e 
1

1
5

|
G

es
tio

n 
co

m
m

er
ci

al
e 

et
 f

in
an

ci
èr

e 
de

 l’
en

tr
ep

ris
e 

C
h

ap
it

re
 1

1

11.3 Contribution de couverture

La contribution de couverture correspond au produit commercial excédentaire d’une com-
mande, après déduction des coûts variables. Elle est appelée comme ceci car elle contribue
à la couverture des coûts fixes. Pour calculer la contribution de couverture, il est impératif
de distinguer les coûts fixes des coûts variables.

Formule pour le calcul de la contribution de couverture:

Produit d’une commande
- Coûts variables liés à cette commande
= Contribution de couverture

L’expert-comptable explique à Pierre Strasser que la contribution de couverture est le deuxiè-
me critère le plus important pour l’acceptation ou le refus d’une commande. Il devra en effet
refuser les commandes qui ne couvrent pas au moins les coûts de revient. Il peut cepen-
dant accepter de telles commandes dans des situations exceptionnelles comme en cas de
surcapacité, de longs temps morts, de courses de retour ou lors de l’établissement de nou-
velles relations clientèle. La condition sine qua non est que la commande apporte dans

tous les cas au moins une contribution à la couverture d’une partie des coûts fixes.

Voici trois exemples en comparaison. Ils permettent de mieux comprendre les notions et
relations expliquées ci-dessus.

Exemple 1

1100.–

400.–

500.–

200.–

700.–

900.–

Exemple 2

800.–

400.–

500.–

-100.–

400.–

900.–

Exemple 3

300.–

400.–

500.–

-600.–

-100.–

900.–

Positions

Produit net de la commande

Coûts variables 

Coûts fixes 

Résultat

Contribution de couverture

Seuil de rentabilité/prix de revient

L’exemple 1 montre à quoi ressemble une commande intéressante, c’est-à-dire lucrative
(par exemple une commande d’une journée). Comme le produit commercial est supérieur
aux coûts de revient, l’entreprise réalise un bénéfice de fr. 200.–. L’exemple 2 montre une
situation critique car le produit commercial se situe en dessous des coûts de revient, entraî-
nant ainsi des pertes. La commande constitue tout de même une contribution (contribution
de couverture) de fr. 400.– aux coûts fixes s’élevant à fr. 500.–. Comme les coûts fixes sur-
viennent de toute manière, il est parfois judicieux d’accepter de telles commandes, ceci
devant rester tout de même une exception. L’exemple 3 montre une situation catastro-
phique. Le produit ne couvre même pas les coûts variables. Pierre comprend tout de suite
qu’il ne faudra pas toucher à ce type de commandes: «bas les pattes!».
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11.4 Calcul des frais occasionnés par le véhicule

Même si, grâce à son budget (cf. chapitre 8.6.1), Pierre connaît relativement bien les coûts
auxquels il devra faire face la première année, il désire tout de même déterminer avec pré-
cision les coûts réels occasionnés par son véhicule. Il désire avant tout calculer en détails
les éléments suivants:
• Les coûts globaux (= coûts de revient) du véhicule par an

• Le coût d’un kilomètre

• Les coûts fixes par an 

• Les coûts fixes par heure d’intervention

L’expert-comptable de Pierre Strasser tient depuis quelques années la comptabilité pour dif-
férentes entreprises de transports et dispose donc de connaissances détaillées sur le secteur
des transports. Grâce à ce savoir, il peut expliquer à Pierre Strasser quelques notions essen-
tielles et lui donner des informations précieuses quant au calcul des coûts de son véhicule.

Pour obtenir des informations aussi réalistes et représentatives que possible, il est impéra-
tif de répartir les coûts globaux (= coûts de revient) en différentes catégories:

Éléments constituant les coûts globaux

• Coûts kilométriques: par ex. frais de carburant, pneumatiques, RPLP
• Coûts de chauffeur: par ex. salaire du chauffeur, prestations sociales, frais de

déplacement
• Coûts généraux d’exploitation: par ex. taxe sur les véhicules automobiles, 

assurances, parking 
• Coûts généraux d’administration: par ex. salaire du personnel traitant 

les commandes et l’administration, publicité

Le graphique suivant montre à Pierre, sur la base de données empiriques collectées dans le
secteur des transports, comment sont constitués en général les coûts de revient. Le rap-
port entre les différents éléments peut bien sûr varier légèrement selon le type de transport
effectué.

Répartition des coûts

41%
Coûts kilométriques33%

Coûts de chauffeur

16%
Coûts généraux d’exploitation

10%
Coûts d’administration

Source: «Prix de revient pour véhicules utilitaires dans le transport routier», ASTAG 2005
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Comme les coûts kilométriques sont proportionnels au kilométrage du véhicule, on les
nomme coûts variables. Ceci signifie que plus le véhicule est utilisé plus les coûts variables
augmentent. Les coûts de chauffeur, d’exploitation et d’administration en revanche sont
des coûts indépendants du kilométrage, ils surviennent même quand le véhicule est à l’ar-
rêt. Ce type de coûts est donc appelé coûts fixes.

Evolution des coûts 

11.4.1 Valeurs de départ

Afin de déterminer les amortissements et intérêts calculatoires sur le capital véhicule, Pier-
re doit avant tout calculer la hauteur des coûts suivants: 

Prix d’achat

On entend par prix d’achat «le prix d’achat net» réellement payé pour un véhicule com-
plètement équipé et fonctionnel, hors TVA mais tous frais d’équipement compris par
exemple pour le transport de marchandises dangereuses. On parle également de «valeur à

l’achat».

Kilométrage annuel

La détermination du kilométrage annuel prévu n’est pas seulement essentielle pour le cal-
cul des amortissements calculatoires mais aussi pour celui des coûts variables (coûts
dépendants du kilométrage effectué). 

Durée de vie

La durée de vie correspond au temps (nombre d’années) pendant lequel le véhicule doit ou
peut être utilisé à des fins lucratives. La durée de vie dépend en premier lieu du type

d’utilisation (usure et vieillissement) que l’on fait du véhicule. Pour le calcul, il faut ajou-
ter à la dépréciation liée à l’utilisation et à l’obsolescence une perte de valeur liée au progrès
technique (par ex. respect des normes EURO).

C
oû

ts
 e

n 
fr.

Kilomètres parcourus

Total coûts (= coûts de revient)

Coûts variables

Coûts fixes
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Valeur résiduelle

La valeur résiduelle est la valeur effective qu’a le véhicule au terme de sa durée de vie.

S’il n’existe aucune directive (vffs, eurotax etc.) pour déterminer la valeur résiduelle du véhi-
cule, alors elle doit être définie sur la base du kilométrage total, de la durée de vie et de
l’état général du véhicule ou alors sur la base d’une offre d’échange. Lors de l’évaluation de
la valeur résiduelle (= produit de la liquidation), l’évolution technique peut jouer un rôle non
négligeable, c’est pourquoi la rigueur est de mise.

11.4.2 Types de coûts

Coûts de carburant

Les coûts de carburant se calculent sur la base de la consommation spécifique du véhicule
en litre pour 100 kilomètres ainsi que du prix du carburant au litre (hors TVA):

Frais de carburant  =

Exemple: =  fr. 25’200.–  coûts de carburant par an

Si l’entreprise de transports dispose d’une station service propre, alors les amortissements,
intérêts et coûts d’entretien et de maintenance pour l’installation complète viennent se gref-
fer sur les coûts de carburant.

RPLP (= redevance poids lourds liée aux prestations)

La RPLP a été instaurée au 1er janvier 2001 et remplace l’ancienne redevance forfaitaire sur
la circulation des poids lourds. Cette redevance trouve ses origines dans les traités bilaté-
raux resp. dans la loi suisse et ses ordonnances. 

La RPLP est une redevance prélevée en fonction des kilomètres parcourus, du poids

total (tractable) inscrit dans le permis de circulation et de la catégorie d’émission/de

redevance (norme EURO).

Depuis le 1er janvier 2005, des taux revus massivement à la hausse ainsi qu’un poids total
de 40 tonnes maximum ont été instaurés. Une augmentation supplémentaire d’env. 10 pour
cent viendra alourdir les charges des transporteurs de marchandises à partir du 1er janvier
2008. Les nouvelles redevances sont les suivantes.

nombre de kilomètres  x  consommation 
x  prix du carburant (hors TVA)

100

60’000 km  x  30 litres  x  fr. 1.40
100 
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Sur la base des informations figurant ci-dessus, Pierre Strasser peut noter la formule sui-
vante pour le calcul de la redevance RPLP: 

Cotisation RPLP  =

Exemple: =  fr. 23’220.– redevance RPLP par an

Pour certains types de transports (lait en vrac, animaux de rente), une remise de 25 pour
cent sur la RPLP est octroyée. Pour les transports de voyageurs (autocar), une redevance

forfaitaire est prélevée. 

Depuis le 1er janvier 2005, il faut donc prendre en compte pour le calcul des coûts engen-
drés par le véhicule d’un côté l’augmentation des redevances d’environ 50% et de l’autre
côté la nouvelle répartition en différentes catégories Euro. La catégorie Euro 2 qui était jus-
qu’à présent dans la catégorie «inférieure» appartient depuis le 1er janvier 2005 à la catégo-
rie «moyenne» et passera à partir du 1er janvier 2008 dans la catégorie «supérieure». Si un
entrepreneur n’est pas en mesure de répercuter les coûts liés à la RPLP sur ses clients,
alors cette charge supplémentaire peut avoir des conséquences fatales pour l’entreprise.

Le tableau suivant montre à l’aide d’un exemple concret les conséquences impression-
nantes d’un tel changement de catégorie. 

nombre de kilomètres  x  poids total 
x  taux de la redevance d’émission RPLP

100

60’000 km  x  18 t  x  2.15 c.
100 

01/01/2001 A partir du 01/01/2005

Catégorie d’émission/
de redevance 1 Euro 0: 2.00 c./tkm Euro 1 et inférieur: 2.88 c./tkm

Catégorie d’émission/

de redevance 2 Euro 1: 1.68 c./tkm Euro 2: 2.52 c./tkm

Catégorie d’émission/
de redevance 3 Euro 2/3: 1.42 c./tkm Euro 3/4: 2.15 c./tkm
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Taux à partir du 01/01/2001 a) Taux à partir du 01/01/2005

Augmentation par

Norme Catégorie Taux Montant Norme Catégorie Taux Montant rapport à 2001

Euro RPLP en c. en fr. Euro RPLP en c. en fr. en % en fr.

0 Supérieure 2.00 54’400 0 Supérieure 2.88 78’336 44.0 23’936
1 Moyenne 1.68 45’696 1 Supérieure 2.88 78’336 71.4 32’640
2 Inférieure 1.42 38’624 2 Moyenne 2.52 68’544 77.5 29’920
3 Inférieure 1.42 38’624 3 Inférieure 2.15 58’480 51.4 19’856
4 Inférieure 1.42 38’624 4 Inférieure 2.15 58’480 51.4 19’856

b) Taux à partir du 01/01/2008

Augmentation par

Norme Catégorie Taux Montant rapport à 2001

Euro RPLP en c.* en fr. en % en fr.

0 Supérieure 3.16 85’952 58.0 31’552
1 Supérieure 3.16 85’952 88.1 40’256
2 Supérieure 3.16 85’952 122.5 47’328
3 Moyenne 2.75 74’800 93.7 36’176
4 Inférieure 2.34 63’648 64.8 25’024

Exemple pour un véhicule ayant un poids total de 34 tonnes et un kilométrage annuel de
80’000 km:

Développement de la redevance RPLP

*Valeurs approximatives

Ce tableau montre aussi clairement l’importance des réflexions afférentes aux normes

Euro, à la charge utile ainsi qu’au poids total du véhicule lors de la gestion de la flot-

te resp. lors de l’achat de véhicules.

L’expert-comptable recommande à Pierre Strasser de surveiller l’évolution de la RPLP et de
communiquer à ses clients à temps d’éventuelles augmentations de prix subséquentes. Il
augmente de cette manière ses chances de pouvoir répercuter ses taxes sur ses clients.  

Amortissements calculatoires

L’expert-comptable explique à Pierre Strasser que l’on distingue fondamentalement entre
deux types d’amortissement: 

• L’amortissement à partir de la valeur comptable, également appelé amortis-

sement dégressif, est utilisé avant tout en comptabilité financière pour faire
ressortir les chiffes externes. 

• L’amortissement à partir de la valeur d’achat, également appelé amortisse-

ment linéaire, est utilisé avant tout en comptabilité d’exploitation pour le cal-
cul des coûts. Il sert à faire ressortir les chiffres internes.

Les amortissements à partir de la valeur comptable sont utilisés en comptabilité financière
(cf. chapitre 10.4.1) et présupposent de mûres réflexions en matière de bénéfice et de poli-
tique fiscale, les amortissements à partir de la valeur d’achat au contraire servent à la

détermination de chiffres réels et aussi objectifs que possible.
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Amortissement à partir de la valeur d’achat

L’amortissement calculatoire s’effectue de manière linéaire, c’est-à-dire que chaque exerci-
ce est grevé du même montant, la durée d’amortissement et d’utilisation (cf. chapitre 11.4.1)
dépendant du kilométrage annuel parcouru (nombre de kilomètres) et de l’âge (nombre
d’années) du véhicule. C’est pour cette raison que les amortissements annuels utilisés dans
le calcul des coûts du véhicule sont représentés selon le «principe de causalité» à 50% sous

la forme de coûts variables (dépendants des kilomètres effectués) et à 50% sous la

forme de coûts fixes (dépendants du temps).

Formule pour le calcul des coûts d’amortissement annuels: 

Coûts d’amortissement  =

Exemple: = fr. 18’050.– amortissement 
total par an

* Les coûts pour les pneumatiques doivent être défalqués car ils représentent un poste
séparé dans le calcul des coûts du véhicule.

Intérêts sur le capital automobile

L’expert-comptable fait remarquer à Pierre Strasser que les intérêts ne sont calculés fonda-
mentalement que sur la moitié du capital automobile, c’est-à-dire sur le «capital investi

en moyenne» et qu’ils doivent être pris en considération en tant que valeur constante pen-
dant toute la durée d’utilisation.

Charge d’intérêt  =

Exemple: =  fr. 5’362.50 charge d’intérêt par an

Le taux d’intérêt à employer est déterminé en fonction du type de financement. Pour le
financement par fonds étrangers, il faut utiliser le taux d’intérêt sur le capital tiers, pour le
financement par des fonds propres, il faut établir une valeur moyenne entre le taux d’inté-
rêt sur le capital tiers et le taux d’intérêt sur le capital propre car le capital propre est éga-
lement soumis à intérêt. 

Pierre Strasser se pose de nombreuses questions à ce sujet: comment calculer le taux d’in-
térêt et les amortissements pour un éventuel leasing ou location? A quelles réflexions doit-
on se livrer lors de la détermination des autres facteurs de coûts comme les salaires, les
prestations sociales, les assurances etc.? Comment calculer le plus exactement possible

prix d’achat net  x  taux d’intérêt
2

fr. 195’000.– x 5,5
2 x 100

prix d’achat net  -  valeur résiduelle  
-  coûts pour le premier jeu de pneus sans montage*

durée de vie (en nombre d’années)

fr. 195’000.– -  fr. 10’000.–  -  fr. 4’500.–
10 ans
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chaque position? Ici aussi, votre expert-comptable peut vous aider! Pour obtenir des
réponses compétentes et orientées vers la pratique, il recommande à Pierre Strasser de
commander la nouvelle édition de la brochure «Prix de revient pour véhicules utilitaires

dans le transport routier» éditée par l’ASTAG (Association suisse des transports routiers).
Cette brochure très complète traite directement du secteur d’activité de Pierre et lui sera
une aide précieuse lors du calcul des coûts de son véhicule. Elle lui fournira en outre des
chiffres actuels issus du secteur lui permettant d’établir une comparaison.

Questions récapitulatives

30. Nommez trois coûts variables typiques. 
31. Calculez pour la commande suivante les coûts de carburant: 450 kilomètres;

consommation: 32 litres pour 100 kilomètres; prix du diesel: fr. 1.40 par litre. 
32. Calculez pour la commande suivante la redevance RPLP: charge utile: 

27 tonnes; poids total: 40 tonnes; 320 kilomètres; taux de redevance: 
2.88 c.

33. Calculez en utilisant le mode d’amortissement linéaire le montant de l’amor-
tissement annuel pour le véhicule suivant: prix d’achat net: fr. 350’000.–;
durée d’utilisation: 8 ans; coûts pour le premier jeu de pneumatiques 
(hors montage): fr. 7’000.–; valeur résiduelle: fr. 18’000.–.

34. Quel est le montant de la charge d’intérêt annuelle pour le train routier 
suivant: taux d’intérêt: 6,5%; prix d’achat net: fr. 380’000.–?
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Chapitre 12 
Avantages et inconvénients
du statut d’entrepreneur
indépendant

Jusqu’à présent, Pierre Strasser a eu beaucoup de plaisir à planifier sa future activité pro-
fessionnelle en tant qu’entrepreneur indépendant dans le domaine des transports et espè-
re que cela restera le cas après la prise d’activité. 

Avec sa femme, il s’accorde un week-end hors de son environnement habituel pour réflé-
chir une nouvelle fois aux avantages et inconvénients de son projet et peser le pour et le
contre. Comme sa femme jouera un rôle décisif de soutien et de motivation, il est extrê-
mement important qu’elle ait aussi son mot à dire. 

L’ idée de se mettre à son compte en tant que transporteur indépendant s’est développée
dans les derniers mois en une vision claire et concrète. Cette vision – c’est-à-dire les objec-
tifs précis quant au devenir de sa future entreprise – est un élément essentiel pour l’avenir.
Pierre a mis beaucoup de cœur dans le développement de son projet. Une entreprise créée

avec tant d’engagement surmontera même les temps les plus difficiles et Pierre sait
pertinemment qu’il devra aussi affronter des périodes de vaches maigres.

Il décide en discutant avec sa femme d’établir une liste des avantages et inconvénients, en
d’autres termes des chances et risques que comporte son projet. 

Chances/avantages

• Autorise les chauffeurs
indépendants à travailler
plus longtemps: plus
d’heures de travail = plus
de transports = plus de
recettes. 

Risques/inconvénients

• Risque d’auto-exploitation si
les heures de travail supplé-
mentaires ne sont pas
récompensées par des
recettes supplémentaires. 

• Quasiment tous les chauf-
feurs indépendants tra-
vaillent sensiblement plus
que les chauffeurs
employés. 

• Des heures de travail 
irrégulières font partie 
de cette activité profes-
sionnelle.

Activité

Ordonnance
sur la durée du
travail et du
repos des
conducteurs
professionnels
de véhicules
automobiles
OTR

Lois
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• Trouver et occuper une
niche. 

• Etablir des relations de
longue durée avec les
clients. 

• Responsabilité propre pour
la planification et les résul-
tats.

• Une entreprise propre
apporte une amélioration du
statut social. 

• Pierre Strasser peut influen-
cer le cours des affaires et
n’est pas concerné par des
erreurs décisionnelles com-
mises par des personnes
tierces. 

• Responsabilité/dette envers
l’Etat

• Pierre Strasser est respon-
sable de la remise correcte
et dans les temps de ses
décomptes.

• Mauvaise évaluation de la
situation

• Modification de la situation
chez les clients (fermeture
d’entreprises, restructura-
tion, interruption de la fabri-
cation de certains produits
etc.) ont des conséquences
directes sur les transpor-
teurs. 

• Etre dépendant de quel-
ques gros clients comporte
des risques importants
(accumulation de risques) 

• Un bon chauffeur n’est pas
forcément un bon entrepre-
neur.

• Les dépenses de temps
pour la gestion de l’entre-
prise et l’administration 
ne doivent pas être sous-
estimées.

• Il ne sera plus pris en char-
ge par un chef et ne sera
pas assisté dans son pro-
cessus décisionnel. 

• Les prestations de conseil
ainsi que les connaissances
spécifiques dont il ne dispo-
se pas doivent être en par-
tie achetées. 

RPLP, TVA, AVS

Présence sur
le marché

Gestion de
l’entreprise 

Assistance

Marché

Organisation/gestion de l’entreprise
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• Des produits et prestations
de service de haute qualité
peuvent être vendus à un
bon prix. 

• Pierre peut choisir lui-même
les employés et partenaires
commerciaux avec lesquels
il désire travailler.

• Les bénéfices affluent
directement dans la poche
de Pierre (pour les SR et les
SARL, les bénéfices doivent
être partagés avec les
actionnaires/sociétaires) 

• Une bonne planification et
une bonne préparation aug-
mentent considérablement
les chances de réussite,
mais ne sont pas une
garantie infaillible.

• Grande liberté quant à
l’agencement du revenu et

• Pierre Strasser doit à lui
seul se motiver et motiver
ses employés. 

• L’acquisition et le suivi per-
manent de la clientèle
demandent beaucoup de
temps, de discipline et de
continuité. 

• Des offres quelconques ne
se distinguant en rien de
celles de la concurrence ne
sont pas viables sur un
marché aussi disputé que
celui des transports.

• Une occupation homogène
et continuelle s’avère plutôt
difficile dans une petite
entreprise. 

• Pierre Strasser doit résou-
dre lui-même les problèmes
liés au personnel et aux
partenaires commerciaux. 

• Dans le pire des cas, il sera
amené à licencier des colla-
borateurs. 

• Le risque de perte doit être
pris en charge par Pierre lui-
même. 

• Une mauvaise planification
et une mauvaise prépara-
tion de l’activité commer-
ciale ainsi que des illusions
accroissent la probabilité
d’un échec. 

• Les problèmes de solvabili-
té doivent être résolus par
Pierre en personne.

• Pas de revenus réguliers 
• Dans la phase initiale, 

Acquisition de
commandes

Occupation

Employés 

Finances
Bénéfices/
pertes
Fixation 
des prix

Revenus

Employés

Finances
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des prestations sociales
avec optimisation fiscale
correspondante. 

• Les décisions personnelles
peuvent être prises rapide-
ment et sans trop de pape-
rasserie.

• Les fonds de la caisse de
pension peuvent être utili-
sés pour l’activité profes-
sionnelle indépendante: ils
constituent un capital pro-
pre supplémentaire et ré-
duisent les besoins en capi-
taux étrangers. On est alors
moins tributaire de la colla-
boration avec une banque
et donc plus indépendant.
Comme Pierre Strasser
crée une SARL, il ne dispo-
se pas de cette source de
financement.

le revenu risque d’être
extrêmement faible. 

• Un revenu irrégulier peut
occasionner des angoisses
existentielles. 

• Pierre doit assurer lui-
même sa prévoyance socia-
le (vieillesse et risques) et
doit commencer le plus tôt
possible. 

• Les erreurs décisionnelles
et leurs conséquences
financières sont à la seule
charge de l’entrepreneur. 

• Les entrepreneurs indépen-
dants n’ont pas droit aux
prestations de l’AVS.

• Le risque lié au manque de
commande doit être cou-
vert par l’entrepreneur
même. 

• L’associé majoritaire des
SA et SARL ont du mal à
obtenir des indemnités jour-
nalières de l’AVS. Il est
donc conseillé de constituer
des réserves pour surmon-
ter les périodes difficiles. 

• Les fonds issus des caisses
de pension sont destinés à
la prévoyance de vieillesse.
Avec l’argent disparaît aussi
la prévoyance vieillesse. 

• Il se peut que des presta-
tions de risques fassent
défaut (prestations d’invali-
dité et pour survivants). Il
est donc sage de contracter
des assurances complé-
mentaires. 

Investisse-
ments

Assurance-
chômage 

Caisse 
de pension 

Prestations chômage
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Après avoir discuté chacun des points évoqués, Pierre Strasser reste optimiste. Sa femme
et lui réfléchissent maintenant si Pierre dispose bien des qualités que doit avoir un entre-
preneur. Il y a quelques temps, Pierre avait reçu d’un collègue de travail un article de journal
portant le titre «Indépendance – dois-je sauter le pas?» et l’avait classé avec ces documents.
Dans cet article, Catherine Müller, une psychologue du travail diplômée de l’IAP et conseillè-
re en organisation, cite les qualités que doit avoir un entrepreneur:

☺ � �Qualités de l’entrepreneur

Travail autonome: est-ce que j’aime travailler seul?

Confiance en soi: puis-je me motiver même après
avoir subit quelques échecs?

Fiabilité: suis-je prêt à faire le maximum pour que mes
clients me considèrent comme un partenaire digne de
confiance? 

Capacité à prendre des décisions: suis-je en mesure
de prendre des décisions dans des situations délicates
et urgentes?

Gestion des risques: comment est-ce que je gère les
risques? 

Capacité à s’enthousiasmer: suis-je encore capable,
après la prise d’activité, de m’enthousiasmer pour mon
entreprise?

Aisance dans les relations humaines: est-ce que 
j’apprécie le contact avec la clientèle?

Aisance dans la recherche de nouveaux clients:

est-ce que j’apprécie la recherche et le contact avec de
nouveaux clients?

Ténacité: est-ce que je peux me ressaisir après un
échec?

Endurance: suis-je prêt à attendre, même longtemps,
que mon entreprise soit couronnée de succès? 

Capacités organisationnelles: est-ce que je dispose
des expériences suffisantes pour diriger une entreprise
de transports? 

Résistance au stress: suis-je prêt et capable de fournir,
même pendant de longues périodes, une quantité de
travail supérieure à la moyenne? 

Auto-discipline:

• Suis-je assez discipliné pour refuser une commande
qui ne me semble pas rentable? 

• Suis-je assez discipliné pour livrer les chiffres en
temps et en heures?
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En répondant honnêtement à ces quelques questions, Pierre Strasser a fait un grand pas en
avant. Un point qui mérite aussi de l’attention est l’environnement familial. Cet aspect est
en effet d’une importance cruciale car la famille doit aussi prendre part à cette aventure et
soutenir Pierre Strasser dans ses efforts. 

Bien sûr, aucun nouvel entrepreneur ne peut dire de but en blanc si son idée se réalisera
comme il l’entend ou pas. Il est donc essentiel après une phase de préparation intensive,
de trouver le courage de se lancer mais aussi de trouver le courage d’abandonner ce même
projet le moment venu.

Question récapitulative

35. Tout bon chauffeur de camion est-il en mesure de diriger avec succès 
une entreprise?
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Annexe 1 
L’idée commerciale

Mon idée commerciale

Je désire proposer la prestation suivante:

avec les avantages suivants:

sur le marché suivant:

aux clients suivants:
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Annexe 2 
Stratégie de marketing

Stratégie de marketing

1. Je propose les prestations de service suivantes:

2. avec les avantages suivants pour mes clients:

3. sur les marchés / dans les créneaux suivants:

4. pour les clients / groupes de clients suivants:

5. J’utilise pour ce faire les outils de marketing suivants:

6. Je désire ainsi atteindre le chiffre d’affaires / la part de marché suivant/e

(objectifs de marketing):
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Annexe 3 
Exemple 
d’un fichier clients 
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Annexe 4 
Lettre publicitaire

Adresse

Prestations pour le transport de viande – de professionnel à professionnel

Formule d’appel personnelle
Cher Monsieur XY,
Madame, Monsieur, 
ou 
Cher Paul,  

C’est sur la base d’une analyse détaillée du marché qu’a été créée il y a deux mois
notre entreprise, la Pierre Strasser Transports et Logistique SARL. Nous proposons des
prestations de service dans le domaine des transports et de la logistique pour tout type
de viande. Bien que notre activité se concentre en particulier sur les transports régio-
naux et nationaux, nous sommes en mesure d’effectuer des transports dans toute
l’Union Européenne. 

En ma qualité de boucher de formation, j’accorde une attention toute particulière au
respect des dispositions en vigueur concernant les denrées alimentaires. Ma longue
expérience professionnelle en tant que chauffeur de camion vous garantit en outre l’ar-
rivée sûre et dans les délais de vos marchandises chez le client. 

Nous sommes convaincus d’être pour vous le partenaire idéal pour toutes vos presta-
tions de transports et de logistique. Si vous le permettez, nous prendrons contact avec
vous dans les jours qui viennent afin de discuter d’un éventuel partenariat.

Veillez recevoir l’expression de nos salutations distinguées. 

Le spécialiste des transports dans votre région.
Pierre Strasser

Signature

Transports et Logistique SARL

PSTL
Pierre Strasser 
Transports et Logistique SARL

Rue de la gare 1
1234 Bonneville
Tél. 099 324 76 08
p.strasser@pstl.ch
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Annexe 5
Contrat individuel 
de travail

Contrat de travail entre les soussignés

Raison sociale et adresse: ……………………………………………………….............

et

Employé

Nom / prénom: ................................................... Date de naissance: .......................................

Adresse: ............................................................. N° AVS ..........................................................

Code postal / localité: ......................................... Début de l’activité: .......................................

Embauché en tant que: .................................................................................................................

Salaire mensuel brut: fr. ……....…….…....…....... ■■ 12 mois de salaire  

■■ 13 mois de salaire

Allocation mensuelle pour enfant: nombre ……. fr. ……………................................................

Frais: …………....……………………………………………………………………...............................

Temps de travail hebdomadaire: …….................

Vacances annuelles: ...........................................

Maintien du salaire pour service militaire obligatoire ………..%

accident professionnel ………..%

accident non professionnel …..……%

maladie …..……%

Cotisations assurances accident non professionnel .………%

assurance d’indemnités journalières ..……..%

Jours fériés: conformément aux jours fériés légaux dans le canton de .…………………………

Période d’essai: la période d’essai s’élève pour les deux parties à ......…………….…mois

Délais de préavis: le délai de préavis des deux parties s’élève à ......……………… mois

Accords complémentaires: ………..………………………………………………..........

………………………………………………………………...……………………………...

………………………………………………………………………..………………………

Lieu et date L’employeur L’employé

……………………… ……………………… ………………………
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Annexe 6 
Descriptif de poste

Descriptif de poste

Pour: ........................................................................................................................................

Désignation du poste: ..............................................................................................................

Supérieur hiérarchique: ............................................................................................................

Subordonnés directs: ..............................................................................................................

Droit de signature: ..................................................................................................................

Supplée: ..................................................................................................................................

Est supplée par: ......................................................................................................................

1.Tâches professionnelles

•................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

• ................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

• ................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

• ................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

• ................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

• ................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

2.Tâches spéciales

•................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

• ................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

• ................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

• ................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................
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3. Flux d’informations

doit informer: • ..................................................................................................................

• ..................................................................................................................

• ..................................................................................................................

• ..................................................................................................................

est informé par: • ..................................................................................................................

• ..................................................................................................................

• ..................................................................................................................

• ..................................................................................................................

4. Attributions spéciales

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

Entre en vigueur dès: ....………….. Date: ..............................................................

Prochaine ........................................ Signatures: 

Vérification: ....................………….. Employeur: ....................................................

........................................................ Employé: ........................................................



P
ag

e 
1

3
6

|
G

es
tio

n 
co

m
m

er
ci

al
e 

et
 f

in
an

ci
èr

e 
de

 l’
en

tr
ep

ris
e 

A
n

n
ex

es

Annexe 7 
Contrat de prêt de personne
privée à personne privée

Contrat de prêt

Karl Hofer, rue principale 121, 3000 Berne (bailleur de fonds) et Pierre Strasser, rue de la

gare 1, 1234 Bonneville (débiteur) concluent le contrat de prêt suivant: 

1. Le bailleur de fonds s’engage à octroyer au 1er août 2005 un prêt de fr. 120’000.– au 

débiteur. 

2. Le débiteur s’engage à rembourser le prêt octroyé jusqu’au 31 juillet 2017 sous la forme

d’échéances annuelles de fr. 10’000.–.

3. Le montant résiduel est soumis à des intérêts de 3 pour cent par an. L’échéance de

paiement des intérêts est le 31 juillet de chaque année. 

4. Le bailleur de fonds est en droit de résilier le prêt au plus tôt après huit années et ce,

seulement en fin d’année et dans le respect d’un délai de préavis de six mois.

Confirment avoir reçu le contrat de prêt: 

Date et signature: Date et signature: 

...................................................................... ......................................................................

Le débiteur: Le bailleur de fonds:

...................................................................... ......................................................................
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Annexe 8 
Businessplan

Projet/entreprise: ..........................................................................................................

Adresse pour contact: rue: ....................................................................................................
code postal/localité: ..........................................................................

Auteur: ..........................................................................................................
Date: ..........................................................................................................

1. Résumé

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................
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.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

2. Entreprise 

Stratégies et objectifs de l’entreprise, date de constitution, forme juridique, partenariats/par-
ticipations, conseillers externes

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................
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3. Produits/prestations de service 

Description des prestations proposées, explication de la politique de prix poursuivie, des-
cription des avantages pour la clientèle adaptés à ses besoins, points forts, points faibles,
chances, risques

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

4. Marchés  

Aperçu du marché en général avec mention du volume et de la croissance, marchés ciblés
(géographiques et techniques), développement du marché, structures et motivations d’achat
de la clientèle potentielle, obstacles à un lancement sur le marché

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................
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5. Concurrence  

Aperçu des données des concurrents avec nom, implantation, chiffre d’affaires, stratégie,
comparaison des prestations proposées par rapport à celles de la concurrence en matière
de prix, de qualité, de service et de communication, forces et faiblesses des concurrents,
prestations supplémentaires par rapport à d’autres entreprises.

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................
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.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

6. Communication et distribution

Stratégie et organisation de la vente, outils de communication mis en place comme la publi-
cité, les relations publiques, politique de distribution choisie (logistique de distribution,
empêchement, gestion de la demande excessive et des temps morts)

.................................................................................................................................................
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.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................
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.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................
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.................................................................................................................................................
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7. Site et infrastructure 

Voies de communication, proximité de la clientèle, autres avantages et inconvénients du site
choisi, infrastructure: entrepôts, surfaces de transbordement, places de stationnement, sta-
tion service, locaux administratifs

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................
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.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................
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.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

8. Flotte de véhicules

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................
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9. Organisation/Management 

Curriculum vitae des cadres supérieurs, aptitudes et relations spéciales de l’équipe de direc-
tion, organigramme avec mention du nombre d’employés, réglementation de la suppléan-
ce, description des principaux processus organisationnels (= déroulement des procédures),
résumé du système de contrôle de la qualité, coopération avec l’expert-comptable

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

10. Analyse des risques 

Défaillance de cadres supérieurs, résiliation de contrat de personnes disposant de connais-
sances internes, comportement social envers les employés, modifications conjoncturelles
et générales du marché, assurance-responsabilité de l’entreprise, environnement

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................
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11. Plan de financement/financement

Budget; plan de liquidités, plan relatif aux besoins en capitaux, plan de financement

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

Pièces jointes:
■■ Extrait du Registre du commerce
■■ Extrait du registre des poursuites 
■■ Certificats de travail des cadres supérieurs
■■ Analyses de marché 
■■ Contrats importants, coopérations, participations
■■ Documents relatifs au financement
■■ Echéancier
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Annexe 9 
Plan comptable PME

1 Actifs

10 Actifs circulants 

100 Liquidités et titres de valeur

1000 Caisse
1010 Poste
1020 Banque (compte courant)
1060 Titres de valeur 

(monnayable à court terme)
110 Créances

1100 Créances clients
1109 Ducroire 
1110 Autres débiteurs 
1170 Impôt anticipé (matière et 

prestations de service)
1171 Impôt anticipé (investissement

et autres charges d’exploitation)
1176 Avoir impôt anticipé

120 Stocks

1200 Marchandises (commerciales)
1210 Matière première
1260 Produits finis 

130 Actifs de régularisation

1300 Actifs transitoires (AT)
14 Actifs immobilisés 

140 Immobilisations financières

1420 Participations
1440 Prêts (prêt octroyé à )

150 Immobilisations 

corporelles meubles

1500 Machines/appareils
1509 Amort. cumulé 
machines/appareils
1510 Mobilier / installations
1519 Amort. cumulé 

mobilier/installations
1530 Véhicules
1539 Amort. cumulé véhicules 
1540 Outils

160 Immobilisations 

corporelles immeubles

1600 Immeubles
1609 Amort. cumulé immeubles 

170 Immobilisations incorporelles

1700 Brevets, licences, savoir-faire

2 Passifs

20 Fonds étrangers à court terme 

2000 Dettes fournisseurs
2001 Autres dettes
2003 Dettes assurances sociales

(obligations)
2100 Banque (compte courant)
2200 Impôt chiffre d’affaires (TVA)
2206 Impôt anticipé dû
2230 Dividendes
2300 Passifs transitoires (PT)
2330 Provisions (à court terme)

24 Fonds étrangers à long terme

2400 Emprunt
2440 Hypothèque
2500 Prêt octroyé par un tiers
2600 Provisions (à long terme)

28 Fonds propres 

280 Capital – société anonyme

2800 Capital-actions
2900 Réserves légales
2990 Bénéfice reporté/perte reportée

280 Capital – entreprise individuelle

2800 Capital propre
2850 Privé

280 Capital – société en nom collectif

2800 Capital sociétaire A
2801 Capital sociétaire B
2850 Privé sociétaire A
2860 Privé sociétaire B
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280 Capital – coopérative

2800 Capital social
280 Capital – SARL

2800 Capital social

3 Chiffre d’affaires résultant 

des ventes/prestations 

de service

3000 Vente de produits fabriqués 
3095 Pertes sur créances 

(production)
3200 Vente de marchandises 

(commerce)
3295 Pertes sur créances 

(commerce)
3400 Vente de prestations
3600 Autres ventes 
3700 Prestations propres
3800 Différence produits fabriqués 

1/2 et 1/1

4 Charges de matériel, de mar-

chandises et de prestations

4000 Achat de matériel
4200 Charges de marchandise 

(commerce)
4600 Autres charges 

de marchandises

5 Charges de personnel 

5000 Salaires production
5070 Charges assurances sociales

production
5200 Salaires commerce
5270 Charges assurances sociales 

commerce
5600 Salaires administration
5670 Charges assurances sociales

administration

6 Autres charges d’exploitation 

6000 Loyers

6100 Entretien et réparations
6200 Charges de véhicules
6300 Charges d’assurances
6400 Charges d’énergie
6500 Charges d’administration/

informatique 
6600 Charges de publicité 
6700 Autres charges d’exploitation
6800 Intérêt-charges
6850 Intérêt-produits
6900 Amortissements

7 Résultats des activités 

annexes d’exploitation 

7000 Produit d’activités annexes
d’exploitation

7900 Bénéfice résultant de la vente
d’actifs immobilisés 
d’exploitation

8 Résultats exceptionnels 

et hors exploitation 

800 Résultats exceptionnels

8000 Produits exceptionnels
8010 Charges exceptionnelles

840 Résultats immobilisations 

financières hors exploitation

8400 Produits des titres 
8410 Charges des titres 

850 Résultat d’immeubles 

hors exploitation

8500 Produits d’immeuble
8510 Charges d’immeuble

890 Impôts

8900 Charge d’impôt

Le plan comptable général ci-dessus sert de
modèle aux petites et moyennes entreprises
pour l’élaboration de leur plan comptable
général propre. Les numéros sont constitués
comme suit: 
numéros à 1 chiffre = classe de comptes 

numéros à 2 chiffres = groupe principal 

de comptes

numéros à 3 chiffres = groupe de comptes

numéros à 4 chiffres = comptes
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Annexe 10 
Exercice 1

Bilan d’ouverture PSTL SARL

(Vous trouvez la solution à la page 154) 

Veuillez établir le bilan d’ouverture de la PSTL au 01/01/2005. Pierre Strasser et son expert-
comptable ont prédéfini les positions suivantes: 
Véhicule 195’000.–; prêt 120’000.–; compte bancaire (avoir ) 19’000.–; ordinateur et fourni-
tures de bureau 5’000.–; capital social de la société 100’000.–; caisse 1’000.–

Actifs Bilan au … Passifs

Actifs circulants

Actifs immobilisés

Fonds étrangers

Fonds propres
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Annexe 11 
Exercice 2

Bilan final de l’entreprise de transports Profi SA

(Vous trouvez la solution à la page 155)

Introduisez les positions à l’endroit correspondant et établissez le bilan final correct de l’en-
treprise de transports Profi AG.
Clôture du bilan au 31/12/2004.
Créances 155’000.–; dettes 70’000.–; hypothèque 300’000.–; capital-actions 540’000.–;
stocks 10’000.–; emprunt 150’000.–; réserves 60’000.–; meubles de bureau 10’000.–; liqui-
dités (banque, poste, caisse) 20’000.–; installations 20’000.–; bénéfice reporté de l’exercice
précédent 30’000.–; véhicules 450’000.–; prêt de longue durée 75’000.–; immeubles
600’000.–. Quel est le résultat pour l’année 2004?

Actifs Bilan au … Passifs

Capital-actions
Réserves
Report des bénéfices
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Annexe 12 
Exercice 3

Compte de résultat de la PSTL SARL

(Vous trouvez la solution à la page 156)

Nous partons du principe que Pierre Strasser et sa société, la PSTL SARL, ont clos l’exerci-
ce. Etablissez pour les positions suivantes le compte de résultat et indiquez le résultat pour
l’année 2005: 

Publicité 4’300.–; salaires 54’000.–; maintenance et nettoyage 5’200.–; RPLP 23’800.–; pro-
duit des prestations de transport 245’800.– ; carburant 25’500.–; réparations 2’300.–; frais
d’imprimerie 2’900.–; frais 6’000.–; assurances 11’200.–; impôts 2’000.–; location parking
3’000.–; intérêts-produits 200.–; prestations sociales 13’500.–; impôts sur les véhicules
automobiles 4’200.–; pneumatiques 0.–; amortissements 68’250.–; frais de téléphone et de
port 3’800.–; intérêts-charges 5’500.– 

Question supplémentaire: comparez le résultat obtenu avec le budget (cf. chapitre 8.6.1).
Que ressort-il de cette comparaison?
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Annexe 13 
Exercice 4

Compte de résultat de l’entreprise de transport Profi SA

(Vous trouvez la solution à la page 157)

Etablissez pour l’entreprise de transports Profi SA un compte de résultat au 31/12/2004 avec
les positions suivantes et déterminez le résultat. 

Intérêts-charges 29’800.–; frais 24’000.–; impôts 25’000.–; produit de commerce 50’000.–;
RPLP 122’000.–; amortissements 150’000.–; frais d’imprimerie 5’000.–; impôts pour véhi-
cules automobiles 15’900.–; réparations 24’000.–; carburant 115’000.–; produit de presta-
tions de transport 962’400.–; pneumatiques 28’000.–; frais de téléphone et de port
12’000.–; assurances 35’500.–; salaires 280’000.–; publicité 6’000.–; prestations sociales
54’000.–; maintenance et nettoyage 16’200.–; achat de marchandises commerciales
30’000.–

Question supplémentaire: avez-vous déjà vu ce résultat quelque part dans ce livre? Si oui,
où et qu’est-ce qui vous saute aux yeux?
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Solutions aux 
questions récapitulatives

Chapitre 1

1. Réponse pas tout à fait correcte. Pour réussir, la mise en œuvre d’une idée nécessite
une certaine planification. C’est en effet seulement après une planification minutieuse
que l’on peut dire si une idée pourra s’établir sur le marché ou pas.

Chapitre 2

2. En principe oui. Il existe néanmoins quelques rares exceptions comme le transport pour
compte propre, le déneigement, les véhicules de transport de moins de 3,5 tonnes etc.  

3. On peut citer en premier lieu la Loi fédérale sur la circulation routière, LCR. Celle-ci règle
le comportement sur le trafic routier mais aussi, dans une ordonnance séparée, les
temps de travail et de repos. On peut nommer ensuite, outre le Code des obligations,
les autres lois ayant trait aux contrats et aux marchandises particulières et revêtant pour
les entreprises de transports une grande importance. Pour le transport international vien-
nent s’ajouter d’autres lois comme la législation douanière, TIR, CEMT, ATP, CMR etc. 

Chapitre 3

4. Les informations qualitatives donnent des renseignements sur le «pourquoi». Elles
représentent les souhaits et motivations qui influencent une décision d’achat. 

5. La stratégie de marketing se base sur une idée directrice et sur les propres forces de
l’entrepreneur. Les clients doivent reconnaître facilement les avantages concurrentiels
qui leur sont proposés. 

6. Produits/prestations, prix, communication, distribution.
7. Envois publicitaires, dossiers de présentation, logo de l’entreprise sur le camion et

«journées portes ouvertes».
8. La tâche de la distribution consiste à mettre à la disposition du client les produits/pres-

tations souhaitées dans la qualité et quantité commandée et ce, au bon moment et au
bon endroit. 

Chapitre 4

9. Fondamentalement oui et à tout moment. Une modification peut s’imposer en raison
d’un bouleversement des conditions cadres et environnementales.

10. Seule la fortune commerciale de la SARL. La fortune personnelle du propriétaire de l’en-
treprise ne peut être mise à contribution. 

Chapitre 5

11. Le questionnaire et le schéma d’évaluation.
12. La charge utile, la consommation, le prix, la valeur à la revente et les intervalles entre

les cycles de maintenance. 
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Chapitre 6

13. Le Code des obligations CO.
14. La forme écrite n’est pas obligatoire. Un contrat de travail conclu oralement est égale-

ment valide. Un contrat de travail écrit a cependant pour les deux parties contractantes
des avantages indéniables. 

15. La convention collective règle les conditions de travail dans un secteur d’activité ou
dans une entreprise. Elle comprend d’une part la réglementation des conditions de
rémunération et de travail et d’autre part la réglementation du rapport entre les parties
contractantes. 

Chapitre 7

16. L’affiliation à une caisse de pension est obligatoire pour tous les travailleurs. Les
employeurs peuvent cotiser sur une base volontaire. Les propriétaires de SARL ou de
SA sont considérés comme des employés et sont donc obligés de cotiser. 

17. 1er pilier – prévoyance publique – sauvegarde des moyens d’existence 
2ème pilier – prévoyance professionnelle – sauvegarde du niveau de vie acquis au cours
de la vie professionnelle
3ème pilier – prévoyance privée – amélioration individuelle du niveau de vie 

18. L’endommagement, la perte et la livraison retardée des marchandises. Cette assurance
est facultative mais très recommandable. 

Chapitre 8

19. La «règle d’or du bilan» exige que les éléments de la fortune immobilisés à long terme
(= actifs immobilisés) soient financés par les capitaux disponibles à long terme (= capi-
taux propres et capitaux étrangers à long terme). 

20. Crédits octroyés par des banques, crédits octroyés par des personnes privées, crédits
octroyés par des fournisseurs, affacturage, leasing et location. 

21. Dans le cas de prêts octroyés par des parents ou amis, il est important de ne pas sous-
estimer la part d’émotion. Un rapport personnel entre les parties peut à tout moment
se dégrader. C’est pour cette raison qu’il est vivement recommandé de toujours établir
un contrat de prêt écrit. 

22. Le preneur de leasing (transporteur), la société de leasing et le fournisseur/producteur
(fabricant de véhicules utilitaires).

Chapitre 9

23. Lors de la création d’une entreprise, lors de la reprise d’une entreprise, lors de la
réorientation stratégique d’une entreprise, lors de la recherche d’investisseurs, lors de
négociations avec des banques en vue de l’obtention d’un financement.

24. Oui, la présentation du budget fait partie intégrante du chapitre relatif au financement
de l’entreprise. 

Chapitre 10

25. D’une part la comptabilité est obligatoire pour toutes les entreprises inscrites au
Registre du commerce, d’autre part elle constitue un système d’informations important,
un instrument de gestion et de contrôle précieux et fournit en outre la base pour la prise
de décisions relatives à l’entreprise. 

26. En règle générale, on trouve dans les comptes actifs les valeurs patrimoniales et dans
les comptes passifs les dettes de l’entreprise. 
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27. Il y a bénéfice quand l’entreprise réalise pendant la période en question plus de produits
que de charges. Une perte en revanche est le résultat quand les charges sont supé-
rieures aux produits. 

28. Les réserves latentes apparaissent quand les valeurs patrimoniales sont amorties plus
rapidement que leur dépréciation effective (on amortit de trop) ou quand les obligations
sont fictives ou surévaluées. 

29. La solvabilité indique si une entreprise est en mesure de s’acquitter à temps de l’inté-
gralité de ses obligations de paiement. 

Chapitre 11

30. Les coûts variables typiques sont: carburant, RPLP (camions), frais réels, réparations et
entretien, pneumatiques, salaires sur base horaire et les prestations sociales corres-
pondantes etc. 

31. Coûts de carburant  = =  fr. 201.60

32. Montant de la redevance RPLP  = =  fr. 368.65

33. Amortissement par an  = =  fr. 40’625.–

34. Charge d’intérêt par an  = =  fr. 12’350.–

Chapitre 12

35. Un bon chauffeur n’est pas obligatoirement un bon entrepreneur. Un entrepreneur doit
disposer, en plus des connaissances professionnelles, d’autres qualités comme la résis-
tance au stress, le goût du risque, la ténacité, l’endurance etc.

450  x  32  x  1.40
100 

320  x  40  x  2.88
100 

350’000.–  -  18’000.–  -  7’000.–
8

380’000.–  x  6,5%
2
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Solution de
l’exercice 1

Bilan d’ouverture de l’entreprise PSTL SARL

Veuillez établir le bilan d’ouverture de la PSTL au 01/01/2005. Pierre Strasser et son expert-
comptable ont prédéfini les positions suivantes: 
Véhicule 195’000.–; prêt 120’000.–; compte bancaire (avoir ) 19’000.–; ordinateur et fourni-
tures de bureau 5’000.–; capital social de la société 100’000.–; caisse 1’000.–

Actifs Bilan d’ouverture au 1.1.2005 Passifs

Actifs circulants

Caisse 1’000.–
Compte bancaire 19’000.–

Total 20’000.–

Actifs immobilisés

Véhicules 195’000.–
Ordinateur et
équipement 
de bureau 5’000.–

Total 200’000.–

220’000

Fonds étrangers

Prêt 120’000.–

Total 120’000.–

Fonds propres

Capital 
de la société 100’000.–

Total 100’000.–

220’000.–
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Solution de
l’exercice 2

Bilan final de l’entreprise de transports Profi SA

Introduisez les positions à l’endroit correspondant et établissez le bilan final correct de l’en-
treprise de transports Profi SA.
Clôture du bilan au 31/12/2004.
Créances 155’000.–; dettes 70’000.–; hypothèque 300’000.–; capital-actions 540’000.–;
stocks 10’000.–; emprunt 150’000.–; réserves 60’000.–; meubles de bureau 10’000.–; liqui-
dités (banque, poste, caisse) 20’000.–; installations 20’000.–; bénéfice reporté de l’exercice
précédent 30’000.–; véhicules 450’000.–; prêt de longue durée 75’000.–; immeubles
600’000.–. Quel est le résultat pour l’année 2004?

Actifs Bilan au 31/12/2004 Passifs

Actifs circulants

Liquidités 20’000.–
Créances 155’000.–
Stocks 10’000.–

Total 185’000.–

Actifs immobilisés

Installations 20’000.–
Fournitures 
de bureau 10’000.–
Véhicules 450’000.–
Immeubles 600’000.–

Total 1’080’000.–

1’265’000.–

Fonds étrangers

Dettes 70’000.–
Emprunt 150’000.–
Prêt longue durée 75’000.–
Hypothèque 300’000.–

Total 595’000.–

Fonds propres

Capital-actions 540’000.–
Réserves 60’000.–
Bénéfice reporté 30’000.–

Total 630’000.–

Bénéfice 40’000.–

1’265’000.–
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Solution de
l’exercice 3

Compte de résultat de la PSTL SARL

Nous partons du principe que Pierre Strasser et sa société, la PSTL SARL, ont clos l’exerci-
ce. Etablissez pour les positions suivantes le compte de résultat et indiquez le résultat pour
l’année 2005: 
Publicité 4’300.–; salaires 54’000.–; maintenance et nettoyage 5’200.–; RPLP 23’800.–; pro-
duit des prestations de transport 245’800.–; carburant 25’500.–; réparations 2’300.–; frais
d’imprimerie 2’900.–; frais 6’000.–; assurances 11’200.–; impôts 2’000.–; location parking
3’000.–; intérêts-produits 200.–; prestations sociales 13’500.–; impôts sur les véhicules
automobiles 4’200.–; pneumatiques 0.–; amortissements 68’250.–; frais de téléphone et de
port 3’800.–; intérêts-charges 5’500.–

Question supplémentaire: il est manifeste que le budget a été établi avec une grande pré-
caution. Un produit plus important qu’attendu et quelques économies du côté des charges
ont entraîné un meilleur résultat que celui planifié à l’origine. 

Charges Compte de résultat du 01/01 au 31/12/05 Produits

Salaires 54’000.–
Prestations sociales 13’500.–
Frais 6’000.–
Carburant 25’500.–
RPLP 23’800.–
Pneumatiques 0.–
Maintenance et nettoyage 5’200.–
Réparations 2’300.–
Impôts sur les véhicules 
automobiles 4’200.–
Location parking 3’000.–
Frais de téléphone 
et de port 3’800.–
Assurances 11’200.–
Frais d’imprimerie 2’900.–
Publicité 4’300.–
Charges d’intérêts 5’500.–
Amortissements 68’250.–
Impôts 2’000.–
Bénéfice net  10’550.–

Total 246’000.–

Produit issu des transports 245’800.–
Intérêts-produits 200.–

Total 246’000.–
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Solution de
l’exercice 4

Compte de résultat de l’entreprise de transports Profi SA

Etablissez pour l’entreprise de transports Profi SA un compte de résultat au 31/12/2004 avec
les positions suivantes et déterminez le résultat. 
Intérêts-charges 29’800.–; frais 24’000.–; impôts 25’000.–; produit de commerce 50’000.–;
RPLP 122’000.–; amortissements 150’000.–; frais d’imprimerie 5’000.–; impôts pour véhi-
cules automobiles 15’900.–; réparations 24’000.–; carburant 115’000.–; produit de presta-
tions de transport 962’400.–; pneumatiques 28’000.–; frais de téléphone et de port
12’000.–; assurances 35’500.–; salaires 280’000.–; publicité 6’000.–; prestations sociales
54’000.–; maintenance et nettoyage 16’200.–; achat de marchandises commerciales
30’000.–

Question supplémentaire: nous avons déjà établi un bilan pour cette même entreprise. Pen-
sez toujours: le résultat du bilan doit toujours être identique à celui du compte de résultat. 

Charges Compte de résultat 01/01–31/12/2004 Produits

Achat marchandises 30’000.–
Salaires 280’000.–
Prestations sociales 54’000.–
Frais 24’000.–
Carburant 115’000.–
RPLP 122’000.–
Pneumatiques 28’000.–
Maintenance et nettoyage 16’200.–
Réparations 24’000.–
Impôts sur les véhicules 
automobiles 15’900.–
Téléphone et frais 
de port 12’000.–
Assurances 35’500.–
Frais d’imprimerie 5’000.–
Publicité 6’000.–
Charges d’intérêts 29’800.–
Amortissements 150’000.–
Impôts 25’000.–
Bénéfice net 40’000.–

Total 1’012’400.–

Produit issu des transports 962’400.–
Produit issu du commerce 50’000.–

Total 1’012’400.–
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Conclusion 

Vous venez de terminer l’étude de ce manuel, nous vous en félicitons. 

Vous avez sûrement remarqué lors de l’étude de ce manuel ou lors d’un séminaire tenu
sur ce sujet que la réussite économique d’une entreprise de transports dépend en grande
partie de sa gestion commerciale et financière. En tant qu’entrepreneur, c’est vous qui 
en avez la responsabilité. N’hésitez jamais à demander conseil à des spécialistes externes
ou aux associations professionnelles responsables. 

La commission d’examen pour l’admission à la profession d’entreprise du transport routier
espère que ce manuel vous a soutenu dans la préparation aux examens et qu’il vous sera
une aide précieuse pour sauter ce pas qui vous mènera vers l’indépendance. Ce manuel
pourra également vous servir d’ouvrage de référence une fois les examens passés avec
succès. 

L’examen pour l’admission à la profession d’entreprise du transport routier comprend en
tout 8 branches. Vous trouverez dans le commerce des manuels spéciaux traitant les
thèmes des branches 1 à 4 ainsi que de la branche 6. Pour la préparation aux examens
des branches 7 et 8, l’achat d’un livre théorique pour chauffeurs de métier (chauffeur de
camion ou d’autocar) est recommandé. 

Les deux auteurs, Stephan Junker et Ralph Meyer, ont mis à profit tout leur savoir et leurs
longues années d’expérience dans le secteur des transports pour la conception de ce
manuel compréhensible et orienté vers la pratique. Je désire les en remercier. Je désire
également remercier Peter Egger ainsi que la maison d’édition h.e.p. verlag pour leur sou-
tien actif. 

Je vous souhaite à tous beaucoup de succès en tant qu’entrepreneur indépendant dans le
secteur des transports de marchandises et de voyageurs. 

Urs Strebel
Président de la commission d’examen pour l’admission 
à la profession de transporteur routier
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